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          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce treizième (13e) jour

          du mois de février :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du treize (13)

          février deux mille trois (2003), dossier R-3492-2002.

          Demande du Distributeur relative à la détermination

          du coût du service   Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Les procureurs de la Régie sont maître Richard

          Lassonde et maître Jean-François Ouimette.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par messieurs Richard Dagenais et

          Denis Falardeau;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;

                                - 6 -

          R-3492-2002                             PRÉLIMINAIRES

          13 février 2003

          Volume 5

          Association des gestionnaires de parcs immobiliers en

          milieu institutionnel, représentée par monsieur

          Gilbert Desmarais;

          Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Association des industries

          forestières du Québec Inc., représentées par maître

          Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Gazifère incorporée, représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes incorporée,

          représenté par monsieur André Beaulieu;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par maître Éric Couture;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Hélène Sicard;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée

          par maître Jocelyn B. Allard;
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          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bienvenue à tous pour cette quatrième journée.

          Aujourd'hui, nous avons un agenda assez important, je

          dirais. Nous devons compléter le thème 1. Nous

          entendrons la contre-preuve d'Hydro-Québec et nous

          amorcerons le thème 4 qui est la répartition des

          coûts et l'interfinancement. Je passe la parole à

          maître Tardif et ses témoins.

          PREUVE DE UC

          Me CLAUDE TARDIF :

          Bonjour. Bonjour, Monsieur le Président, messieurs
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          les membres. On vous a remis ce matin un inventaire

          des pièces de l'Union des consommateurs. J'avais fait

          ça pour éviter au monde d'avoir à écrire. Et on va

          être obligé d'écrire, j'ai fait une petite erreur

          dans le tout. L'intention était bonne.

          À la page 2 de ce fameux document-là, on voit : UC-6

          document 1 : réponses de l'Union des consommateurs

          aux demandes de renseignements de la Régie et du

          Distributeur. Ça va être plutôt UC-7. Et je vais

          intercaler un nouveau UC-6 document 1, je vais vous

          fournir une liste à jour, qui va être la demande de

          renseignements de l'Union des consommateurs aux

          intervenants qui étaient l'ACEF de Québec, l'AQCIE et

          AIFQ, la FCEI, Option consommateurs et SÉ/AQLPA.

          Donc, on en est rendu à présenter nos témoins sur le

          thème 1. Je demanderais qu'on les assermente s'il

          vous plaît.

                      ___________________
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce treizième (13e) jour du

          mois de février, ONT COMPARU :

          MOUNIR GOUJA, économiste à l'Union des consommateurs,

          ayant son adresse d'affaires au 1000, rue Amherst,

          Montréal (Québec);

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          Me CLAUDE TARDIF :

          Monsieur Gouja, est-ce qu'on va procéder à faire le

          dépôt des documents immédiatement avec monsieur

          Gouja, et on assermentera monsieur Bellemare par la

          suite?

          LE PRÉSIDENT :

          Comme vous voulez.

          Me CLAUDE TARDIF :

   1  Q.  Très bien. Monsieur Gouja, est-ce que vous avez eu à

          participer à la préparation de la pièce UC-3 document

          1, mémoire de l'Union des consommateurs, et pouvez-

          vous nous indiquer si ce document-là a été préparé

          sous votre supervision et votre contrôle?

      R.  Oui.

   2  Q.  Est-ce que vous acceptez le dépôt de cette pièce UC-3

          document 1 comme constituant votre témoignage écrit
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          dans cette cause?

      R.  Oui.

          UC-3 doc. 1 :  Témoignage de M. Mounir Gouja

   3  Q.  Très bien. Maintenant, je vous réfère au document

          UC-7 document 1 qui sont les réponses de l'Union des

          consommateurs aux demandes de renseignements de la

          Régie et du Distributeur. Est-ce que vous avez eu à

          participer à l'élaboration de ces réponses-là?

      R.  Oui, j'ai participé.

   4  Q.  Est-ce que vous acceptez que certaines de ces

          réponses-là, outre les questions qui étaient posées

          spécifiquement aux deux experts, monsieur Bellemare

          et monsieur Co Pham, est-ce que ces questions-là ont

          été répondues sous votre supervision et sous votre

          contrôle?

      R.  Oui.

   5  Q.  Est-ce que vous acceptez que ces réponses-là

          constituent votre témoignage écrit dans la présente

          cause?

      R.  Je les accepte.

   6  Q.  Très bien.

          UC-7 doc. 1 :  Réponses de l'Union des consommateurs

                         aux demandes de renseignements de la

                         Régie et du Distributeur
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Est-ce qu'on peut procéder à l'assermentation de

          monsieur Bellemare?

                      ___________________

          JACQUES BELLEMARE, consultant en régulation

          économique d'entreprises d'utilités publiques,

          adresse d'affaires au 398, rue de Lévis, Boucherville

          (Québec);

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Je vais faire déposer les documents par monsieur

          Bellemare. Après ça, je vais demander qu'on le fasse

          déclarer expert.

   7  Q.  Est-ce que, Monsieur Bellemare, vous avez participé à

          la rédaction de la pièce qui a été déposée UC-4

          document 1 qui constitue un rapport d'expertise?

      R.  Oui.

   8  Q.  Est-ce que ce rapport a été préparé par vous ou sous

          votre contrôle?

      R.  Oui.

   9  Q.  Est-ce que vous entendez déposer cette pièce-là comme

          constituant votre témoignage écrit dans la présente

          instance?
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      R.  Oui.

          UC-4 doc. 1 :  Rapport d'expertise de M. Jacques

                         Bellemare

  10  Q.  Est-ce que vous avez participé à la rédaction de

          certaines réponses qui ont été déposées sous la cote

          UC-7 document 1 qui est intitulé Réponses de l'Union

          des consommateurs aux demandes de renseignements de

          la Régie et du Distributeur? Et je vais vous référer

          plus particulièrement aux réponses qui ont été

          fournies au Distributeur aux questions  3.1, 4.1, 5.1

          et 5.2?

      R.  Oui, c'est ça.

  11  Q.  Est-ce que vous avez préparé les réponses à ces

          questions-là ou c'est sous votre supervision et votre

          contrôle que ces réponses-là ont été préparées?

      R.  Oui.

  12  Q.  Vous les acceptez comme étant votre témoignage écrit

          dans la présente instance?

      R.  Oui.

  13  Q.  Monsieur Bellemare, vous avez produit... on a produit

          un curriculum vitae sous UC-4 document 2. Est-ce

          qu'il s'agit bien du curriculum vitae qui vous

          concerne?

      R.  Oui.
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          UC-4 doc. 2 :  Curriculum vitae de M. Jacques

                         Bellemare

  14  Q.  J'aimerais également, aux pages 2 et 3 de votre

          rapport d'expertise qu'on a soumis sous UC-4 document

          1, on fait état de votre expérience. Et j'aimerais

          que, rapidement, vous nous indiquiez les passages les

          plus pertinents relativement au témoignage que vous

          entendez rendre et au statut d'expert qu'on va

          demander à la Régie de vous accorder.

      R.  Alors, mon expérience est un peu résumée, là,

          justement comme vous l'avez dit aux pages 2 et 3.

          Alors, je suis un ingénieur de formation, ingénieur

          gradué en génie physique, Polytechnique en soixante

          et un (61). J'ai aussi une formation complémentaire,

          maîtrise en administration des affaires de

          l'Université Laval en soixante-treize (73). J'ai...

          Pour ce qui est pertinent au dépôt de mon mémoire

          d'aujourd'hui, c'est mon expérience en tant que

          régulateur ou dans le champ de la régulation, et

          cette expérience se situe à deux niveaux.

          Premièrement, dans le secteur privé, autrement dit,

          dans les entreprises réglementées, notamment chez

          Bell Canada, surtout à partir des années soixante-

          quatorze (74) à soixante-dix-neuf (79) où j'étais

          directement dans des groupes responsables pour les

          dossiers réglementaires de Bell Canada devant le

                               - 14 -

          R-3492-2002                                 PANEL- UC

          13 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 5                        Int. Me Claude Tardif

          CRTC.

          Et ensuite, j'ai été dans le privé aussi pour

          Téléglobe Canada de mil neuf cent quatre-vingt-deux

          (1982) à quatre-vingt-huit (88) directement impliqué,

          j'étais directeur de la réglementation pour Téléglobe

          Canada après sa privatisation. Et ça a tombé sous la

          juridiction du CRTC comme entreprise privée alors.

          Et dans le secteur public, j'ai été régulateur, j'ai

          été régisseur pour la Régie des services publics de

          mil neuf cent quatre-vingt-deux (1982) à mil neuf

          cent quatre-vingt-huit (1988). Et à ce moment-là,

          j'étais directement, je veux dire, responsable pour

          le traitement de dossiers de réglementation dans le

          secteur des télécommunications à ce moment-là, parce

          que la Régie des services publics était responsable

          de la régulation économique, un peu comme vous le

          faites, mais dans le secteur des télécommunications

          pour les entreprises sous juridiction québécoise,

          notamment Télébec et Québec Téléphone.

          Tantôt, j'ai mentionné, je pense, de quatre-vingt-

          deux (82) à quatre-vingt-huit (88) pour Téléglobe,

          c'était plutôt après son séjour à la Régie, c'est

          plutôt de quatre-vingt-huit (88) à quatre-vingt-onze

          (91).
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          Depuis mon départ de Téléglobe Canada, je suis

          consultant à mon compte dans le secteur réglementaire

          et j'ai surtout oeuvré depuis dans le secteur

          énergétique québécois; j'ai comparu beaucoup

          devant... j'ai contribué à travers les événements

          comme le débat sur l'énergie au Québec et puis devant

          les commissions parlementaires, j'ai contribué à

          l'avènement éventuellement de la Régie de l'énergie.

          Et puis après ça, naturellement, je suis intervenu

          dans des causes devant cette régie. Et les causes en

          question sont dans mon c.v. Ça complète un peu mon

          survol.

  15  Q.  Pouvez-vous nous indiquer à quel titre vous aimeriez

          être reconnu comme expert par la Régie?

      R.  C'est à titre d'expert en régulation économique

          d'entreprises de services d'utilités publiques.

          Me CLAUDE TARDIF :

          À moins qu'il y ait des objections de la part de

          certains, j'aimerais faire reconnaître monsieur

          Bellemare à ce titre.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je n'ai pas d'objection. J'aurais par ailleurs

          quelques questions à poser à monsieur Bellemare dans
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          le contexte de sa reconnaissance d'expertise.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Immédiatement?

          SUR LE STATUT D'EXPERT

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :

          Oui, je le ferais tout de suite.

  16  Q.  Monsieur Bellemare, avez-vous déjà témoigné à titre

          d'expert en matière de structure du capital et de

          taux de rendement devant un organisme de régulation

          économique?

      R.  Je suis intervenu, j'étais... dans le dossier de

          Téléglobe, j'étais sur des panels qui témoignaient

          sur l'ensemble des aspects réglementaires de

          Téléglobe Canada, et ça couvrait les questions liées

          au...

  17  Q.  Mais, vous, avez-vous été reconnu comme un expert en

          structure du capital et taux de rendement?

      R.  Non.

  18  Q.  Je comprends de votre c.v. que vous n'avez pas de

          formation juridique non plus, c'est exact?

      R.  Pas de formation académique à caractère juridique,

          mais je pense que j'ai une formation pratique de

          l'usage ou de la confrontation avec le milieu

          juridique dans le secteur réglementaire.

  19  Q.  Parfait. Je vous remercie, Monsieur Bellemare.
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          Alors, Hydro-Québec Distribution n'a pas d'objection

          à la reconnaissance du statut d'expert en

          réglementation économique avec, évidemment, les

          bémols qui ressortent des questions, à savoir que

          monsieur Bellemare n'a jamais été reconnu comme

          expert en structure du capital et taux de rendement,

          et ne détient pas de formation en droit non plus.

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a d'autres participants qui ont des

          commentaires? Non.

          On reconnaît monsieur Bellemare comme expert en

          régulation économique.

          INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Merci.

  20  Q.  Monsieur Bellemare, avant de terminer sur ce point-

          là, est-ce que vous avez des corrections à apporter à

          votre rapport d'expertise qui a été déposé sous la

          cote UC-4 document 1? Et si oui, veuillez les

          apporter.

      R.  Oui, j'ai quelques corrections. J'en ai deux qui

          portent sur des erreurs grammaticales plutôt, là. La

          première est la page 9 dans le haut de la page au

          premier paragraphe où c'est marqué « Distribution

          d'Hydro-Québec est dons de nature hybride », c'est

          « donc de nature hybride ». À la page 12, il manque
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          un « Y ».

  21  Q.  Juste un instant, Monsieur Bellemare. Page 12. À quel

          endroit?

      R.  Au troisième paragraphe du haut de la page. Lorsqu'on

          parle du « rendement financier global d'Hdro-

          Québec », il y a un « Y » qui manque à « Hydro », là.

  22  Q.  Quatrième ligne.

      R.  Quatrième ligne du troisième paragraphe.

  23  Q.  Oui.

      R.  Ensuite, l'autre, c'est à la page 13, au deuxième

          point, là.

  24  Q.  Oui.

      R.  Dans le haut de la page, où il faudrait rajouter le

          mot « intégral » après le « pass-on », « au principe

          de pass-on intégral ».

  25  Q.  Est-ce que ça va?

      R.  Ça complète.

  26  Q.  Très bien. On va procéder dans un premier temps avec

          monsieur Gouja qui va faire une présentation un peu

          générale. Et par la suite, monsieur Bellemare

          enchaînera et présentera son rapport. Avant de

          débuter, Monsieur Gouja, j'aimerais rapidement, vous

          êtes un témoin de faits, mais j'aimerais que vous

          nous indiquiez sommairement votre expérience et votre

          formation académique.

          M. MOUNIR GOUJA :

      R.  Je suis économiste de formation, j'ai une maîtrise en
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          économie. J'ai aussi un diplôme d'études approfondies

          en économie de l'énergie. J'ai complété ce diplôme

          par un Ph.D. en économie de l'énergie, à l'Institut

          d'économie des politiques de l'énergie de Grenoble. À

          la suite de ma thèse de mes études doctorales, j'ai

          une expérience professionnelle assez diversifiée dans

          des entreprises d'électricité, dans des centres de

          recherche et, pour une année à peu près, à la Régie

          de l'énergie. Depuis deux ans, je suis économiste à

          l'Union des consommateurs, brièvement.

  27  Q.  Et dans le cadre de ce dossier-là, vous avez été

          appelé à préparer le mémoire qui a été déposé sous

          UC-3, Document 1, et je vous demanderais de nous

          présenter la partie pertinente de ce mémoire sur le

          thème 1.

      R.  C'est ce que je vais faire. Monsieur le Président,

          Messieurs les régisseurs, j'ai le plaisir de vous

          présenter aujourd'hui la position de l'Union des

          consommateurs sur les points qui concernent le thème

          1, sur lequel nous travaillons cette semaine. Notre

          position est appuyée par le rapport d'expertise de

          monsieur Bellemare, à qui je céderai la parole après

          cette présentation afin qu'il vous fasse la

          démonstration de son point de vue sur les questions

          relatives aux principes réglementaires en général, et

          aux « pass-on » en particulier.

          Mais auparavant, et pour bien comprendre pourquoi
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          nous sommes ici aujourd'hui, permettez-moi, Monsieur

          le Président, de prendre quelques minutes pour bien

          faire ressortir la position de l'Union des

          consommateurs en fonction de sa mission.

          La mission de l'Union des consommateurs, en lien avec

          celle de ses groupes membres, est de représenter les

          intérêts et de défendre les droits des consommateurs

          résidentiels, notamment ceux à faible et modeste

          revenu. Notre organisme se distingue par

          l'intégration et la synergie entre une force locale

          régionale, représentative, bien implantée dans

          plusieurs régions du Québec par le biais des ACEFs et

          une équipe professionnelle et technique chargée de

          développer et de porter la position de ses membres

          sur les enjeux d'envergure nationale, tels ceux de la

          présente cause.

          La présente phase de la cause, à notre avis,

          représente une étape charnière dans la réglementation

          des activités de distribution d'Hydro-Québec

          puisqu'elle permettra de définir une base de

          tarification pour le Distributeur, une structure et

          un coût du capital et un taux de rendement sur les

          avoirs propres présumés de l'actionnaire. C'est donc

          une cause qui aura des conséquences sur les intérêts

          des consommateurs en général, et des clients

          résidentiels en particulier.
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          Dans cette cause se décidera, entre autres, le mode

          de partage de la rente hydroélectrique au Québec

          entre Hydro-Québec et son actionnaire, d'une part, et

          les consommateurs québécois, d'autre part. C'est pour

          cette raison que nous mettrons, dans cette cause,

          tous les moyens nécessaires pour démontrer à la Régie

          les limites et les incohérences du régime

          réglementaire actuel, limites et incohérences que

          nous avions anticipées et sur lesquelles nous avions

          mis en garde toutes les instances et les composantes

          de la société québécoise depuis le Projet de la loi

          116.

          À la tête de ces incohérences, on trouve le principe

          de « pass-on », qu'on voit aujourd'hui, le « pass-

          on » des coûts de transport et de production et les

          « faits du prince », qui soulèvent des préoccupations

          sérieuses chez l'Union des consommateurs puisque rien

          ne justifie, de son point de vue, une telle façon de

          faire pour une entreprise telle Hydro-Québec.

          Monsieur Bellemare démontrera tantôt que

          contrairement aux prétentions du Distributeur, il

          existe un lien entre la structure juridique et la

          structure financière d'Hydro-Québec, qui demeure

          totalement intégrée. La nature des frais faisant

          l'objet de la demande de « pass-on » doit aussi être

          examinée de près par la Régie afin d'éviter tout
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          rendement excessif au profit de l'actionnaire.

          Cette situation est expliquée particulièrement par le

          fait qu'on n'impute pas le coût moyen global du

          capital à l'ensemble des éléments d'actifs financés

          par Hydro-Québec intégrée. Cette situation crée ainsi

          une reconnaissance implicite au niveau de rentabilité

          financière différents et fort arbitraires non

          représentatifs de la réalité.

          L'Union des consommateurs soumet respectueusement à

          la Régie que la Régie ne peut autoriser le « pass-

          on » demandé par le Distributeur dans les revenus

          requis globaux et intégrés d'Hydro-Québec sans tenir

          compte des niveaux de rentabilité et de rendement

          déjà incorporés et imputés dans les coûts de capitaux

          ainsi transférés. L'importance de cet enjeu, de même

          que les montants dont il est question pour la

          présente année et pour les années à venir, pourrait

          même justifier, à notre avis et de l'avis de notre

          expert, le maintien du niveau des tarifs actuels.

          Pour ce qui est des dépenses dites imprévisibles, les

          « faits du prince », de l'avis de l'Union des

          consommateurs, ces dépenses ne sont pas toutes

          imprévisibles, comme le prétendait le Distributeur.

          En effet, s'il n'est pas possible de prévoir avec

          précision leur date d'événement, il est cependant
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          possible, pour certaines d'entre elles, de s'y

          attendre, ce qui nécessite la prise à l'avance de

          mesures nécessaires pour atténuer ces faits.

          Nous en sommes convaincus et nous le soumettons à la

          Régie, une autorisation pure et simple de ce principe

          n'inciterait pas le Distributeur à adopter une

          approche proactive pour la minimisation de ses coûts

          de service. Nous nous objectons donc à l'application

          hâtive de ce principe aux « faits des princes » avant

          le dépôt, lors de la prochaine cause tarifaire, de

          propositions et mesures alternatives prouvant

          l'effort déployé par le Distributeur pour atténuer

          ces « faits des princes » avant de les transférer aux

          clients.

          Question de l'évaluation de l'interfinancement entre

          les catégories tarifaires. Cette question constitue

          un sujet d'une grande importance dans la présente

          cause. Nous sommes fortement inquiets, à l'Union des

          consommateurs, du fait que le Distributeur ne

          considère que ses propres intérêts en soumettant à la

          Régie des principes réglementaires qui visent

          seulement à protéger la situation financière mais qui

          ignorent malheureusement les intérêts des

          consommateurs québécois. Pourtant, ce sont des

          intérêts reconnus comme tels dans un principe, et

          même plus, dans un Pacte social et dans la Loi.
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          C'est une forte déception des consommateurs québécois

          que le principe du maintien de l'interfinancement

          pour la clientèle résidentielle ne figure pas parmi

          les principes réglementaires retenus par le

          Distributeur. L'autre aspect du problème est qu'en

          l'absence d'information sur le niveau de

          l'interfinancement avant la Loi 116, il ne serait pas

          possible de prévenir toute modification ou correction

          même accessoire qui peut l'affecter.

          Le respect du principe de l'interfinancement

          commence, à notre avis, par l'évaluation de son

          niveau depuis l'année deux mille (2000). La preuve

          d'Hydro-Québec Distribution ne nous éclaire pas,

          malheureusement, sur cet aspect. Pire encore, le

          Distributeur nie toute idée de fixation de cet

          interfinancement, il préconise une vision qu'il

          qualifie d'évolutive qui, à terme, remet en question

          le principe même de l'interfinancement.

          L'Union des consommateurs s'oppose catégoriquement à

          cette vision de l'interfinancement, qui constitue en

          fait un pas vers la négation du fameux Pacte social

          qui existe entre le gouvernement et la société

          québécoise. Nous demandons respectueusement à la

          Régie d'ordonner au Distributeur de fournir une

          évaluation juste et réelle de l'interfinancement au

          moment de l'adoption de la Loi 116, d'honorer le
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          Pacte social, en considérant l'interfinancement en

          faveur de la clientèle résidentielle comme un

          principe réglementaire.

          Et puis nous discuterons de ce sujet plus en détail

          dans le thème 4. Je passerais la parole maintenant à

          monsieur Bellemare.

          M. JACQUES BELLEMARE :

      R.  Merci, Monsieur Gouja. Monsieur le Président,

          Messieurs les régisseurs, j'interviens dans la phase

          1 de cette cause tarifaire en tant qu'expert en

          régulation économique d'entreprises de services

          d'utilités publiques.

          L'Union des consommateurs m'a demandé, en substance,

          de répondre aux questions suivantes :

          -        évaluer le traitement proposé par le

                   Distributeur du « pass-on » des coûts de la

                   production et de transport directement dans

                   les coûts du Distributeur;

          -        identifier les autres enjeux et principes

                   concernés par l'application du principe de

                   « pass-on » préconisé par Hydro-Québec;

          -        préciser la responsabilité réglementaire et

                   le degré de latitude décisionnel de la Régie

                   dans le dossier tarifaire sur le « pass-on »

                   dans le contexte de la recherche de
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                   l'équilibre entre l'intérêt public,

                   l'intérêt des consommateurs et un traitement

                   équitable du Distributeur;

          -        situer l'intérêt du Distributeur dans le

                   cadre plus large de l'intérêt d'Hydro-

                   Québec, l'entreprise intégrée, et de

                   l'actionnaire mandataire du public, le

                   gouvernement;

          -        élaborer sur les questions

                   d'interfinancement entre les fonctions de

                   l'entreprise intégrée, Hydro-Québec, et

                   l'interfinancement entre les catégories de

                   consommateurs et de faire le lien entre ces

                   deux aspects, avec le concept de « pass-

                   on ».

          J'aimerais résumer les faits saillants de mon

          rapport, qui se situent au niveau des principes

          réglementaires soulevés par la requête du

          Distributeur. Examinons d'abord la nature de la

          demande du Distributeur relative au concept de

          « pass-on ». Dans la preuve du Distributeur, le

          « pass-on » est défini comme suit :

                         Ce principe, plus communément appelé

                         dans la littérature principe du

                         « pass-on » ou du « pass-through »

                         consiste au transfert sans pertes ni
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                         profits dans le coût du service du

                         Distributeur ainsi que leur

                         répercussion dans les tarifs à la

                         clientèle de certains postes de coûts

                         hors du contrôle direct de ce dernier

                         et de toute variation de ceux-ci. Ces

                         postes comprennent les coûts

                         d'approvisionnement en électricité et

                         du service de transport offert par

                         TransÉnergie et certaines variations

                         de frais d'exploitation, appelés

                         « faits du prince ».

          Dans la réponse 2.1 à l'Union des consommateurs, le

          Distributeur précise aussi, en se référant à

          l'article 52.1 de la Loi :

                         ... il est énoncé clairement que la

                         Régie, dans tout tarif qu'elle fixe ou

                         modifie, tient compte des coûts de

                         fourniture d'électricité et des frais

                         découlant du tarif de transport

                         supportés par le Distributeur.

                         Demander l'approbation du principe de

                         « pass-on » revient à exprimer

                         formellement et concrètement comment

                         la Régie pourrait tenir compte des

                         coûts de la fourniture et du transport
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                         payés par le Distributeur à Hydro-

                         Québec Production et TransÉnergie et

                         sur lesquels il n'a pas de contrôle

                         direct.

          Alors la proposition du Distributeur vise à passer en

          bloc dans ses propres coûts les coûts de la

          fourniture et du transport présumés payés à Hydro-

          Québec Production et TransÉnergie. C'est ce que nous

          appelons le « pass-on » intégral des coûts du

          Distributeur.

          Selon nous, l'approbation du principe de « pass-on »

          tel que préconisé par le Distributeur n'est pas la

          seule façon par laquelle la Régie peut tenir compte

          des coûts de la fourniture et du transport qui lui

          sont imputés par le régime réglementaire hybride en

          vigueur. Je pourrais peut-être mentionner qu'est-ce

          que j'entends aussi à ce moment-ci par le « régime

          réglementaire hybride ». Le régime réglementaire,

          pour moi, il est hybride parce que la Production est

          réglementée sur une base de prix et réglementée par

          voie législative, sur une base, en déterminant un

          prix qui est fixé dans la Loi. Et les deux autres

          fonctions internes à Hydro-Québec, le transport et la

          distribution, sont réglementés par la Régie de

          l'énergie, sur une base de coûts, c'est-à-dire base

          de tarification et détermination de taux de
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          rendement.

          En effet, dans le contexte d'une décision tarifaire à

          rendre dans l'intérêt public, la Régie doit examiner

          avec attention - c'est-à-dire tenir compte de - la

          nature du contenu des frais qui font l'objet de la

          demande de « pass-on », notamment le passage de la

          partie du rendement financier global d'Hydro-Québec

          intégrée, qui est incluse dans ces frais, c'est-à-

          dire le coût du capital, et qui serait ainsi

          transférée dans les tarifs intégrés appliqués par le

          Distributeur à sa clientèle captive, c'est-à-dire la

          clientèle du Distributeur.

          Nous croyons qu'il y a deux considérations

          importantes dont la Régie doit tenir compte pour

          décider de modifier les tarifs intégrés d'électricité

          dans le cadre de l'article 5 de sa Loi :

          premièrement, la réalité et les conséquences de la

          structure intégrée du financement des activités

          d'Hydro-Québec, et deuxièmement, le caractère

          dominant d'Hydro-Québec Production et de TransÉnergie

          en tant que fournisseurs principaux et privilégiés du

          Distributeur.

          Alors la réglementation hybride des activités

          d'Hydro-Québec, je l'ai brièvement décrite en

          quelques mots tantôt. Les activités de, c'est-à-dire
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          la production d'électricité est réglementée par voie

          législative, c'est-à-dire que le prix moyen et ses

          modalités de répartition entre les catégories de

          consommateurs sont prévus dans la Loi sur la Régie de

          l'énergie.

          Les activités de transport sont réglementés par la

          Régie sur la base des coûts, c'est-à-dire base de

          tarification et taux de rendement; ça, c'est déjà

          fait. Les activités de distribution - la cause

          présente - inclus les tarifs intégrés d'électricité

          des Québécois, sont réglementées par la Régie sur la

          base des coûts, base de tarification et taux de

          rendement, pour les activités propres au Distributeur

          et sur la reconnaissance des coûts imputables aux

          activités de production et de transport. Nous

          reviendrons sur le concept de « pass-on » et le

          mécanisme proposé, qui est un mécanisme de « pass-

          on » intégral.

          La réglementation hybride des activités d'Hydro-

          Québec, selon la Loi sur la Régie de l'énergie, donne

          lieu à des résultats plutôt surprenants, comme

          l'indication aux états financiers d'Hydro-Québec que

          ses activités de distribution d'électricité aux

          Québécois sont largement déficitaires en raison de

          l'imputation d'un bénéfice net négatif de quatre cent

          cinquante-quatre millions (454 M$) à cette division,
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          la Distribution, pour l'année deux mille un (2001),

          selon les données qui figurent dans le Rapport annuel

          d'Hydro-Québec pour l'année deux mille un (2001),

          page 91, à la note 19, dans les informations

          sectorielles d'Hydro-Québec.

          L'application pratique de ce régime réglementaire

          hybride à Hydro-Québec pose certains problèmes de

          cohérence et d'intégrité méthodologique ainsi que

          d'éthique réglementaire dans le contexte des

          structures juridiques et financières intégrées

          d'Hydro-Québec. Les questions liées à l'adoption du

          mécanisme de « pass-on » intégral soulève de tels

          problèmes.

          De telles questions sont par exemple - je donne des

          exemples, là - la reconnaissance et la détermination

          de niveaux différents de rentabilité financière pour

          les divisions en vase clos, comme divisions

          autonomes, sans conciliation des effets

          intersectoriels et globaux, ainsi que l'imputation

          juste et raisonnable des revenus intégrés dérivés de

          la vente d'électricité aux Québécois entre les

          divisions d'Hydro-Québec.

          Une question d'éthique réglementaire se rattache, par

          exemple, à la possibilité pour la Régie de devoir

          informer, le cas échéant si la Régie en venait à
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          cette conclusion, de devoir informer le gouvernement

          et de l'aviser quant à certaines conséquences de la

          fixation du prix unitaire de la fourniture

          d'électricité par voie législative sur l'exercice

          rationnel et cohérent de sa propre compétence

          réglementaire en matière de fixation de tarifs

          intégrés justes et raisonnables.

          Et je dois avouer ici qu'on reconnaît que la Loi sur

          la Régie de l'énergie du Québec donne ou impute à la

          Régie la responsabilité ultime de déterminer des

          tarifs justes et raisonnables d'un caractère intégré.

          (9 h 40)

          Alors, la responsabilité de la Régie dans l'examen

          des coûts de service, c'est le défi réglementaire de

          la Phase 1 dans cette cause R-3492.

          Dans la présente cause, le principal défi de la Régie

          est d'assurer, de façon pratique et pragmatique, un

          haut niveau de conciliation entre l'intérêt public,

          la protection des consommateurs et les intérêts du

          Distributeur ou un traitement équitable du

          Distributeur et ce, dans le cadre juridique de sa loi

          constitutive telle que modifiée en juin deux mille

          (2000) par l'Assemblée nationale.

          Pour parvenir à cette fin, le cadre réglementaire

          actuel de sa Loi est très contraignant et ne fournit
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          pas à la Régie une marge de manoeuvre très large. En

          effet, la marge est mince et la Régie doit être

          rigoureuse pour utiliser l'ensemble des ses moyens

          d'action de façon judicieuse.

          Dans ce contexte, l'approbation du principe de

          « pass-on » intégral et la reconnaissance des ses

          implications concrètes dans le cas de la tarification

          des tarifs intégrés de l'électricité des Québécois se

          retrouve au coeur de la présente cause. L'enjeu en

          est tellement important qu'il pourrait amener la

          Régie, le cas échéant, à pouvoir ou devoir décider de

          reporter le dégel des tarifs intégrés d'Hydro-Québec

          d'au moins une autre année.

          Par exemple, si la Régie décidait de prendre le temps

          de considérer toutes les implications, ça, et si ça

          nécessitait plus de temps, peut-être que l'échéance

          du premier (1er) avril deux mille quatre (2004)

          pourrait être reporté peut-être d'un an.

          Or, l'implication concrète la plus significative du

          « pass-on » intégral des coûts résulte de la

          détermination du coût de production d'électricité

          patrimoniale par voie législative. Une telle

          imputation de coûts à comme conséquence immédiate de

          créer de façon arbitraire une mesure de rentabilité

          pour l'activité de production qui nie la réalité du
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          financement intégré des infrastructures d'Hydro-

          Québec.

          Par ailleurs, si le législateur a jugé bon de fixer

          le coût ou le prix de l'électricité patrimoniale dans

          la Loi de la Régie, il a aussi jugé bon de laisser la

          Régie compétente pour fixer le taux de rendement

          raisonnable sur la base de tarification du

          Distributeur.

          La Régie devra s'acquitter de cette responsabilité

          réglementaire dans une décision tarifaire intégrée à

          rendre dans le cadre de l'article 5 de sa Loi qui,

          encore une fois, est un exercice très fragile,

          d'équilibre entre l'intérêt public, la protection des

          consommateurs et un traitement équitable du

          Distributeur.

          Les besoins globaux de financement des diverses

          fonctions d'Hydro-Québec sont satisfaits par

          l'ensemble des sources de financement, c'est-à-dire

          la dette à long terme, dette à court terme et les

          capitaux propres d'Hydro-Québec.

          La principale conséquence de ne pas imputer le coût

          moyen global du capital à l'ensemble des éléments

          d'actifs financiers par Hydro-Québec intégrée est de

          créer une reconnaissance implicite de niveau de
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          rentabilité financière différent et, encore une fois,

          pour le moins arbitraire entre les diverses fonctions

          d'Hydro-Québec. Cette situation est d'ailleurs

          accentuée par l'établissement de structures de

          capital présumé, autorisé par la Régie dans la cause

          du transport dans 3401 et demandé par le Distributeur

          dans la présente cause.

          Alors, dans la présente cause, face à la demande de

          « pass-on » intégral des coûts de fourniture et de

          transport sans égard au contenu de rendements

          financiers, la Régie a la lourde responsabilité de

          statuer s'il est dans l'intérêt public et conforme à

          son obligation de protection des consommateurs

          d'autoriser le « pass-on » intégral dans les revenus

          requis, globaux et intégrés d'Hydro-Québec sans tenir

          compte des niveaux de rentabilité et de rendement

          déjà incorporés dans les coûts de capitaux ainsi

          transférés.

          A notre avis, c'est une question de principe qui

          demeure l'enjeu principal de la cause sur la révision

          des tarifs intégrés de l'électricité au Québec

          puisqu'elle est de l'ordre de six cent millions

          (600 M $) et offre à la Régie la possibilité de

          rejeter la demande de hausse des tarifs intégrés du

          Distributeur. C'est un option qui confronte la Régie.
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          Le tableau 1 de notre rapport illustre pour l'année

          deux mille un (2001) l'impact sur la rentabilité

          présumée de la division Distribution d'Hydro-Québec

          d'un imputation du bénéfice net global d'Hydro-Québec

          intégré à ses diverses divisions dans les mêmes

          proportions que l'imputation des frais financiers,

          c'est-à-dire les intérêts.

          Le segment A de notre tableau reflète l'application

          de la méthodologie d'imputation et de « pass-on » des

          coûts entre les divisions dont Hydro-Québec

          Distribution demande l'approbation dans la présente

          cause. C'est la méthodologie proposée.

          Le segment B du même tableau reflète une imputation

          du bénéfice net consolidé d'Hydro-Québec aux diverses

          divisions dans les mêmes proportions que l'imputation

          des frais financiers, autrement dit on distribuerait

          l'ensemble des coûts de capitaux, intérêts et

          capitaux propres dans les mêmes proportions à

          l'ensemble des actifs financiers.

          Une comparaison entre les deux modes d'imputation

          révèle que la méthode appliquée par Hydro-Québec

          résulte en un transfert important d'imputation de

          bénéfices nets entre les divisions Distribution et

          Production excédant les six cent millions de dollars

          (600 M $), le tout favorisant une rentabilité
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          arbitraire et garantie de la Production au détriment

          d'une non-rentabilité présumée de la Distribution.

          L'ordre de grandeur de ce transfert de rentabilité

          est tellement important qu'il constitue l'enjeu

          principal de la Phase 1 de la présente cause

          tarifaire. En effet, le montant de six cent millions

          (600 M $) est du même ordre de grandeur que

          l'augmentation du bénéfice net annuel de cinq cent

          soixante et quinze millions (575 M $) prévu par

          Hydro-Québec dans son plan stratégique 2002-2006 qui

          passerait de un milliard vingt-cinq millions

          (1,25 G $) en deux mille un (2001) à un milliard six

          cent millions (1,6 G $) en deux mille six (2006).

          En effet, si la Régie devait reconnaître le « pass-

          on » intégral des coûts de fourniture et de transport

          selon les modalités proposées dans la preuve du

          Distributeur, elle pourrait fixer un taux de

          rendement patrimonial sur la base de tarification du

          Distributeur non pas un taux de rendement strictement

          financier.

          Ce taux de rendement, ce taux patrimonial pourrait

          être établi à un niveau tel que son application

          assurerait un rendement financier global, juste et

          raisonnable sur les capitaux propres investis dans

          Hydro-Québec, l'entreprise intégrée.
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          Dans le cadre réglementaire de la Loi, la fixation

          d'un taux de rendement patrimonial sur la base de

          tarification du Distributeur nous apparaît comme un

          des derniers leviers disponibles à la Régie pour

          tenir compte et faire contrepoids au « pass-on »

          intégral du prix de l'électricité patrimonial dans

          les revenus requis intégrés du Distributeur.

          Dans cette perspective, le débat sur le taux de

          rendement du Distributeur dans la présente cause

          devient un débat sur le rendement financier global,

          juste et raisonnable pour l'ensemble des activités de

          production, de transport et de distribution d'Hydro-

          Québec.

          A notre avis, c'est là que se situe le véritable

          enjeu de la présente cause et la Régie doit statuer

          sur cette question de principe dans la Phase 1 de

          R-3492.

          Un taux de rendement patrimonial pour le Distributeur

          qui serait fixé selon cette approche intégrée et sans

          modification ou détermination en vigueur des coûts de

          transport et de fourniture puisqu'ils sont édictés

          dans la Loi pourrait fort bien s'avérer être nul ou

          même négatif puisqu'ils constitueraient étant fixés

          dans l'intérêt public un traitement réglementaire de

          contre-partie en reconnaissance de l'apport des
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          consommateurs québécois d'électricité au patrimoine

          collectif investi dans Hydro-Québec intégré.

          La prescription d'un rendement patrimonial nul ou

          négatif par la Régie ne peut être moins acceptable

          que la reconnaissance publique de l'imputation d'un

          bénéfice net déficitaire de quatre cent cinquante-

          quatre millions (454 M $) pour la division

          Distribution dans les états financiers apparaissant

          au rapport annuel d'Hydro-Québec pour deux mille un

          (2001).

          Dans la pratique réglementaire, un tel mécanisme de

          rendement patrimonial pourrait être appliqué jusqu'à

          ce qu'une révision en profondeur du régime hybride de

          réglementation des activités d'Hydro-Québec

          présentement en vigueur soit complété. Nous ne

          concevons pas ça comme un régime qui devrait...

          Je voudrait traiter aussi du parallèle réglementaire

          réseau gazier et distributeur d'électricité, Hydro-

          Québec Distribution. Dans sa preuve, le Distributeur

          motive l'application du principe de « pass-on »

          intégral en se référant au régime réglementaire

          appliqué par la Régie à la SCGM.

          Dans le secteur gazier québécois où un tel mécanisme

          est en vigueur, nous devons préciser qu'à notre avis,
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          il existe des différences structurelles, quelques

          différences structurelles importantes entre les deux

          situations d'entreprise pour invalider la

          comparaison.

          D'abord, quant à la fourniture. La SCGM fait

          l'acquisition de la marchandise dans un marché libre,

          non réglementé et ses fournisseurs n'ont aucun lien

          d'apparence corporative avec elle. Ce sont des

          indépendants.

          La SCGM fait ses factures à des corporations

          distinctes, non apparentées. Les coûts reconnus dans

          le régime de « pass-on » correspondent à très

          transactions réelles entre sociétés distinctes et ne

          sont pas de simples imputations de coûts, de

          transferts entre divisions d'une même société.

          Quant au transport, SCGM en fait l'acquisition en

          grande partie d'une entreprise non apparentée,

          TransCanada Pipeline, TCPL, une entreprise qui est

          elle-même réglementée par l'Office national de

          l'énergie et dont les tarifs sont approuvés par

          l'Office national de l'énergie.

          Encore une fois, les coûts reconnus dans le régime de

          « pass-on » de SCGM correspondent à des transactions

          financières réelles entre sociétés non apparentées.
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          Cette distinction de contexte entre les deux secteurs

          est fondamentale car dans le cas d'Hydro-Québec

          Distribution, ses fournisseurs de fourniture

          d'électricité et de transport d'électricité sont des

          entreprises dominantes dans leurs secteurs au Québec

          pour ne pas dire des monopoles et qui sont de plus,

          des entreprises largement apparentées en tant que

          division soeur d'Hydro-Québec.

          Dans une telle situation, en tant que régulateur

          économique, la Régie a la responsabilité de s'assurer

          que les coûts de transfert entre les divisions

          d'Hydro-Québec n'avantagent pas indûment

          l'actionnaire unique au détriment de la clientèle

          captive du Distributeur.

          A notre avis, c'est en tenant compte de la structure

          de coûts propres aux fournisseurs Hydro-Québec

          production et TransÉnergie, notamment, le transfert

          de rendement financier entre les divisions d'Hydro-

          Québec par le mécanisme de « pass-on » intégral que

          la Régie pourra s'acquitter de cette responsabilité.

          Je vous remercie.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Les témoins sont disponibles pour le contre-

          interrogatoire.
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          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

  28  Q.  Bonjour, Messieurs. Alors, Monsieur Bellemare, je

          commencerais avec vous. J'aimerais peut-être

          clarifier quelques éléments concernant la

          réglementation hybride qui est un concept que vous

          introduisez dans, ou en fait une définition que vous

          introduisez dans votre rapport. Est-ce qu'on s'entend

          qu'Hydro-Québec Distribution est réglementée en vertu

          de la méthode du coût de service, en vertu de la Loi

          sur la Régie de l'énergie, vous êtes d'accord avec

          moi?

      R.  Oui. Oui.

  29  Q.  Hydro-Québec TransÉnergie est réglementée en vertu de

          la même méthode?

      R.  Oui, c'est ce que j'ai déterminé.

  30  Q.  Et en vertu de la Loi? Sommes-nous d'accord pour dire

          que ces deux méthodes ou la fixation des tarifs en

          vertu de ces deux méthodes relève de la juridiction

          exclusive de la Régie de l'énergie?

      R.  Oui.

  31  Q.  Là, où entre la question d'hybride, j'imagine, c'est

          lorsqu'on parle du Producteur? C'est exact?

      R.  Oui.

  32  Q.  Lorsqu'on parle du Producteur, il s'agit d'une

          fixation du prix par voie législative, c'est ce que
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          vous disiez dans votre?

      R.  C'est ce que j'ai mentionné, exactement.

  33  Q.  On peut comparer ça à un « price cap », si vous

          voulez?

      R.  Ce n'est pas un « price cap », c'est une fixation de

          prix mais ce n'est pas un « price cap »...

  34  Q.  D'accord.

      R.  ... parce que dans un régime de « price cap » le prix

          pourrait être en bas, le « cap » est fixé mais le

          prix réel pourrait être moindre que le maximum.

  35  Q.  Et l'autorité qui a juridiction sur ce prix, c'est le

          législateur donc c'est le gouvernement, on parle ici

          du régime juridique d'Hydro-Québec?

      R.  Je dirais que c'est le législateur dans la mesure où

          le prix a été, le prix initial, deux et soixante-dix

          neuf cents (2,79 ¢)...

  36  Q.  Hum, hum.

      R.  ... et les modalités de sa répartition ont été

          inclus, incorporés dans...

  37  Q.  Dans la Loi.

      R.  ... la Loi 116 qui modifiait la Loi sur la Régie de

          l'énergie.

  38  Q.  Puis la Loi 116 prévoit essentiellement que le prix

          peut baisser et la personne qui peut faire baisser ce

          prix, c'est le gouvernement?

      R.  C'est le gouvernement.

  39  Q.  Vous êtes d'accord avec moi? D'où le régime hybride

          où on a du « cost of service » pour Hydro-Québec
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          Distribution, Hydro-Québec TransÉnergie et une

          fixation législative pour la production?

      R.  Oui.

  40  Q.  Le prix de production, on s'entend pour dire que

          c'est un prix qui est fixe dans la Loi?

      R.  Il est fixé dans la Loi, dans l'annexe 1 ...

  41  Q.  Et il n'est pas sujet à des variations dans la mesure

          où il est fixé, le prix moyen est fixé à deux cents

          soixante-dix-neuf (2,79 ¢)?

      R.  C'est-à-dire, pour préciser il n'est pas sujet à

          variation tant que le gouvernement ne le...

  42  Q.  Voilà.

      R.  ... ne le modifierait pas lui-même.

  43  Q.  Alors, à ce moment-là, on peut présumer qu'il est

          relativement stable dans la mesure où ça prend un

          décret pour le modifier?

      R.  Oui.

          (9 h 50)

  44  Q.  Dans le contexte du marché de l'électricité nord-

          américain, ou je dirais plutôt, limitons-nous dans le

          contexte du nord-est, je parle du prix de la

          commodité, êtes-vous d'accord pour dire que le taux

          moyen de deux sous soixante-dix-neuf (2,79 ¢) est un

          taux bon marché? Et ma question est bien précise dans

          le contexte du nord-est.

      R.  Disons, c'est une contestation générale que le prix

          de l'électricité globale aux Québécois est un prix

          qui est bas, relativement bas par rapport aux autres
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          marchés.

  45  Q.  Donc, la structure dont on vient de parler, je

          m'excuse, on pourrait dire que le prix bon marché est

          une parenthèse, mais si on revient à la structure

          réglementaire dont on vient de, dont vous venez de

          nous parler, et qui a été exposée dans votre preuve,

          cette structure réglementaire-là, donc coût de

          service pour deux divisions, prix législatif dans une

          autre division, vous, votre conclusion finale, c'est

          que la Régie devrait la faire exploser lorsqu'elle

          rendra sa décision ici?

      R.  Non, je ne mentionne pas nulle part que la Régie doit

          faire exploser quoi que ce soit.

  46  Q.  Non?

      R.  Non. Je dis, à l'intérieur de ce régime, le régime,

          lui, donne des résultats qui peuvent sembler

          surprenants quand on les regarde dans leur finalité,

          là. Ça, je l'ai mentionné. Mais je n'ai pas mentionné

          que la Régie doit faire exploser quoi que ce soit. Je

          dis, la Régie possède encore un levier qui lui

          revient par la même loi...

  47  Q.  O.K.

      R.  ... qui fixe ce régime-là, qui est la fixation d'un

          taux de rendement sur...

  48  Q.  La Régie n'a pas à se soucier... En fait, sa décision

          ne fera pas, si vous voulez, si j'utilise mon

          expression, exploser la structure intégrée

          réglementaire dont on a discuté. Par contre, votre
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          conclusion, c'est que dans la mesure où le prix de

          fourniture patrimoniale contient un certain taux de

          rendement, la Régie devrait en tenir compte dans la

          fixation, donc vous convenez...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Pardon. Si vous ne parlez pas, juste faire des

          signes, ça ne s'enregistre pas dans les notes

          sténographiques. C'est parce que vous avez répondu

          par un signe de tête.

          M. JACQUES BELLEMARE :

      R.  C'est parce que j'attends qu'il ait terminé. Je me

          suis rendu compte qu'il n'avait pas terminé.

          Me ÉRIC FRASER :

  49  Q.  Alors reprenons. Une partie de votre thèse est à

          l'effet que le tarif de production contient un

          certain rendement?

      R.  Oui.

  50  Q.  Et que la Régie dans son exercice de réglementation

          du Distributeur devrait prendre en considération ce

          élément rendement?

      R.  Oui.

  51  Q.  Vous conviendrez avec moi que vous demandez à la

          Régie, qui a une juridiction exclusive sur le

          Distributeur mais qui n'a pas de juridiction

          exclusive sur le Producteur, de rendre une décision
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          affectant directement le Producteur? On est d'accord

          là-dessus?

      R.  Je pense que ce n'est pas le sens exactement. Je

          m'attaque à un principe ici. Je ne dis pas que la

          Régie doit affecter indirectement le Producteur. J'ai

          dit que la Régie doit tenir compte lorsqu'elle

          examine le « pass-on » dans les revenus requis du

          Distributeur, elle doit tenir compte qu'il y a un

          élément rendement, un élément de rentabilité accru

          qui est partie intégrante là-dedans. Mais elle ne

          changera pas, je pense que la Régie, je ne demande

          pas à la Régie de changer la mesure ou la

          détermination des coûts du Producteur, puisque ces

          coûts-là sont définis dans la Loi; c'est le deux et

          soixante-dix-neuf (2,79), là.

  52  Q.  Mais si vous...

      R.  C'est la réalité, la réalité, autrement dit, de

          l'imputation des revenus entre les divisions pourrait

          être tel que ces coûts-là ne seraient pas rencontrés.

          Et je pense que, ça, c'est la responsabilité de la

          Régie d'en tenir compte. C'est ce que j'entends par

          tenir compte. C'est de regarder, de constater qu'il y

          a du transfert de rendement qui se fait à travers ce

          mécanisme-là et d'en tenir compte. Mais d'en tenir

          compte à cause de quoi? À cause des résultats globaux

          dans les tarifs intégrés. Et, là, la Régie doit se

          pencher là-dessus.

  53  Q.  La Régie a la juridiction sur le Producteur ou sur le
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          Distributeur?

      R.  Elle a juridiction sur la...

  54  Q.  Distributeur.

      R.  Sur la distribution, mais elle a le mandat, c'est

          clair aussi, de déterminer un prix juste et

          raisonnable...

  55  Q.  Pour le Distributeur.

      R.  Pour les tarifs intégrés de production, transport et

          distribution d'Hydro-Québec.

  56  Q.  Mais, là, Monsieur Bellemare, ça ne fonctionne pas

          parce qu'il y a à peine cinq minutes, vous avez

          convenu avec moi qu'il y avait deux régimes; vous

          convenez d'un régime hybride, vous convenez d'un

          régime hybride pour le coût de production, donc d'un

          coût législatif, et vous convenez d'un « cost of

          service » pour la distribution et le transport. O.K.

          Là, vous venez de me dire que la Régie doit se

          pencher sur la question du deux sous soixante-dix-

          neuf (2,79 ¢) lorsqu'elle fixe le tarif du

          Distributeur. Moi, je vois une contradiction et je ne

          la résous pas.

      R.  Je vais m'expliquer, parce que je pense que je n'ai

          pas de contradiction. C'est simplement que c'est

          difficile à expliquer, c'est peut-être difficile à

          vulgariser mais...

  57  Q.  Mais je vais vous poser une question précise pour

          répondre à résoudre à mon problème ici. C'est

          comment...
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Maître Fraser, je pense que le témoin est en train de

          donner une explication. On devrait l'écouter puis,

          par la suite, procéder avec une autre question.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Le témoin est en train d'expliquer sa réponse.

          Me ÉRIC FRASER :

          Parfait.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Vous l'avez demandé. Il veut vous répondre.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je voulais préciser ma question. Mais si c'est

          suffisamment clair pour le témoin.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Bien, disons qu'on va voir, on va cheminer.

          Me ÉRIC FRASER :

          Allons-y!

          M. JACQUES BELLEMARE :

      R.  Quand on parle de réglementation ou d'exercice de la

          juridiction de la Régie, je fais une distinction, par

          exemple, entre celle basée sur la détermination des

                               - 50 -

          R-3492-2002                                PANEL - UC

          13 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 5                       C.-int. Me Éric Fraser

          coûts de service, par exemple, qui prévalaient dans

          le cas du transport, qui était en isolation, mais où

          il n'y avait pas d'impact sur les tarifs intégrés, il

          n'y avait pas d'impact immédiat sur les tarifs

          intégrés d'Hydro-Québec.

          Mais dans la cause présente, la Régie doit non

          seulement statuer sur les coûts propres du

          Distributeur, mais elle doit aussi statuer et rendre

          une décision sur les tarifs, elle doit modifier les

          tarifs intégrés d'électricité au Québec. Et dans la

          proposition du Distributeur, il y a un volet qui

          comporte des coûts propres au Distributeur.

          Donc, il y aura sa base de tarification sur laquelle

          il faudra déterminer un coût de rendement et

          approuver les frais d'exploitation, en fait tout ce

          qui est propre au Distributeur, mais il y a aussi la

          juxtaposition, la superposition au-dessus de ces

          coûts propres au Distributeur des coûts de la

          fourniture d'électricité et des coûts du transport

          par le mécanisme du « pass-on » intégral. Et c'est à

          ce niveau-là. Mais la Régie a juridiction.

          Elle doit regarder l'ensemble, parce qu'elle doit

          statuer, elle doit rendre une décision sur les tarifs

          intégrés d'électricité. Donc, je ne nie pas. Il n'y a

          pas de contradiction. Je dis, elle doit réglementer
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          le Distributeur sur une base de coûts, déterminer ses

          coûts propres, et ensuite dans l'intégration des

          revenus requis, bien, aller tenir compte des éléments

          de « pass-on » intégral des coûts de production et

          des coûts de transport.

          Me ÉRIC FRASER :

  58  Q.  Quand la Régie fixe le tarif de SCGM, le tarif de

          distribution de SCGM...

      R.  Oui.

  59  Q.  ... est-ce qu'elle examine la raisonnabilité du tarif

          de transport de TCPL qui, par ailleurs, a été décidé

          par l'Office national?

      R.  J'ai fait une distinction très grande entre les deux

          secteurs. Pour répondre à votre question, est-ce

          qu'elle regarde la validité de ça?

  60  Q.  Est-ce qu'elle examine la raisonnabilité du tarif qui

          a été jugé par une autre autorité réglementaire?

      R.  Non, elle ne va pas remettre en question la validité.

  61  Q.  Elle ne le fait pas?

      R.  Elle ne le fait pas, parce que...

  62  Q.  D'accord.

      R.  ... d'après moi, elle n'a pas à le faire à ce moment-

          là pour des raisons...

  63  Q.  Elle ne le fait pas non plus...

      R.  ... que j'ai citées tantôt.

  64  Q.  ... pour Gazifère. Son tarif de transport ou même son

          tarif d'approvisionnement, en partie d'Enbridge, la
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          Régie ne se prononce pas sur la raisonnabilité de ces

          tarifs-là qui sont fonction d'une autre autorité

          réglementaire. Vous êtes d'accord avec moi?

      R.  Je suis d'accord avec vous là-dessus.

  65  Q.  O.K. La Régie, lorsqu'elle a fixé le tarif de

          TransÉnergie n'a pas pris en compte... En fait, je

          vais reformuler. A pris TransÉnergie comme un

          « stand-alone » en ce qui concerne son coût de

          capital et n'a pas pris en considération le capital

          intégré d'Hydro-Québec. Vous êtes d'accord avec moi?

      R.  Je pense que, dans cette cause-là, ça s'est déroulé

          de cette façon-là.

  66  Q.  Donc, là, vous venez de me dire que la Régie,

          lorsqu'elle fixe des tarifs de distribution, ne remet

          pas en cause les décisions d'autres autorités

          réglementaires sur d'autres aspects de leur tarif

          final, parce que le transport fait partie du tarif

          final du gaz. Vous êtes d'accord avec moi là-dessus

          aussi?

      R.  Oui.

  67  Q.  Par contre, selon vous, pour Hydro-Québec,

          contrairement au régime gazier, la Régie a le droit

          de se prononcer, de réexaminer la raisonnabilité

          d'une décision d'une autre autorité réglementaire, le

          législateur?

      R.  Non seulement elle a le droit, je pense qu'elle a le

          devoir de regarder ça pour une raison très précise.

          C'est que ces deux fournisseurs sont, font partie
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          intégrante de Hydro-Québec.

  68  Q.  Je ne vous parle pas de la structure juridique, on

          reste dans le domaine du réglementaire ici. Et on a

          oeuvré dans ce créneau-là.

      R.  Je suis dans le réglementaire aussi quand je dis ça,

          non seulement le droit mais le devoir. C'est que

          l'organisme de régulation économique qui regarde les

          « pass-on » doit se préoccuper, c'est une fonction

          élémentaire de base, de la nature des contenus de ce

          que... C'est ce qui distingue le « pass-on » intégral

          d'un « pass-on » qui serait analytique, analysé,

          contenu. Alors, la Régie, je pense que la Régie n'a

          pas à modifier ce que le législateur a décidé; elle a

          à constater, constater son résultat. Alors, elle le

          fait pour le législateur dans le cas du deux

          soixante-dix-neuf (2,79), parce que c'est le

          législateur qui a fixé ce prix-là comme étant un

          coût, en fait, il l'a fixé comme étant un coût du...

  69  Q.  Eh voilà!

      R.  ... du Producteur. Et elle-même, la Régie, a rendu

          une décision dans le transport, pas n'importe quel

          organisme, elle-même a rendu une décision dans le

          transport qui comporte aussi, quand on le transpose

          ou on le passe dans les tarifs intégrés dans cette

          cause-ci, elle a déterminé des rendements et il y a

          un transfert qui est proposé de rendement et de

          rentabilité dans la cause présente.
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          Et je pense que, là, elle-même, et c'est pour ça que

          j'en fais une question d'éthique quand je parle

          d'éthique réglementaire, c'est que elle-même a

          contribué à déterminer des coûts qui vont

          éventuellement être passés et qui ont un contenu de

          rentabilité. Mais la réalité d'Hydro-Québec, elle,

          elle est intégrée.

          Et la Régie a le devoir de regarder quelles sont les

          implications de ces... Et c'est pour ça que je dis

          qu'il y a un problème inhérent de cohérence et

          d'intégrité méthodologique dans ce régime, parce que

          la Régie doit regarder les conséquences dans cette

          cause-ci, de l'intégration de ces différents modules

          dans la décision sur les tarifs intégrés.

  70  Q.  Un « pass-on » non intégral, est-ce que vous pouvez

          me donner un exemple d'où est-ce qu'on aurait mis ça

          en application dans une juridiction quelconque?

      R.  Je ne peux pas... Il a fallu que je me base sur la

          réalité québécoise ici. Je n'ai pas essayé...

  71  Q.  Vous n'avez pas d'exemple?

      R.  ... de comparer ça avec d'autres...

  72  Q.  Moi, parce que j'ai toujours compris...

      R.  Excusez-moi! Laissez-moi finir!

  73  Q.  Excusez-moi!

      R.  C'est que, je pense qu'on est dans une situation

          unique au Québec où, finalement, une entreprise

          intégrée de la nature d'Hydro-Québec est réglementée
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          selon un mode comme celui-là, à savoir si ça

          existerait ailleurs.

  74  Q.  Mais le « pass-on », ce n'est pas un concept qui est

          unique au Québec, là, on voit ça ailleurs?

      R.  Le « pass-on » comme tel, bien non, on le voit avec

          SCGM.

  75  Q.  Bon.

      R.  C'est une autre application. Et je le reconnais. J'ai

          même participé comme témoin dans...

  76  Q.  Donc, le « pass-on » est un concept réglementaire que

          vous connaissez?

      R.  Oui, parce que, dans le cas de SCGM, j'ai participé

          dans des causes tarifaires où il y en a du « pass-

          on ».

  77  Q.  Moi, ma compréhension, c'est qu'un « pass-on », c'est

          toujours intégral. Puis je vous demande, connaissez-

          vous... vous nous suggérez l'application d'un « pass-

          on » qui ne serait pas intégral.

      R.  Non.

  78  Q.  En connaissez-vous d'autres?

      R.  Non, je ne suggère pas. Dans cette cause-ci, je ne

          suggère pas à la Régie de dévier, de dire, il n'y

          aura pas de « pass-on » intégral. Je fais bien

          attention, parce qu'on pourrait m'accuser de demander

          à la Régie de ne pas agir conformément à sa loi. Non,

          je ne demande pas à la Régie de ne pas considérer de

          « pass-on » intégral. Je dis, le « pass-on »

          intégral, il est problématique.
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          Et quand la Régie va utiliser son dernier levier, son

          dernier levier qui est la détermination d'un taux de

          rendement sur la base de la tarification du

          Distributeur, elle devra tenir compte que, dans les

          « pass-on » intégraux, des coûts de production puis

          des coûts de transport, il y a des transferts de

          rendement intégré, et ces transferts-là sont réels.

          Le deux soixante-dix-neuf (2,79) correspond peut-être

          à un degré de rentabilité peut-être pour l'Hydro-

          Québec dans cette division-là de quinze à dix-huit

          pour cent (15-18 %) de rendement sur cette fonction-

          là.

          Dans le cas du transport, la Régie a décidé que ça

          serait peut-être dix pour cent (10 %) ou aux

          environs. Je ne suis pas ici pour faire les détails

          des chiffres précis, mais discuter de principe.

          Alors, il y a ce transfert de rentabilité. Je ne dis

          pas à la Régie de ne pas le reconnaître. Je dis, elle

          devra reconnaître cette réalité-là, elle devra aussi

          reconnaître une réalité additionnelle.

          C'est qu'elle doit juger si le résultat global

          maintenant dans cette cause-ci, sur les tarifs

          intégrés d'électricité, la somme de ces « pass-on »

          là y inclut les coûts qui seront déterminés pour le

          Distributeur, c'est juste et raisonnable ça. Et si

          ça, ça représente un équilibre qui est correct dans
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          l'intérêt public, dans la protection des

          consommateurs, dans la perspective de la protection

          des consommateurs et pour assurer un traitement

          équitable du Distributeur. Mais le traitement

          équitable du Distributeur, il n'est pas indépendant

          dans le cas d'une entreprise intégrée comme Hydro-

          Québec, du traitement d'Hydro-Québec consolidée.

          C'est là qu'il y a un problème, et c'est ça que la

          Régie va confronter à ce moment-ci dans cette cause-

          ci. Parce qu'elle a un levier à décider, elle doit

          décider une base de tarification, sa justesse, tout

          ça, là, elle doit décider aussi de quel taux de

          rendement elle va appliquer sur cette base-là.

          Et si elle applique un taux de rendement qui fera

          l'objet de débat entre les financiers, de dix point

          six (10,6) ou neuf point cinq (9,5), ou je ne sais

          pas, ce qui résultera d'un débat dans lequel je

          n'interviens pas, là, c'est le débat qui se fera

          entre les financiers, eh bien, là, elle va déterminer

          une base de coûts; mais elle doit statuer. Est-ce que

          le résultat global de ça, c'est acceptable et

          d'intérêt public? Est-ce que c'est une balance et

          c'est un équilibre fragile à déterminer?

          Je me place dans la position des régisseurs, ça ne

          sera pas nécessairement facile à déterminer, mais
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          c'est ce qu'elle a la responsabilité. C'est la loi

          qui le prévoit. Je pense que la loi le prévoit parce

          que le législateur n'a pas voulu - si le législateur

          avait voulu le faire avec la Loi 116, il aurait dit,

          les tarifs intégrés d'électricité sont les suivants,

          comme il l'a fait pour la production. Il aurait pu

          déterminer ça. Le législateur n'a pas fait ça.

  79  Q.  Ah non!

      R.  Le législateur a dit, c'est la Régie qui devra

          décider... Dans l'ensemble de la loi. L'article 5 en

          fait partie intégrale. La Régie devra décider du

          caractère juste et raisonnable des tarifs qu'elle va

          fixer. Et pour ça, bien, elle a des responsabilités,

          cette régie-là. Elle ne peut pas, le « pass-on »

          intégral sans regarder ce n'est pas s'acquitter d'une

          responsabilité. Si ce « pass-on » là implique dans sa

          reconnaissance qu'il y a des transferts de

          rentabilité, bien, je pense que la Régie, moi, ce que

          je dis, c'est que la Régie a la responsabilité et le

          devoir même de les regarder

      (10 h 10)

  80  Q.  Donc, en conclusion, si la Régie ne doit pas porter

          un jugement sur ces coûts de production ou sur ces

          coûts de transport qui sont intégrés aux coûts de

          service du Distributeur, elle devra, à tout le moins,

          porter un jugement sur son rendement, non pas sur son

          propre rendement, donc sur le rendement du, le

          rendement du Distributeur devra être fait à la
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          lumière des coûts qui lui sont facturés par le

          Producteur, donc, et le Transporteur, qui eux font

          l'objet, pour le Transporteur, d'un autre régime

          réglementaire?

      R.  Oui, parce que...

  81  Q.  Parfait, je vous remercie, Monsieur Bellemare.

      R.  ... le dernier volet pour lequel elle est

          responsable, c'est aussi un traitement équitable du

          Distributeur.

          Me ÉRIC FRASER :

          Vous nous avez déjà dit ça. Merci, Monsieur

          Bellemare, je n'ai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser. Est-ce qu'il y a des

          participants qui désirent s'adresser à monsieur Gouja

          ou monsieur Bellemare - Monsieur Dagenais, de l'ACEF

          Québec?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

          Alors, Richard Dagenais, recherchiste pour

          l'organisme de consommateurs ACEF de Québec. Une

          question pour monsieur Bellemare.

  82  Q.  Est-ce que vous connaissez le secteur gazier au

          Québec, vous avez une bonne connaissance ou?
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          M. JACQUES BELLEMARE :

      R.  Bien, une connaissance réglementaire, parce que j'ai

          participé dans les causes tarifaires.

  83  Q.  Ma question vise le principe du « pass-on » mais au

          niveau des coûts d'approvisionnement et non pas de

          transport. Est-ce qu'à votre connaissance, ça se fait

          nécessairement automatiquement pour SCGM ou si ça

          peut être rediscuté, finalement, au niveau de la

          Régie et qu'il y a certains coûts qui peuvent ne pas

          être acceptés à ce moment-là?

      R.  Je ne comprends pas exactement la...

  84  Q.  Au niveau des coûts d'approvisionnement de gaz, par

          exemple...

      R.  Oui.

  85  Q.  ... est-ce que vous êtes au courant, par exemple, si

          c'est possible que la Régie conteste certains coûts

          d'approvisionnement de SCGM, si elle remet en

          question certains coûts, ou si automatiquement ils

          sont passés dans les tarifs?

      R.  Dans le cas de SCGM, la mécanique prévoit, même je

          dirais des ajustements mensuels, des ajustements

          périodiques pour tenir compte des variations de coût

          de la marchandise, parce que quand vous parlez de

          l'approvisionnement gazier, c'est le coût de la

          marchandise, c'est la molécule qui est achetée dans

          des marchés ouverts, libres.

          Et puis à ce moment-là, les coûts sont transférés
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          selon des mécaniques, qui sont plus ou moins

          complexes dans le cas du gaz mais ces coûts-là sont

          passés dans les tarifs des consommateurs de gaz, les

          tarifs intégrés, et spécifiquement avec des modalités

          de correction pour tenir compte des variations, parce

          que dans le marché du gaz, la molécule, le prix

          évolue dans des marchés qui sont très volatiles, qui

          varient beaucoup.

          Alors pour tenir compte de ces caractéristiques-là,

          on permet au Distributeur, SCGM, de tenir compte de

          ces variations-là par des mécanismes qui sont, dont

          je vous fais grâce ici, je ne suis pas le spécialiste

          dans les mécaniques, mais je sais qu'au niveau des

          principes, ça se fait comme ça.

  86  Q.  O.K. Et à votre connaissance, il n'y a jamais eu de

          cas où la Régie a refusé, par exemple, un prix

          d'approvisionnement jugeant que ça pouvait être trop

          élevé, par exemple, dans le cas du gaz?

      R.  Écoutez, je suis sous serment, je ne pourrais pas

          jurer qu'il n'y a jamais eu un cas qui serait arrivé

          de cette nature-là, mais à ma connaissance, ça ne

          fait pas partie des principes prévalants. Mais ça ne

          veut pas dire qu'il ne pourrait pas être arrivé

          quelque chose. Je sais, pour avoir vécu les dernières

          causes tarifaires dans SCGM, que quand il y a eu une

          grande volatilité, il a fallu corriger la mécanique

          de correction chez SCGM pour tenir compte des
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          variations de prix, quand ces variations-là sont

          devenues considérables dans les années deux mille

          (2000), deux mille un (2001).

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Ça va aller. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Dagenais. Est-ce qu'il y a d'autres

          participants qui désirent contre-interroger - Maître

          Lassonde de la Régie?

          INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

          Bonjour, Messieurs.

  87  Q.  Monsieur Bellemare, peut-être pour d'abord clarifier

          le vocabulaire qu'on utilise ici, le vocabulaire

          réglementaire, dans mon livre à moi, un « pass-on »,

          c'est un ajustement lorsqu'il y a des écarts, ce

          n'est pas, je pense que vous, ce dont vous parlez, il

          y a deux choses...

          M. JACQUES BELLEMARE :

      R.  Oui.

  88  Q.  ... pour qu'on se comprenne bien de ce dont on

          parle...

      R.  Oui.

  89  Q.  ... vous avez d'abord des règles qui sont dans la

          Loi, autant pour le gaz que pour l'électricité, qui
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          disent comment on reflète aux tarifs du

          Distributeur - que ce soit l'électricité ou le gaz -

          les coûts, dans le cas du gaz, de la fourniture, dans

          le cas de l'électricité, de l'électricité. Et il y a

          aussi le mécanisme de « pass-on », quand on dit le,

          puis les distributeurs se présentent devant la Régie

          puis, comme on fonctionne avec une année témoin, bien

          projettent des coûts pour l'année témoin. Mais si

          pendant l'année tarifaire surviennent des

          changements, des écarts, c'est ça qu'on appelle la

          procédure de « pass-on », n'est-ce pas?

      R.  Je pense qu'à mon avis, la procédure de « pass-on »

          couvre les deux aspects. Je pense que ça couvre

          d'abord le...

  90  Q.  À ce moment-là, c'est une question de vocabulaire?

      R.  Oui, c'est une question de vocabulaire.

  91  Q.  Oui, bon.

      R.  C'est pour ça que je dis, pour répondre à votre

          question, que ça couvre les deux aspects, il y a

          l'aspect, et la demande d'Hydro-Québec couvre aussi

          les deux aspects, ça couvre l'aspect qui est

          intégral, le « pass-on » du coût de base, et ça

          couvre aussi les variations de ceux-ci. Je pense que

          les termes sont exacts, et toute variation de...

  92  Q.  C'est ça, mais vous, votre, si j'ai bien compris

          votre position, c'est que vous dites : « Non

          seulement on n'est pas favorables à ce qu'il y ait un

          « pass-on » des écarts... », mais c'est plus
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          fondamental que ça, vous dites : « Régie, vous ne

          devriez pas refléter aux tarifs le coût intégral de

          la fourniture d'électricité, qui est deux et

          soixante-dix-neuf sous le kilowattheure

          (2,79 ¢/kWh) », c'est ça?

      R.  Oui. C'est-à-dire que je dis à la Régie que dans ce

          « pass-on » là, intégral, il y a, dans le cas

          d'Hydro-Québec, contrairement au cas du gaz, un

          contenu, une partie du contenu qui est du rendement

          financier et que la Régie, étant donné que ce

          rendement financier-là, il n'est pas indépendant du

          Distributeur, il est, c'est le même actionnaire et

          c'est ce fil-là, ce fil conducteur-là qui fait que la

          Régie doit considérer ce transfert de rendement

          financier.

          Ce n'est pas le fait qu'ils doivent passer des coûts,

          c'est que dans le contenu de ces coûts-là, il y a un

          élément en particulier qui, lui, doit être regardé de

          plus près, parce qu'à la fin de la cause, la Régie

          doit déterminer elle-même une partie du rendement

          financier global de l'actionnaire du Distributeur

          mais le traitement du Distributeur, c'est le

          traitement aussi de son actionnaire.

  93  Q.  Alors, en d'autres mots, si je vous paraphrase, vous

          dites : « Vous ne devriez pas refléter aux tarifs du

          Distributeur d'électricité un coût de deux et

          soixante-dix-neuf (2,79 ¢) parce que dans ce coût de
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          deux et soixante-dix-neuf (2,79 ¢), il y a un profit

          pour le Producteur, le Producteur réalise un bon

          rendement sur ce coût-là, c'est ça?

      R.  Oui. C'est que, quand le Producteur réalise un

          rendement, c'est l'actionnaire aussi du Distributeur

          qui profite de ce rendement-là.

  94  Q.  Tout juste, tout juste.

      R.  Oui.

  95  Q.  Puis vous dites : « Évidemment, Hydro-Québec... »,

          bien, je n'ai pas besoin de vous le suggérer, la Loi,

          évidemment, de par l'effet de la Loi, je pense que

          vous le reconnaissez, qu'il y a deux divisions

          d'Hydro-Québec, à savoir le Transport et la

          Distribution, qui ont été assujetties au mode de

          régulation économique standard et par voie de

          conséquence, je pense que la Loi n'en parle pas, la

          division Production n'est pas réglementée, c'est ça,

          ça, vous reconnaissez ça?

      R.  Ce que je reconnais, c'est que la division Production

          n'est pas réglementée directement par la Régie, mais

          elle est l'objet d'une forme de réglementation qui

          est la plus sévère : la fixation d'un prix, que ce

          soit dans une loi ou par une régie, c'est une forme

          de réglementation qui est directe. On ne peut pas

          dire que ce n'est pas une forme de réglementation,

          c'est une réglementation mais dans ce cas-là, c'est

          la voie législative qui a été utilisée.
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          Mais de là à dire que l'électricité, puis là, elle

          s'applique à l'électricité patrimoniale, je veux

          faire attention aussi dans cette précision-là, c'est

          que le gros de ce qui est l'objet présentement du

          « pass-on », c'est l'électricité patrimoniale, le

          prix de deux et soixante-dix-neuf (2,79 ¢), c'est

          pour l'électricité patrimoniale. Mais c'est le gros

          bloc, c'est le gros, c'est la presque totalité des

          transferts et c'est ce prix-là qui est fixé dans la

          Loi. Mais c'est une forme de réglementation, à mon

          avis.

  96  Q.  Je ne peux pas dire que je vous suis là-dessus.

      R.  Non?

  97  Q.  C'est une forme, bien, je veux dire, c'est une forme,

          c'est la forme fondamentale d'expression démocratique

          au Québec, c'est la Loi qui a établi ça. N'est-ce

          pas?

      R.  Oui, mais ce que je veux dire, au plan économique, la

          fixation d'un prix, c'est un exercice réglementaire.

  98  Q.  Bon. Maintenant, même si vous reconnaissez que la Loi

          a ainsi structuré la Production, la Distribution et

          le Transport, vous maintenez que lorsque la Régie

          exerce la juridiction pour réglementer, selon des

          principes standards de régulation économique, le

          Distributeur, elle doit néanmoins tenir compte, avant

          de refléter le coût de l'électricité, le fait que le

          Producteur fait des bénéfices en vendant

          l'électricité patrimoniale, n'est-ce pas?
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      R.  Oui.

  99  Q.  Bon.

      R.  C'est ce que je dis.

 100  Q.  C'est bien de faire des analogies avec le gaz parce

          que le gaz, ça fait longtemps qu'on en parle;

          l'électricité, c'est tout nouveau. Évidemment, si le

          distributeur de gaz se présentait devant la Régie

          pour faire fixer son tarif de fourniture de gaz, est-

          ce que vous, vous interviendriez dans le dossier pour

          dire : « Bien, la Régie ne devrait pas accepter le

          coût d'acquisition du distributeur de gaz... », parce

          que les pétrolières en Alberta font quand même des

          bénéfices considérables, on n'a qu'à lire les

          journaux ces temps-ci, est-ce que vous

          interviendriez?

      R.  Non. Je n'interviendrais pas dans ce cas-là...

 101  Q.  Non?

      R.  ... parce que c'est dans, il y a une caractéristique

          fondamentale d'abord, c'est que c'est dans un marché

          libre et puis il n'y a pas de lien entre les

          fournisseurs et, les fournisseurs, dans ce cas-là,

          font des profits énormes mais c'est le marché, et il

          y a une reconnaissance que c'est ça, il n'y a pas de

          juridiction sur ces choses-là. Mais dans le cas

          présent, il n'y a pas de marché libre de

          l'électricité, pour l'électricité patrimoniale au

          Québec.

 102  Q.  Lorsqu'un distributeur de gaz se présente devant la
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          Régie pour faire refléter dans ses tarifs son coût

          d'acquisition, est-ce que vous êtes d'accord que la

          Régie ne fait pas juste passer ça automatiquement

          dans les tarifs mais regarde le prix qui a été payé

          et tout ça?

      R.  Je pense que la Régie, à toutes fins pratiques,

          s'assure que quand SCGM intervient dans les, comme

          acheteur dans les marchés, qu'elle prend les moyens

          nécessaires pour, on fait un survol de ses façons de

          faire, de ses façons de procéder, pour s'assurer

          qu'elle prend les intérêts de ses consommateurs, à la

          fin.

          Alors on s'assure que ses méthodes d'achat,

          d'ailleurs, il y a tout un aspect des causes

          tarifaires de SCGM qui couvre les approvisionnements,

          c'est assez complexe, c'est un marché qui est

          complexe, d'opération. Mais la Régie regarde, pour

          s'assurer que le Distributeur joue son rôle et

          s'assure qu'il optimise, dans le fond, par ses

          méthodes, ses achats, oui.

 103  Q.  Toujours dans le contexte de mon analogie, si le

          Distributeur se présente devant la Régie et puis que

          tout le monde qui lit les journaux voit que le gaz se

          vend à trois piastres le gigajoule (3 $/GJ) puis

          qu'il vient faire approuver ce que vous appelez le

          « pass-on » dans le sens très large du terme, s'il

          vient demander un « pass-on » d'un prix de dix
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          piastres le gigajoule (10 $/GJ), peut-être qu'il va

          se faire poser des questions, n'est-ce pas?

      R.  Oui, mais je pense, j'ai l'impression que vous êtes

          familier avec le, vous-même, avec le système du gaz,

          on peut, on a constaté, quand il est arrivé des

          grandes variations de prix, que le gaz, le prix du

          gaz a augmenté beaucoup. Effectivement, SCGM est

          venue demander à la Régie de modifier ses approches

          et de se faire autoriser tout un tas de mécanismes de

          protection dans ses achats. Je vous fais grâce des

          détails mais SCGM a effectivement demandé de la mise

          en place de mécanismes d'acquisition...

          M. MOUNIR GOUJA :

      R.  Et d'amortissement des chocs.

          M. JACQUES BELLEMARE :

      R.  ... et d'amortissement, dans le but d'amortir les

          chocs, c'est ça.

 104  Q.  Mais êtes-vous d'accord avec moi que si - c'est

          fictif, là - si un distributeur de gaz se présentait

          devant la Régie avec un prix un peu farfelu, il

          pourrait se faire dire : « Bien, mon dieu, vous avez

          mal négocié et je ne vais pas passer la totalité de

          ces coûts-là », n'est-ce pas?

      R.  Je pense que la Régie pourrait prendre des moyens de

          rapports, exiger des rapports.

 105  Q.  Alors si on revient avec notre analogie au
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          distributeur d'électricité, lui, son contrat, c'est

          l'électricité patrimoniale, c'est deux et soixante-

          dix-neuf (2,79 ¢), il ne l'a pas négocié, c'est la

          Loi qui lui a dit que c'était présumé être son

          contrat, il se présente devant la Régie. Êtes-vous

          d'accord que c'est à peu près la situation?

      R.  Oui, je suis d'accord.

 106  Q.  Bon.

      R.  Puis je voudrais apporter une précision, c'est que

          dans ce cas précis, le, celui qui gouverne

          présentement toute modification à ce prix, c'est le

          gouvernement du Québec, qui s'est fait mandater, dans

          la Loi, pour ce faire. Mais que le gouvernement du

          Québec est aussi l'actionnaire du Distributeur. C'est

          une situation atypique, c'est une situation que l'on

          retrouve, à ma connaissance, nulle part ailleurs et

          puis dont les résultats patents sont examinés pour la

          première fois ici, dans cette cause.

 107  Q.  Je pense que je comprends très bien votre position,

          j'essaie juste d'en cerner les assises. Donc si, pour

          faire un « wrap-up », comme disent les Anglais, de

          tout ça, les assises de votre argumentation, c'est

          qu'on ne peut pas faire cette analogie-là

          exclusivement parce que Hydro-Québec, c'est la même

          entité juridique, c'est « une » compagnie, c'est ça?

      R.  C'est « une » compagnie, mais qui a une

          caractéristique fondamentale, qui est fondamentale

          dans la comparaison, c'est qu'elle est, son
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          financement est intégré. Elle n'est pas, ce n'est pas

          trois divisions avec des financements pour lesquels

          on va sur le marché séparément, c'est que le

          financement est intégré.

          Donc quand on parle de rendement et quand on parle de

          tarification intégrée, avec les tarifs intégrés, bien

          là, on parle du rendement consolidé d'Hydro-Québec,

          dans ce que la Régie a à décider. La Régie a à

          décider d'abord du traitement propre au Distributeur,

          mais elle a aussi à décider, en même temps, de tarifs

          intégrés d'électricité aux Québécois, qui incorporent

          la somme des trois divisions. Et il faut faire

          attention que le résultat global de ça soit jugé dans

          l'intérêt public aussi.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Et qu'en finale, il s'agit de décider si ces assises-

          là, c'est dans les motifs de votre position, bien, si

          c'est compatible avec la Loi. Puis ça, je ne veux pas

          embarquer dans une discussion avec vous, je vois

          maître Tardif qui est fort habile, il va nous

          entretenir de cela. Merci beaucoup.

      R.  Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Lassonde. Est-ce que mes collègues,

          oui, monsieur Frayne.
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          (10 h 25)

          INTERROGÉS PAR Me ANTHONY FRAYNE :

 108  Q.  Peut-être une question pour monsieur Gouja. Est-ce

          que peux comprendre que quand on traite du thème 4,

          interfinancement que vous serez sur le panel à ce

          moment-là?

          M. MOUNIR GOUJA :

      R.  Oui.

 109  Q.  Je vais réserver ma questions pour ce moment-là.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Patoine.

          INTERROGÉS PAR Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

 110  Q.  Monsieur Bellemare, si je prends la phrase de maître

          Fraser à l'effet que - je le prends entre guillemets

          là, parce que je le cite -  de fixer un taux de

          rendement en fonction des coûts parce que vous avez

          répondu à ça que ça vous semblait, vous sembliez

          d'accord avec cette façon de faire, ma question

          c'est, est-ce que vous connaissez d'autres organismes

          de régulation qui fixent un taux de rendement en

          fonction des coûts?

          M. JACQUES BELLEMARE :

      R.  Je pense que tous les organismes de réglementation
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          qui doivent se prononcer sur des taux de rendement le

          font en fonction des coûts de capitaux, un taux de

          rendement, c'est un exercice d'évaluation financière

          et en dehors des considération de patrimonie ici là,

          le patrimonial qu'on a, qui est un cas très

          particulier, le taux de rendement, il est fixé sur

          des considérations financières qui font l'objet de

          preuve entre experts financiers mais les régies

          déterminent les taux de rendement.

          J'ai eu comme régisseur moi-même à déterminer des

          taux de rendement dans des preuves devant moi comme

          vous aurez à le faire, je dirais que vous pourriez

          déterminer un taux de rendement qui serait à

          caractère strictement financier dans le cas d'Hydro-

          Québec, Distribution, je veux dire, dans le cas pour

          le Distributeur mais ça ne règle pas le cas de

          l'intégration des besoins de revenus parce qu'on

          parle de revenus requis là, à ce moment-là, on ne

          parle pas juste de coûts du Distributeur, on parle de

          revenus requis intégrés et dans ce cas-là, il faut

          regarder qu'est-ce que le résultat donne dans

          l'ensemble. Autrement dit, si le résultat donne des

          rendements excédant quinze pour cent (15 %) pour

          Hydro-Québec, est-ce qu'on doit juger que ça, c'est

          juste et raisonnable pour l'actionnaire du

          Distributeur qui est Hydro-Québec intégrée. Je ne

          sais pas si je me fais comprendre assez bien mais ce
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          que je dis, c'est ce volet-là, c'est cette

          intégration-là qu'on retrouve dans le cas particulier

          d'Hydro-Québec qui crée problème avec le mode de

          réglementation.

          Je ne nie pas qu'il est légal. Je ne veux pas vous

          donner l'impression que ce n'est pas légal mais ce

          que je dis, c'est pour ça j'ai défini une notion puis

          un concept qui est le rendement, la définition de

          rendement patrimonial et la définition d'un rendement

          patrimonial, ça ne pourrait pas être l'objet d'un

          débat entre experts financiers qui discuteraient

          savoir si c'est dix point six (10,6), tout ça, les

          bêta puis vous savez là, toute la théorie financière

          conventionnelle, preuve que vous avez du style du

          docteur Morin dans cette cause-ci. Bien, ce n'est pas

          ça, le rendement patrimonial c'est pour tenir compte

          d'un autre aspect qui est un aspect d'intégration des

          choses.

          Alors, c'est pour ça que je dis, ça pourrait même

          être nul, ça pourrait même être négatif, et négatif,

          ça serait quoi un rendement patrimonial négatif? Ça

          serait la reconnaissance de ce qui est déjà dans les

          faits, de ce qui est déjà publié dans les états

          financiers. Hydro-Québec n'est pas non rentable

          présentement globalement, mais on vient imputer à sa

          division Distribution une perte, une perte nette,
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          mais c'est une imputation et c'est une imputation

          pourquoi? Parce que c'est à l'intérieur de la même

          entreprise puis on fait, le gouvernement a décidé un

          prix là, puis la Régie a décidé dans le transport

          d'un autre prix mais on n'a jamais jusqu'à maintenant

          encore, c'est dans cette cause-ci que ça se fait là,

          mesurer l'impact cumulatif de ces décisions-là. Et

          là, je dis on peut avoir à fixer puis c'est vous qui

          le confrontez, c'est la Régie qui devra le confronter

          dans l'exercice de sa juridiction parce qu'elle, elle

          a le mandat de fixer un taux de rendement là, sur la

          base de tarification du Distributeur puis est-ce que

          ce taux de rendement-là ne devrait pas reconnaître

          qu'il y a des rendements ailleurs au même

          actionnaire, Hydro-Québec intégrée.

 111  Q.  Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci à tous. Ça complète la première partie de ce

          matin, oui, Maître Tardif?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je vais demander de, les témoins vont revenir sur

          certains autres thèmes donc on peut les, pas les

          libérer, ils vont être là, ils vont être libérés pour

          ce thème-ci mais je les conserve comme témoins pour

          les autres thèmes.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Bellemare. Merci, Monsieur Gouja. On

          va prendre une pause de quinze (15) minutes puis on

          va revenir à dix heures quarante-cinq (10 h 45) pour

          entendre la contre-preuve d'Hydro-Québec. Monsieur

          Fraser, Oui?

          Me ÉRIC FRASER :

          On n'aura pas de contre-preuve, donc on va revenir

          avec le panel interfinancement, méthode de

          répartition des coûts. Je vous dirais que je ferais

          peut-être, dans la mesure où il y a des sujets entre

          la présentation générale et le thème 3 qui sont sur

          les revenus requis qui se recoupent, je vous dirais

          qu'il y a peut-être des éléments qu'on va récupérer

          donc, je me fais une petite réserve là, je pourrais

          récupérer au thème 3 là, mais il n'y a pas de contre-

          preuve.

          LE PRÉSIDENT :

          Très bien. Merci. On a noté.

          Me ÉRIC FRASER :

          Merci.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                        _______________

                               - 77 -

          R-3492-2002                                PANEL - UC

          13 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 5                      Int. - Me M.-A. Patoine

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          Me ÉRIC FRASER :

          Bonjour, Monsieur le Président, alors comme je vous

          le disais Hydro-Québec Distribution est prêt à

          débuter avec le panel concernant la répartition des

          coûts et l'interfinancement. Préalablement, je vais

          déposer quelques pièces. Donc, le curriculum vitae de

          monsieur Albert Chéhadé, Chef Tarification sous HQD-

          12, document 5.6.

          HQD-12, doc. 5.6 :  Curriculum vitae, Albert Chéhadé.

          Je dépose également le curriculum vitae de monsieur

          Marcel Côté, Chef Coûts et Caractéristiques de la

          consommation sous HQD-12, document 5.7.

          HQD-12, doc. 5.7 :  Curriculum vitae, Marcel Côté.

          Et également les deux présentations. Donc, nous

          débuterons avec la présentation sur la méthode de

          répartition des coûts et nous déposons le document de

          présentation sous la cote HQD-12, document 4.1.

          HQD-12, doc. 4.1 :  Méthode de répartition du coût du

                              service du Distributeur par

                              catégorie de consommateurs.
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          Et en ce qui concerne l'interfinancement, nous

          déposons la présentation sous la cote HQD-12,

          document 4.2.

          HQD-12, doc. 4.2:   L'interfinancement.

          Alors, Madame la Greffière, on pourrait procéder à

          l'assermentation.

                      ___________________

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce dixième (13e) jour du mois

          de février, ont comparu :

          MARCEL CÔTÉ, Chef Coûts et Caractéristiques de la

          consommation, place d'affaire Hydro-Québec, 75, René-

          Lévesque, Montréal;

          MICHEL BASTIEN (Sous le même serment);

          ALBERT CHÉHADÉ, Chef Tarification, place d'affaire

          Hydro-Québec, 75, René-Lévesque, Montréal;

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

 112  Q.  Alors, Monsieur Côté, j'aimerais, s'il vous plaît,
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          que vous nous nous parliez, résumiez brièvement votre

          expérience professionnelle et les fonctions que vous

          occupez chez Hydro-Québec présentement?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  O.K. Ce que je disais, c'est je suis chef des coûts

          et caractéristiques de la consommation à Hydro-

          Québec, à la direction affaires réglementaires et

          tarifaires et à ce titre-là, j'ai à établir les coûts

          par catégorie de consommateurs et également établir

          les profils de consommations qui servent à établir

          ces coûts et caractéristiques de consommation, ces

          coûts de service-là. Donc, ça, c'est ce que je fais

          essentiellement comme travail globalement.

          J'ai une formation en administration des affaires à

          l'Université de Sherbrooke. Également, je suis membre

          d'une association qui s'appelle l'Association Edison

          Illuminating Company, le nom le dit, c'est une

          association qui date de la création de l'électricité

          en fait c'est monsieur Edison et monsieur Ford qui

          ont fondé l'Association et je suis membre d'un de ces

          sous-comités-là au niveau du « Load Research » .

 113  Q.  Alors, Monsieur Côté, je vous réfère aux pièces HDQ-

          3, document 4 - non, excusez-moi - HQD-9, document 1,

          principe et méthode de calcul de l'interfinancement.

          Cette pièce constitue votre témoignage écrit en

          l'instance,
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      R.  HQD-9, ce n'est pas interfinancement.

 114  Q.  Pardon. Oui. Méthode de répartition du coût du

          service du Distributeur, il s'agit de votre

          témoignage en l'instance, votre témoignage écrit en

          l'instance, c'est exact?

      R.  Exact.

 115  Q.  Est-ce que cette pièce a été préparée sous votre

          contrôle ou votre direction?

      R.  Oui.

 116  Q.  Donc, vous êtes prêt à l'adopter pour valoir comme

          votre témoignage?

      R.  Oui.

          HQD-9, doc. 1 :     Méthode de répartition du coût du

                              service du Distributeur

 117  Q.  Je vous réfère également à HQD-10, les documents 1 à

          11, il s'agit des réponses d'Hydro-Québec aux

          questions des intervenants plus particulièrement aux

          questions qui nous étaient adressées relativement à

          la méthode de répartition des coûts. Je comprends que

          ces questions ont été réalisées sous votre direction

          ou sous votre contrôle?

      R.  Oui, je n'ai pas la liste ici de toutes les

          questions, il y en avait plusieurs.

 118  Q.  Effectivement, je parles des questions précises. Et

          vous êtes prêt à adopter ces réponses ou la pièce

          HQD-10 et les réponses concernant la répartition des
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          coûts comme pour valoir pour votre témoignage en

          l'instance?

      R.  Oui.

 119  Q.  Je passe à vous monsieur Chéhadé. J'aimerais que vous

          nous résumiez brièvement quelles sont vos fonctions à

          Hydro-Québec et votre expérience?

      #   M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Je suis chef tarification donc responsable de la

          conception des tarifs et des conditions de leur

          application. Je travaille à Hydro-Québec depuis dix

          neuf cent soixante et treize (1973). J'ai tour à tour

          travaillé dans la planification et l'entretien du

          réseau du distribution. J'ai travaillé à la

          planification financière, à la planification

          stratégique. J'ai été chargé d'équipe planification

          tarifaire en début quatre-vingt-douze (92) et depuis

          quatre-vingt-dix-sept (97), je suis le chef

          tarification.

 120  Q.  Je vous remercie, Monsieur Chéhadé.

 121  Q.  Je vous réfère maintenant à la pièce HQD-3, document

          4, celle qui s'appelle effectivement Principes et

          méthodes de calcul de l'interfinancement. Est-ce que

          cette pièce a été réalisée ou préparée sous votre

          contrôle ou votre direction?

      R.  Oui.

 122  Q.  Vous n'avez pas de correction à y ajouter?

      R.  Aucune.
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 123  Q.  Je comprends que vous êtes prêt à adopter cette pièce

          pour valoir comme votre témoignage en l'instance.

      R.  Oui.

          HQD-3, doc. 4 :     Principes et méthodes de calcul

                              de l'interfinancement

 124  Q.  Même question que pour monsieur Côté en ce qui

          concerne les réponses d'Hydro-Québec à l'ensemble des

          questions des intervenants mais plus particulièrement

          en ce qui concerne la question de l'interfinancement,

          donc toutes ces réponses concernant l'interfinance-

          ment contenues aux pièces HQD-10, document 1 à 11 ont

          été réalisées sous votre direction ou votre contrôle?

      R.  Oui.

 125  Q.  Vous êtes prêt à les adopter pour valoir comme votre

          témoignage en l'instance?

      R.  Oui.

 126  Q.  Je vous remercie, Monsieur Chéhadé. Monsieur Bastien,

          brièvement, vos fonctions et votre expérience à

          Hydro-Québec?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Bien, je vais débuter par ma première carrière, une

          carrière d'étudiant qui m'a mené à un doctorat en

          sciences économiques et c'est à titre d'économiste

          que j'ai débuté ma carrière à Hydro-Québec pendant

          une très grande période, de dix (10) à douze (12)
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          ans. Je soulignerais également que depuis mil neuf

          cent quatre-vingt-dix-sept (1997), je travaille du

          côté des affaires réglementaires et en particulier

          depuis quatre-vingt-dix-neuf (99), j'assume en plus

          des fonctions de responsabilités au niveau de

          l'équipe tarification et de l'équipe coûts et

          caractéristiques de consommation et que, et pour

          terminer, bon, que je suis directeur affaires

          réglementaires et tarifaires à la division

          Distribution.

 127  Q.  Alors je comprends, à ce moment-là, Monsieur Bastien,

          que les pièces, les deux pièces auxquelles nous avons

          fait référence donc la pièce HQD-3, document 4

          concernant les principes et méthodes de calcul de

          l'interfinancement et également la pièce HQD-9,

          document 1 concernant la méthode de répartition des

          coûts ont également été réalisés sous votre

          supervision et votre contrôle?

      R.  Oui, tout à fait à mon niveau de responsabilité,

          évidemment.

 128  Q.  Et vous êtes prêt à les adopter pour valoir comme

          votre témoignage en l'instance?

      R.  Oui.

 129  Q.  Et je répète la même question concernant les

          réponses, évidemment j'y ajoute l'élément que les

          réponses concernant les deux thèmes, si on veut, donc

          la répartition des coûts et aussi l'interfinancement

          donc toutes ces réponses qui sont contenues à la

                               - 84 -

          R-3492-2002                    PANEL 2 - HYDRO-QUÉBEC

          13 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 5                          Int. - Me E. Fraser

          pièce HQD-10, document 1 à 11 ont également été

          réalisées sous votre contrôle et sous votre

          supervision?

      R.  Oui.

 130  Q.  Et vous êtes prêt à les adopter pour valoir également

          pour votre témoignage en l'instance?

      R.  Je les adopte.

 131  Q.  Je vous remercie, Monsieur Bastien. Alors, nous

          commencerons avec une présentation de monsieur Côté

          sur la méthode de répartitions des coûts.

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  On peut peut-être attendre un petit peu, je pense que

          la machine, elle va se réchauffer puis ça va se

          placer entre-temps. Ce que vous avez, évidemment, ce

          que je viens de mentionner avec monsieur Fraser,

          c'est qu'on a préparé ce document-là, le document

          HQD-9, document 1 qui fait la présentation de cette

          méthode de répartition-là.

          Cette méthode de répartition-là, bon, on a évidemment

          utilisé des règles et des principes pour établir ces

          règles-là. C'est la première fois que c'est déposé à

          la Régie comme tel, donc la Régie aura à décider voir

          si ces méthodes-là sont appropriées pour faire la

          répartition de ces coûts-là à chacune des catégories

          tarifaires.
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          Nous avons eu des intervenants également qui ont été

          plus actifs que d'autres de ce dossier-là en

          particulier. Je pourrais mentionner les intervenants

          ACEF, OC, UC puis SÉ/AQLPA et évidemment la Régie qui

          a posé beaucoup de questions. En fait, on en a

          plusieurs questions, dans le mesure du possible, on a

          essayé de donner le maximum d'information compte tenu

          que c'était la première fois qu'on le faisait cet

          exercice-là puis on a même, je pense qu'on a été

          capables de faire des simulations que les

          intervenants souhaitaient avoir pour voir les impacts

          de cette méthode-là.

          Suite au mémoire en fait des intervenants et aux

          réponses qu'on a eues de leur part, je crois qu'il

          était opportun pour nous de faire cette présentation-

          là et je veux faire cette présentation-là en dix (10)

          points comme tels.

          (11 h 5)

          Ici, vous avez un peu... j'ai fait ici un peu le

          sommaire. Donc, les dix points, vous les retrouvez

          dans les « bullets », les couleurs ne sont pas

          tellement bonnes ici, là. Mais vous allez retrouver

          dans votre copie justement les dix points sur

          lesquels je veux revenir. La méthode de répartition

          des coûts peut facilement devenir assez complexe.

          Donc, c'est un utilisant ce petit... cette petite

          illustration qu'on va peut-être pouvoir essayer de se
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          replacer, je pense, à chacun des points que je vais

          faire. Ça va permettre également de voir aussi où

          sont les enjeux dans la méthode de répartition.

          Donc, vous avez au sommet... En passant, les dix

          points, il y a quatre points, les quatre premiers

          points que je vais faire valoir, ce sont des points

          sur la proposition que Hydro-Québec a faite. Donc, je

          veux revenir sur ces quatre premiers points-là. Les

          six autres points, ce sont des propositions qui ont

          été faites par des intervenants pour lesquelles on a

          fait une analyse comme telle, et puis on aura les

          résultats de ça.

          Ce que vous avez dans le graphique, vous avez le

          Distributeur qui a un coût complet de huit milliards

          sept cent quarante-sept millions de dollars

          (8,747 G$). Et dans la partie jaune, vous avez, si

          vous voulez, le processus simplifié de la méthode de

          répartition qui va faire une allocation du coût dans

          chacune des quatre grandes familles que vous

          retrouvez au bas du document, c'est-à-dire le

          domestique, petite puissance, moyenne puissance et

          grande puissance.

          Dans le processus, dans les cases jaunes, ce que vous

          retrouvez, c'est qu'on a d'abord une facture de

          production qui représente cinquante pour cent (50 %)
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          du coût du Distributeur, et ces coûts-là sont

          répartis dans les catégories tarifaires utilisant les

          caractéristiques de consommation, c'est-à-dire le FU

          et les taux de perte de chacune des catégories

          tarifaires. Donc, dans ce cas-ci, on a déjà un prix

          par catégories tarifaires.

          Dans le cas de transport, on a une facture également

          de deux milliards trois cent treize millions

          (2,313 G$) qui, elle, est répartie dans chacune des

          catégories tarifaires en utilisant la pointe

          coïncidente. Transport, ça représente vingt-sept pour

          cent (27 %) des coûts.

          Distribution, qui représente dix-sept pour cent

          (17 %) des coûts, la principale composante de

          distribution est évidemment le réseau en moyenne et

          en basse tension. Ce réseau en moyenne et en basse

          tension, la moyenne tension représente soixante-deux

          pour cent (62 %) alors que la basse tension

          représente trente-trois pour cent (33 %). Le reste

          des coûts, c'est principalement les branchements. Les

          deux dernières petites composantes sont très petites,

          qui sont les postes et centres d'exploitation et

          l'éclairage.

          Si je reviens sur le réseau en moyenne et basse

          tension, donc il y a un partage, il y a une méthode
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          qui fait le partage entre la moyenne et basse

          tension; c'est un point qui va être à discuter. Et à

          l'intérieur de ces deux réseaux-là, moyenne et basse

          tension, on établit une portion qui est en puissance

          et une portion qui est en abonnement. Et pour se

          faire, ce qu'on utilise, c'est le réseau de taille

          minimale qui fait ça.

          Donc, le réseau de taille minimale, lui, va... cette

          portion-là est associée à la portion abonnement. Et,

          elle, on va faire la répartition aux catégories en

          utilisant le nombre d'abonnements, alors que, au

          niveau du réseau... le restant, en fait, ça va être

          réparti en fonction des pointes, des pointes non

          coïncidentes qu'on a utilisées.

          Le partage réseau taille minimale par rapport à

          l'ensemble du réseau moyenne et basse tension, ça

          représente à peu près soixante-six pour cent (66 %)

          comme partage.

          Enfin, le dernier élément que vous avez, service à la

          clientèle, six pour cent (6 %), le principal élément,

          c'est gestion des abonnements qui représente

          soixante-quatre pour cent (64 %) des coûts; vous avez

          également le mesurage. Dans certains autres États

          américains, vous allez peut-être retrouver cette

          fonction-là, mesurage, au niveau de la distribution.
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          Dans notre cas, c'est au niveau de service à la

          clientèle. Dans les deux cas, de toute façon, elle a

          été identifiée distinctement. Vous avez également

          ventes et commercialisation, qui représente vingt et

          un pour cent (21 %), et autres qui sont les autres

          revenus essentiellement.

          Dernier point, on a eu également une intervention de

          Service énergétique qui, grosso modo, était d'accord

          avec toute notre méthode, sauf qu'il rajoutait un

          niveau de détail additionnel au niveau des usages, au

          niveau du domestique. ça fait qu'on ne peut pas

          revenir sur ce point-là de toute façon.

          Donc, le premier point, c'est répartition des coûts

          de fourniture. La Loi sur la Régie de l'énergie

          prévoit les modalités de répartition du coût de

          fourniture par catégorie de consommateurs. Et à cette

          loi, il y avait une annexe, l'Annexe 1, pour l'année

          deux mille (2000). Donc, le gouvernement a établi

          que, pour l'électricité patrimoniale, on avait un

          prix de deux cents soixante-dix-neuf (2,79 ¢), et en

          plus, elle avait un prix pour chacune des catégories

          tarifaires comme telles.

          Ce qu'on a fait, puis ce que prévoit la Loi

          également, c'est de faire varier les prix qu'on a à

          l'Annexe 1 en fonction de l'évolution des

                               - 90 -

          R-3492-2002                    PANEL 2 - HYDRO-QUÉBEC

          13 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 5                          Int. - Me E. Fraser

          caractéristiques de consommation des clients. C'est

          ce qu'on a fait dans la cause 3477 et c'est ce qu'on

          a eu comme décision dans la cause 2002-221.

          Donc, qu'est-ce qu'on a en fait? C'est qu'on a des

          nouveaux prix pour les années deux mille un (2001) et

          deux mille deux (2002). Pour l'exercice qu'on a fait

          ici, les tarifs deux mille trois (2003) n'ont pas été

          approuvés. Donc, tout ce qu'on a fait, c'est qu'on a

          reconduit pour l'instant les prix de deux mille deux

          (2002) à l'année deux mille trois (2003) pour la

          portion des trois mois en question qui étaient dans

          le deux mille trois (2003).

          Me GUY SARAULT :

          Voulez-vous parler un peu plus fort, Monsieur Côté?

          On a de la difficulté à vous entendre.

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  O.K. Donc, la facture pour la fourniture, ça

          représente quatre milliards deux cent vingt-neuf

          millions de dollars (4,229 G$). Et, essentiellement,

          c'est basé du deux cents soixante-dix-neuf (2,79 ¢)

          pour l'électricité patrimoniale, plus les tarifs de

          gestion. Et il y a un ajustement que la Loi prévoit

          pour les contrats spéciaux. Donc, c'est ce qui donne

          le quatre milliards deux cent vingt-neuf (4,229 G$).
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          Répartition du coût de transport, deuxième point.

          C'est qu'on a une facture, comme je l'ai mentionné,

          une facture de deux milliards trois cent treize

          millions de dollars (2,313 G$) du Transporteur au

          Distributeur. Et cette facture a été établie à partir

          de la pointe coïncidente du Distributeur qui était à

          l'époque le trente et un mille sept cent vingt-six

          mégawatts (31 726 MW).

          Il y a eu une cause de transport, il y a eu cette

          cause de transport-là dans laquelle on a établi cette

          facture-là. Il y a une preuve qui a été faite

          notamment au niveau de l'utilisation de 1 PC plutôt

          que d'utiliser le 12 PC, et une décision a été

          rendue. Donc, la décision qui a été rendue, c'était

          d'utiliser le 1 PC. Ce que, nous autres, on propose,

          c'est de faire la répartition de ce coût, de cette

          facture-là de deux milliards trois cent treize

          (2,313 G$) à chacune des catégories tarifaires en

          utilisant la pointe coïncidente de chacune des

          catégories tarifaires.

          Et à titre de référence, l'application des critères

          qui avaient servi à démontrer la pertinence de

          l'utilisation de la 1 PC dans la cause de transport

          donne des résultats encore plus probants pour les

          caractéristiques du Distributeur seul. Si je prends

          le profil qu'on avait utilisé à cette époque-là, puis
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          j'enlève le profil de point à point, j'ai un profil

          du Distributeur qui est encore plus important en

          termes de signal de prix, en termes de profil de

          consommation et de son amplitude.

          Le Transporteur a un profil qui justifiait le 1 PC

          parce que le Distributeur a ce profil-là. C'est parce

          que le Distributeur a ce profil-là que le

          Transporteur a ce profil-là. D'ailleurs, quand on

          regarde, quand on en fait l'analyse du profil de

          charge du Distributeur comme tel, on se rend compte

          qu'on a une pointe importante, on a un creux

          important et on a une amplitude aussi très

          importante.

          Donc, lorsqu'on fait la proposition de répartir le

          coût de transport en utilisant le 1 PC, non seulement

          la proposition qu'on fait est cohérente parce qu'on

          fait la même chose qu'on a faite au niveau du

          transport, on l'applique aussi au niveau de la

          distribution, mais cette proposition-là est équitable

          et elle reflète la causalité des coûts.

          On a eu de la part d'un des intervenants, entre

          autres UC qui dit que le 1 PC serait non équitable à

          cause des profils contrastés qu'on a des différentes

          clientèles. Ça, on trouvait qu'il n'y avait pas de

          fondement dans ça. Parce que, a priori, si j'ai des
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          profils qui sont semblables, similaires, voire

          équivalents, l'utilisation de 1 PC ou 12 PC a aucun

          impact. Il faut que... Donc, quand est-ce qu'on

          utilise le 1 PC? On utilise 1 PC quand on a un

          profil... que ça s'applique...

          En fait, on utilise 1 PC, le 1 PC s'applique à tout

          distributeur qui a un profil comme celui que Hydro-

          Québec a, à savoir une pointe qui ne peut pas

          survenir à tout moment donné; la pointe est toujours

          dans la même période. Il y a une forte amplitude au

          niveau du profil du Distributeur et on a un creux qui

          est à peu près cinquante pour cent (50 %) de la

          pointe comme telle. C'est dans ce contexte-là qu'on

          utilise 1 PC.

          Maintenant, au troisième point, la répartition du

          coût de distribution classé en puissance. Je pense

          que, dans tous les documents qu'on peut lire sur la

          répartition des coûts, tous conviennent que, au

          niveau de la distribution, la répartition du coût en

          puissance doit se faire en utilisant les pointes non

          coïncidentes.

          Et la raison pour laquelle on utilise les pointes non

          coïncidentes, c'est simplement le fait que ça reflète

          les besoins locaux au niveau du réseau de

          distribution comme tel. Donc, si je regarde les
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          pointes, les pointes coïncidentes du réseau de

          distribution, on parle de l'ordre de vingt-trois

          mille mégawatts (23 000 MW). Lorsque je parle des

          pointes non coïncidentes, on parle des... on parle

          d'un niveau d'au-delà vingt-cinq mille mégawatts. Et

          si j'additionnais tous les postes qui livrent la

          tension au Distributeur, on est dans l'ordre de

          vingt-cinq mille mégawatts (25 000 MW). L'utilisation

          des pointes non coïncidentes, ça nous permet

          également de faire cette répartition-là par

          catégories tarifaires.

          En fait, si je regarde l'information que... parce

          qu'on nous a dit, on nous a mentionné dans les

          mémoires qu'on n'avait pas fait la démonstration de

          l'utilisation du PNC, en fait, ou de 1 PNC à la

          sortie des postes de transformation. Quand je

          regarde... quatre-vingt-dix pour cent (90 %) des

          puissances maximales à la sortie des postes de

          transformation survient le même mois, c'est-à-dire le

          mois de janvier.

          Et si je fais cette addition-là au mois de janvier ou

          si je prends les pointes maximales pendant toute

          l'année, c'est-à-dire à chaque fois qu'un des postes

          pointe à un autre moment donné, je regarde ce

          maximal-là, puis je regarde le maximal du mois de

          janvier, j'ai un facteur de coïncidence très, très
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          élevé. Donc, quand on utilise la méthode, quand on

          propose la méthode de 1 PC, ça reflète les

          caractéristiques du réseau de distribution.

          D'ailleurs, vous avez encore une fois le tableau à

          droite qui présente justement ce profil-là. Il faut

          mentionner en particulier que, par rapport à ce qu'on

          a fait au niveau du transport, j'ai une situation

          avec encore plus d'amplitude, parce que j'enlève,

          dans ce profil-là, j'enlève tous les clients qui sont

          en haute tension, qui sont sur le réseau de transport

          comme tel qui, eux, ont normalement un facteur

          d'utilisation très élevé.

          Donc, si je regarde les informations que j'ai là,

          j'ai une période hors pointe... non, excusez! J'ai

          une période creuse de quarante-neuf pour cent (49 %),

          donc moins que la moitié de la période de pointe.

          Puis on a fait un exercice ici de faire les mois

          d'hiver versus les mois... les mois d'hiver versus

          les mois d'été. On voit, les mois d'hiver, ce que

          j'ai appelé la pointe, là, sur le tableau, ça nous

          donne une moyenne de quatre-vingt-douze pour cent

          (92 %), alors que, hors pointe, ça nous donne

          cinquante-neuf pour cent (59 %). On parle d'une

          amplitude ici de trente-trois pour cent (33 %), ce

          qui est assez, c'est assez important.
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          Donc, c'est la raison principalement pourquoi qu'on

          utilise la pointe coïncidente. Puis d'ailleurs, la

          question a été posée, à savoir est-ce qu'on devrait

          utiliser douze pointes non coïncidentes plutôt que

          une pointe coïncidente. Puis en lisant les mémoires

          des intervenants et les réponses, on s'est rendu

          compte qu'il y a Hydro-One qui utilise la 12 PNC.

          Avec les différents contacts que j'ai, tout ça, je ne

          connais personne d'autre qui utilise le PNC. Peut-

          être que l'expert de OC pourra nous en parler

          davantage pour quelle raison ils ont utilisé ça.

          Mais ce qu'il y a de particulier, surtout quand, moi,

          j'ai été en contact avec des Américains sur quelles

          sont les méthodes qu'ils utilisent, savoir qu'est-ce

          qu'ils appliquaient. Quand je leur parlais de pointe

          non coïncidente, il y a à même cette notion, pointe

          non coïncidence, ça veut dire que si un client pointe

          au mois de juillet, un autre au mois de septembre, un

          autre au mois de juin, ou un autre au mois de

          janvier, je prends le maximum de toutes ces pointes-

          là, donc je ramasse en fait toute une année puis je

          fais le total de tout ça. Ce que je fais, c'est que

          je vais chercher le maximum de chacune des

          catégories.

          Quand j'utilise le 12 PNC, je fais ce même exercice-

          là mois par mois, puis après ça, je fais une moyenne
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          de tout ça. Ça fait que je viens de perdre ce qu'est

          supposé faire le PNC. Puis d'ailleurs, quand je parle

          aux personnes à l'extérieur du pays là-dessus, ils ne

          saisissent pas toujours de quoi je leur parle. Le

          12 PNC, ils n'ont jamais vu ça comme tel.

          (11 h 20)

          Enfin, le dernier point sur les quatre qui concerne

          ceux d'Hydro-Québec, pourquoi on a fait un classement

          d'une portion du coût de distribution à la composante

          abonnement. Je vais vous référer directement au

          graphique comme tel sur la page. Donc sans

          considération de l'impact pour les catégories de

          consommateurs, a priori, l'évolution des coûts d'un

          réseau de distribution se fait comme suit, comme tel.

          Donc j'ai un coût à cent pour cent (100 %), le coût

          de notre réseau de distribution, et quand je

          descends, si j'avais construit un réseau à un

          kilowatt (1 kW), deux kilowatts (2 Kw), un mégawatt

          (1 MW), ce coût-là n'est pas linéaire comme tel, ce

          n'est pas un coût linéaire. Donc j'ai une courbe qui

          va croiser, à un moment donné, l'axe comme tel. Et

          c'est cette portion-là, qui est ombragée dans le bas,

          qui est la portion fixe, si vous voulez, du réseau de

          distribution et c'est à ça qu'on associe la portion

          abonnement dans le réseau de distribution.

          C'est ce qui nous permet de dire que ça reflète la
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          causalité des coûts, c'est parce que lorsqu'un client

          est branché sous tension, sans égard de ses besoins,

          c'est le coût qu'on alloue à ce client-là comme tel.

          On peut même faire l'analogie au niveau de la

          tarification; si un client me dit : « Moi, je

          voudrais que tu me branches sur le réseau et je ne

          l'utiliserai pas, je veux juste être là au cas où

          j'en aurais besoin, mais je ne pense pas

          l'utiliser », à ce moment-là, on ne va pas facturer

          juste son branchement, on va facturer également une

          portion du coût.

          Qu'est-ce qu'on retrouve dans ce trente-quatre pour

          cent (34 %) là? En fait, c'est le coût d'installation

          comme tel, puis à partir de ce coût d'installation-

          là, vous allez après ça retrouver des économies

          d'échelle par rapport à cette base-là.

          Il est vrai que dans les documents de NARUC et APPA,

          ici NARUC étant - je ne les ai pas définis ici, les

          documents auxquels je fais référence, NARUC, c'est la

          National Association of Regulatory Utility

          Commissioners, et l'APPA, c'est l'American Public

          Power Association. Donc il est vrai que dans ces deux

          documents-là, ils ne recommandent jamais une méthode

          par rapport à l'autre, ils en font la description.

          Par contre, ils font une description de comment faire
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          le processus, comment établir les méthodes de

          répartition. Quand ils arrivent dans le coût de

          distribution, ils disent que : « Le réseau de

          distribution doit être partagé en puissance et

          abonnement et voici les méthodes qu'il faut utiliser

          pour faire ça. » Il y a deux méthodes par lesquelles

          on peut faire ça.

          Donc comment qu'on transpose, justement, cette

          réalité-là dans la base, dans la méthode de

          répartition. Il y a la première méthode, qui est la

          méthode des coûts fixes extrapolés. Ça, en fait, ce

          qu'on prend, c'est qu'on prend l'ensemble des

          équipements du réseau de distribution et on fait une

          régression en fonction de la capacité de ces

          équipements-là. Et lorsque la courbe croise l'axe des

          zéros, là, on dit, ça, ça devient le coût minimum, si

          vous voulez.

          Donc c'est comme ça qu'on identifie la portion fixe.

          Et la particularité de cette méthode-là, c'est

          qu'évidemment, elle est complexe à appliquer, parce

          qu'on n'a pas toujours les résultats, des résultats

          qui sont normaux, si vous voulez. Si je prends juste

          l'exemple à Hydro-Québec, le plus petit équipement de

          transformation qu'on a, c'était le 10 kVA. Le 5 kVA

          n'est pas normalisé, il n'est pas dans notre liste

          d'inventaire.

                               - 100 -

          R-3492-2002                    PANEL 2 - HYDRO-QUÉBEC

          13 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 5                          Int. - Me E. Fraser

          Si je demande d'avoir un prix pour cet équipement-là,

          ils vont dire : « Oui, oui, je peux vous en avoir

          un », sauf que je n'ai pas un prix qui est, en fait,

          compétitif ou comparable, si vous voulez, à celui du

          10 kVA. Donc ça va créer des situations un peu

          ambiguës.

          Sur le plan de l'ingénierie aussi, ça fait un peu une

          situation un peu, bien, un peu difficile à

          comprendre. Un transformateur qui ne transforme rien,

          des petits poteaux, ou des fils qui sont gros comme,

          en fait, on ne peut pas, on ne peut même pas

          qualifier quelle grosseur de fil que c'est.

          Donc à ça, ce qui a été développé, c'est une méthode

          de réseau de taille minimale, qui elle, c'est le même

          concept que la méthode des coûts fixes, coûts fixes

          extrapolés, sauf ce qu'elle fait, c'est qu'on

          identifie la plus petite composante comme telle et

          c'est à partir de cette plus petite composante-là

          qu'on établit la portion, si vous voulez, abonnement.

          Elle est plus simple à appliquer, et à justifier,

          également. Puis on a des résultats équivalents aussi.

          À ces deux méthodes-là, il y en a qui nous ont fait

          part qu'il y a d'autres méthodes aussi. Puis surtout

          qu'il y en a qui font l'allocation seulement en

          puissance. On nous a fait, entre autres, référence à
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          trente (30) états qui recommandent d'utiliser une

          répartition en puissance seulement et non puissance

          et abonnement. Il y a une question qui a été posée

          pour savoir c'était lesquels, ces états-là, mais de

          toute façon, je suis conscient qu'il y a des

          entreprises qui le font.

          Mais ce qu'on retrouve dans le document de l'APPA, ce

          qu'ils nous disent, il faut faire ce partage-là,

          puissance/abonnement, il y a une question de coût, de

          coût et de temps, il faut y mettre le temps. Mais il

          faut surtout l'appliquer aux grandes entreprises.

          Ceux qui sont des grandes entreprises doivent faire

          l'effort de faire ce partage puissance/abonnement-là.

          Et c'est ce qu'on a fait, on a pris, j'ai pris le

          téléphone puis on a fait, on a d'abord fait une liste

          des plus grandes entreprises, j'ai tranché ça à cinq

          mille mégawatts (5 000 MW) et plus, donc on parle

          d'une entreprise qui est, grosso modo, cinq fois plus

          petite que le réseau de distribution - donc cinq

          mille (5 000 MW) et plus. Et si je le compare au

          réseau de transport, c'est même sept fois.

          Donc ces grandes entreprises-là, on a pris le

          téléphone puis on a appelé ces entreprises-là pour

          savoir qu'est-ce qu'ils faisaient au-delà de

          branchement, donc la partie branchement-mesurage, qui
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          est en abonnement; la partie réseau de distribution,

          est-ce que vous faites un partage puissance/

          abonnement? La difficulté, comme monsieur Filion vous

          en a fait part cette semaine, c'est d'avoir de

          l'information. Parce qu'on a beau faire le tour de

          tous ces gens-là puis, ils ne veulent pas

          nécessairement nous donner de l'information.

          L'autre particularité, c'est que ces méthodes-là, ça

          date, aux États-Unis, ça date déjà de plusieurs

          années que ça a été mis en place. Ça fait que les

          gens qui sont là, ils n'étaient pas nécessairement là

          lorsque ça a été établi. Néanmoins, ce qu'on a réussi

          à faire, c'est, sur ces trente-trois (33) là, il y en

          a sept (7) pour lesquels on n'a pas eu de nouvelles

          comme telles.

          La plupart dans les sept (7), il y en a une seule qui

          était dans les, ils étaient tous dans les cinq mille

          mégawatts (5 000 MW), il y en avait une seule qui

          était un petit peu plus grosse que les autres. Mais

          grosso modo, ce que ça donne comme résultat, c'est

          qu'aux États-Unis, soixante-quinze pour cent (75 %)

          de ces compagnies-là font un partage puissance et

          abonnement. Au Canada, les grandes entreprises de

          cinq mille mégawatts (5 000 MW) et plus font un

          partage puissance et abonnement.
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          Maintenant, je vais passer aux six cas comme tels qui

          ont été identifiés dans les mémoires comme tels. Et

          je vais en parler, de ceux-là, parce que, bien, il y

          en a d'autres, il y a d'autres éléments qui ont été

          mentionnés mais je présume qu'ils vont être couverts

          lors des périodes de questions. Mais ceux-là, je

          pensais qu'il était important de le faire.

          Ce qui est surtout important, presque dans tous les

          cas, c'est d'avoir un niveau de détail plus détaillé,

          en fait, un niveau de précision plus détaillé. Donc

          il faut toujours se poser la question : est-ce que,

          où on s'arrête dans tout ça, dans ce processus-là?

          Puis, évidemment, ce n'est pas, qu'est-ce qui est

          raisonnable, qu'est-ce qui est approprié, donc il

          faut essayer de voir c'est quoi, le, ce qu'on a fait,

          c'est de regarder l'impact tout au moins, ça va

          pouvoir nous aider un petit peu sur est-ce que c'est

          très important de faire ces modifications-là.

          À titre de référence, je vais vous donner les impacts

          par rapport au domestique. Le domestique, c'est, le

          coût complet du domestique, c'est quatre milliards

          quatre cent huit millions de dollars (4 408 M$). Donc

          un impact de un pour cent (1 %), si vous voulez, ça

          serait quarante-quatre millions (44 M$), en fait. Si

          je prends juste le coût de distribution, c'est deux

          milliards deux cent cinq (2 205 M$), donc un pour
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          cent (1 %), ça serait vingt-deux millions de dollars

          (22 M$).

          Le premier point que je veux parler, c'est partage

          moyenne et basse tension. La situation qu'on a, c'est

          qu'on a fait un partage moyenne et basse tension, qui

          était basé sur celui du réseau de taille minimale.

          Grosso modo, ce qu'on a fait, c'est qu'on a calculé

          le réseau de taille minimale puis la portion moyenne

          tension/basse tension, moyenne tension représentait

          soixante-cinq pour cent (65 %). C'est ce qu'on a

          appliqué sur l'ensemble de notre réseau comme tel.

          Une des particularités qui avait été soulevée, c'est

          qu'on fait un partage puissance et abonnement avec

          les mêmes pourcentages pour la moyenne et basse

          tension. En fait, on pourra revenir sur ce point-là,

          ce n'est pas réellement le cas qu'on l'a fait. Mais

          ce qui est important, c'est que l'alternative qu'on

          nous propose, c'est de faire une comptabilisation

          séparée en moyenne et en basse tension, et faire

          aussi un exercice pour séparer les branchements.

          Cet exercice, c'est un exercice qui est très

          difficile à faire, dans le sens qu'on ne l'a pas, je

          n'ai pas, on n'a pas cette comptabilité-là, séparé de

          cette façon-là. Chose certaine, c'est que si on

          décide que dorénavant, on va faire cette séparation-
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          là, moyenne/basse tension et branchements, on

          pourrait à ce moment-là demander aux gens, avant de

          faire la comptabilisation, de déterminer qu'est-ce

          qui est moyenne et basse tension et branchements.

          Par contre, il faut faire l'exercice sur tout le

          reste, il faut quand même faire cet exercice-là. Et

          c'est ce qu'on fait avec la méthode de réseau de

          taille minimale. On pourrait faire une étude

          distincte sur l'ensemble du réseau d'Hydro-Québec

          pour déterminer ce qui est moyenne et basse tension,

          mais les hypothèses qu'on va prendre seront les mêmes

          hypothèses.

          Parce qu'on a fait le réseau de taille minimale, on a

          fait le partage moyenne et basse tension sur des

          hypothèses qui collent à notre réseau de distribution

          comme tel. Donc je ne m'attends pas ici d'avoir des

          grands changements, même si je faisais une étude

          distincte pour, à l'ensemble du réseau de

          distribution.

          À ça, ce que j'ai calculé, c'est, je me suis dit, le

          partage qu'on faisait, soixante-cinq pour cent (65 %)

          et trente-cinq pour cent (35 %), je voulais voir quel

          était l'impact de ça. Donc si je changeais, si les

          résultats donnaient un chiffre qui était différent,

          mettons un pour cent (1 %), donc si je change de un
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          pour cent (1 %) le pourcentage, plutôt que soixante-

          cinq (65 %), il serait à soixante-quatre (64 %) ou à

          soixante-six (66 %), l'impact que j'ai sur la

          catégorie domestique serait de un million de dollars

          (1 M$). Donc toujours en référence par rapport aux

          chiffres que je donnais tantôt, quarante-quatre

          millions (44 M), qui représente un pour cent (1 %)

          d'impact sur le domestique. Ça vous donne une idée

          ici.

          Donc compte tenu que, je ne vois pas pourquoi il y

          aurait des résultats qui seraient sensiblement

          différents, nous autres, on propose qu'on maintienne

          la proposition d'Hydro-Québec de faire un partage

          moyenne et basse tension à partir du réseau de taille

          minimale.

          Puissance du réseau de taille minimale. La situation,

          c'est que la portion à l'abonnement que représente le

          réseau de taille minimale comporterait une charge

          minimale en puissance, parce que j'ai pris le plus

          petit, le plus petit peut transporter, pourrait

          transporter comme tel de la puissance. L'alternative

          qu'on nous a proposée, c'est d'éviter le double

          comptage, parce qu'on facturerait les gens en

          puissance et en abonnement, donc il y aurait, à la

          limite, si le réseau de taille minimale comporte une

          portion puissance, il y aurait, à ce moment-là,
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          double comptage.

          Et l'exercice qui a été fait, c'est l'expert de OC

          qui l'a fait, il l'a fait avec deux kilowatts (2 kW).

          Le deux kilowatts (2 kW), il l'a tiré des questions

          et réponses qu'on a données à cet intervenant-là

          comme tel. Et le deux kilowatts (2 kW) était

          simplement une référence pour, parce que la question

          qui était posée, c'est : « Est-ce que votre réseau de

          taille minimale transporte de la puissance? » On a

          dit : « On n'a pas cette information-là. »

          Quand je parle avec les gens de la Distribution, ils

          n'ont pas simulé l'utilisation de ce réseau de taille

          minimale-là. Donc à titre de référence, ce qu'on a

          fait, c'est qu'on a dit : on va prendre tout

          simplement la plaque signalétique dans chacun des

          transfos qu'on a utilisés, puis on va diviser ça par

          le nombre d'abonnements, ce qui nous donne le deux

          kilowatts (2 kW) en question.

          Et après ça, on a dit, bien, je ne peux pas, ça,

          c'est tout simplement la plaque signalétique, ce

          n'est pas la puissance que les gens appellent comme

          telle. Ça fait qu'on a dit que, après discussion avec

          les gens de la Distribution, c'est qu'ils nous ont

          dit : « C'est définitivement en bas de un kilowatt

          (1 kW), le réseau. Mais, même à ça, je ne vois
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          pas... », parce que tout ce réseau de taille

          minimale-là est basé sur un système monophasé comme

          tel, eux autres ne voient même pas comment ils

          peuvent livrer de la puissance puis garantir de la

          qualité avec ce réseau de taille minimale-là.

          Donc quand je leur demande : « Est-ce que c'est un

          réseau de taille minimale, est-ce que c'est vraiment

          le minimal? », ils me disent : « Oui. » Il faut bien

          comprendre ici que ce réseau de taille minimale-là,

          ce n'est pas une installation que je fais pour un

          chalet, ou pour une résidence, c'est encore plus

          petit que ça. L'ensemble du réseau qu'on a fait, donc

          de la moyenne tension jusqu'au branchement, tout est

          sur le minimum.

          On a eu, entre autres, une réponse de la part de OC

          avec Hydro One Networks. Eux autres, ils ont fait un

          réseau de taille minimale avec cent watts (100 W). Le

          réseau de taille minimale pour Hydro-Québec n'est pas

          différent de celui de Hydro One; Hydro One, quand ils

          font leur calcul, ils ne font pas un calcul avec un

          transfo de cent watts (100 W) dans le poteau. Ils

          auraient pu faire aussi le calcul avec cinq watts

          (5 W), ils auraient pu faire le calcul avec vingt

          watts (20 W), ou deux cent cinquante watts (250 W);

          il y aurait probablement pas grand différence dans

          leur prix, parce que ça dépend du type d'équipement
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          qu'ils ont dans leur affaire.

          L'autre particularité, c'est que dans l'exercice de

          répartition, que ce soit au niveau transport, au

          niveau distribution, moyenne tension, basse tension,

          on utilise toujours des points, les pointes en

          puissance. On s'assure toujours de tenir compte des

          pertes à chacun de ces niveaux-là, on exclut

          également les clients qui ne sont plus sur ces

          réseaux-là. Donc il y a un exercice rigoureux sur les

          données en termes de puissance.

          Puis là, j'arrive avec une donnée, qui est une donnée

          sur une plaque signalétique, que je viendrais

          soustraire sur une donnée, puis là, la question que

          je me posais, c'est : c'est quoi même la coïncidence

          de ces données-là par rapport à la pointe non

          coïncidente. Bon, à mon avis, cet ajustement-là,

          c'est un artifice que certains ont mis en place, je

          pense que notre réseau de taille minimale ne

          transporte strictement rien, à peu de choses près,

          rien sur ce réseau-là, et je pense qu'il n'est pas

          pertinent de faire d'ajustements sur la pointe non

          coïncidente.

          (11 h 35)

          L'indice Handy Whitman est utilisé lorsque je fais

          l'évaluation du réseau de taille minimale. Le réseau

          de taille minimale, c'est qu'on a identifié les plus
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          petites composantes de ce réseau de taille minimale-

          là à la valeur de remplacement d'aujourd'hui.

          Ce qu'on fait, c'est qu'on prend cette valeur de

          remplacement d'aujourd'hui-là et je déflationne ce

          prix-là à l'année qui est comparable à notre réseau à

          nous autres.

          Donc, si on a en moyenne, l'âge moyen à peu près,

          c'est aux alentours de douze (12), treize (13) ans à

          peu près de notre réseau, ça fait que ce qu'on prend

          c'est cette valeur de remplacement-là puis on la

          déflationne à ce niveau-là. Donc, un des commentaires

          que l'expert de OC nous avait mentionné, c'est que

          compte tenu que l'indice d'inflation est très

          différent dans les années quatre-vingt (80) des

          années quatre-vingt-dix (90), on pourrait avoir une

          situation où on pourrait faire une surévaluation de

          la composante abonnement.

          Donc, pour pouvoir remédier à ça, ce qu'il faudrait

          avoir, c'est pour chacune des composantes, c'est

          d'avoir une distribution par année de ces

          équipements-là, information que je n'ai pas.

          Ce qu'on a, par contre, c'est tous les

          investissements du réseau de distribution qu'on a

          fait au cours des années qui elles, donc, pour venir
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          vérifier ou valider l'information qu'on a calculé,

          c'est d'utiliser ces investissements-là et ce que

          j'ai fait, c'est que je les ai inflationnés à la

          valeur d'aujourd'hui pour voir si le réseau de taille

          minimale en valeur de remplacement d'aujourd'hui, en

          valeur d'aujourd'hui, si vous voulez, se comparent

          dans les mêmes proportions. En faisant ça, si

          j'obtiens le même résultat, ça démontre que la

          préoccupation était légitime mais il n'y a pas de

          problème en fait et c'est ce qu'on a fait et c'est ce

          donne le résultat.

          Le réseau de taille minimale représente trente-quatre

          pour cent (34 %) du réseau de taille minimale,

          pardon, trente-quatre pour cent (34 %) du réseau

          actuel et ça se fait dans les deux façons soit en

          déflationnant le coût du réseau de taille minimale ou

          en inflationnant le réseau actuel.

          Maintenant, les branchements. Donc une des

          propositions qui a été faites c'est de dire que les

          branchements classés, actuellement la situation,

          c'est les branchements sont classés à la composante

          abonnement uniquement donc l'alternative c'est de

          faire, on pourrait faire un partage de ces

          branchements-là en puissance et abonnement des coûts

          de branchement.
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          Ce qu'on retrouve ici entre autres dans, il y en a

          plusieurs, la plupart des gens, ils le font une

          allocation des coûts de branchement en fonction des

          abonnements pour la simple et bonne raison que quand

          le client n'est pas là, je n'ai pas le coût de

          branchement comme tel. Par contre, quand il est

          branché, il n'y a pas juste la portion abonnement

          mais la portion puissance du réseau de distribution

          qui passe dans ce branchement-là d'où l'autre

          argumentation d'avoir une puissance et abonnement.

          Ce que nous autres, on a fait dans l'exercice de

          répartition, c'est qu'on a évalué un branchement

          minimal, c'est-à-dire que le branchement minimal

          qu'on pouvait avoir, qu'on a multiplié par le nombre

          de branchements qu'on a à Hydro-Québec et c'est le

          montant qu'on retrouve dans notre exercice comme tel.

          Donc, faire une répartition de ce coût-là par nombre

          d'abonnements, il est tout à fait opportun de le

          faire. La seule affaire qu'il y a, c'est que le coût

          de branchement, il est probablement sous-évalué. Mais

          compte tenu que le coût de branchement, je prends le

          réseau de distribution et je viens déduire le coût de

          branchement sur le réseau de distribution. Si je

          prends un plus gros morceau en abonnement, j'en ai

          moins pour le restant du réseau. Donc, il y a une

          espèce d'équilibre qui se situe et dont l'expert de
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          OC a mentionné entre autres.

          Donc, ce qu'on a fait mous autres pour vérifier

          encore une fois cette proposition-là, c'est qu'on a

          dit, on va faire un exercice plus détaillé donc, on a

          dit, on a regardé tous les types de branchements qui

          existent à Hydro-Québec et on a fait cet exercice-là

          pour établir pour chacune des catégories quel est le

          coût de branchement de chacune des catégories

          tarifaires comme telles donc les clients au L ont un

          branchement plus important puis le M un petit peu

          puis le D évidemment le plus petit.

          Donc là, je n'ai même pas à faire la répartition en

          puissance abonnement, j'ai évalué un coût par

          abonnement comme tel. Et ce que ça m'a donné et donc

          évidemment ce que ça fait, c'est que j'augmente mon

          coût de branchement, je diminue mon coût de réseau

          qui va être répartie en puissance et abonnement et

          l'impact de ça représente cinq millions de dollars

          (5 M $) pour la catégorie domestique comme telle.

          Et pour faire ça, ça prend, il y en a qui ont dû

          trouver qu'on a donné beaucoup de détails dans les

          questions et réponses, on a une situation où on a

          beaucoup de chiffres ici encore une fois là, pour

          pouvoir établir ce coût-là, donc compte tenu que

          l'impact est peu significatif, on considérait qu'il
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          fallait éviter de complexifier la méthode ici puis

          s'en tenir à ce qui a été proposé.

          Avant dernier point, ça concerne la gestion des

          abonnement comme tel. Donc, une proposition qui a été

          faite, c'était de dire faudrait séparer la relève, la

          facturation de la gestion des abonnements comme telle

          parce que la relève, on peut pondérer, ce n'est pas

          juste par abonnement, on peut le pondérer cette

          activité-là tout comme la facturation.

          La seule problématique qu'on y voit là-dedans,

          d'ailleurs vous voyez l'impact là, on parle de cinq

          cent mille dollars (500 000 $) là, c'est peu

          significatif mais ce qui est surtout important ici,

          c'est que dans l'activité de gestion des abonnements,

          vous avez une activité qui est les appels

          téléphoniques là, peut-être tous les centres d'appels

          qui eux, règlent des problèmes de relève, de

          facturation, de panne ou de toute sorte d'autres

          choses. Toute l'activité de gestion des abonnements

          est de plus en plus intégrée, si vous voulez. Donc,

          je ne suis pas sûr que si plus on va détailler, mieux

          c'est parce qu'en fait, on a un centre d'appels entre

          autres qui fait une partie de toutes ces activités-là

          puis quand on regarde, quand on va dans le plus

          détaillé, bien, on tombe dans des données qui sont

          opérationnelles comme telles, le nombre d'appels,
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          combien ils ont fait de nombre d'appels, la durée du

          nombre d'appels, les modes de versements égaux, est-

          ce qu'il faut tenir compte ça? Oui, il faudrait en

          tenir compte, l'auto-relève, comment ça se fait?

          Paiement direct, télé-mesurage, qui qui paie sur

          l'Internet, ces choses-là.

          Tout ça, ce sont des données opérationnelles. Ce que

          je trouvais, c'est que si on veut contrôler ou si on

          veut s'assurer que ça, c'est bien fait, je pense

          qu'il y a un dossier comme le rapport annuel où on

          pourrait avoir cette information-là si on veut suivre

          ces activités-là.

          En matière de méthode de répartition, c'est très peu

          significatif comme impact, donc c'est pour ça qu'on

          considère qu'on devrait s'en tenir à notre méthode de

          répartition.

          Enfin, dernier point, répartition des coûts par

          usage. Donc, c'est SÉ qui nous ont fait la

          proposition, en fait ils ont pris toute la méthode de

          répartition qu'on a proposée, il n'y a pas eu de

          critique comme telle sur cette proposition-là mais on

          amène ça à un niveau additionnel, au niveau de

          l'usage comme tel, donc usage chauffage versus autre

          usage.
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          Comme tel l'usage, ce n'est pas une catégorie de

          consommateurs, ce n'est même pas une sous-catégorie

          de consommateurs. Je ne pourrais pas dire, si on

          avait parlé de clients chauffés versus les clients

          non chauffés, si c'était une chose qu'Hydro-Québec

          aurait voulu, elle aurait deux catégories de

          consommateurs à ce niveau-là mais ce n'est même pas

          ça. Donc, parce qu'en fait, ce qu'on retrouve, c'est

          que les usages de chauffage et autres usages existent

          dans toutes les catégories de consommateurs et dans

          le domestique, petite puissance, moyenne puissance et

          grande puissance.

          Donc, amener cet nouvel angle-là, si vous voulez,

          c'est comme rajouter une phase numéro 4 dans le

          processus, le processus qui était faire un classement

          par fonction, faire un classement de ces fonctions-là

          par composante, faire une classement de ces

          composantes-là, faire une répartition par catégorie

          tarifaire. Là, après ça, ce qu'il faudrait faire,

          c'est de dire, on va faire un autre exercice puis

          aller descendre ça par usage comme tel.

          Donc, il y a plusieurs hypothèses qui doivent être

          faites là, à ce niveau-là et aussi il faut intégrer

          dans tout ce processus-là toutes les considérations

          de prévisions comme telles. Donc, les prévisions des

          ventes, des revenus, il faudrait être en mesure
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          d'établir des profils qui sont comparables aux autres

          profils de consommation donc c'est une activité assez

          complexe là, au niveau de la méthode de répartition.

          Ça complexifie la méthode de répartition alors que la

          préoccupation peut être traitée à la marge au niveau

          de la conception tarifaire. C'est ce qu'Hydro-Québec

          a toujours fait et c'est qu'on continue à faire comme

          tel.

          Donc, en conclusion, Hydro-Québec Distribution

          propose une méthode de répartition qui est conforme à

          la Loi de la Régie de l'énergie, conforme aux

          décisions de la Régie, conforme aux pratiques

          généralement utilisées dans l'industrie. Elle reflète

          les caractéristiques spécifiques de sa clientèle et

          de son réseau. C'est également dans le mesure de nos

          systèmes d'information, donc et on peut toujours

          donner beaucoup d'information détaillée, je ne suis

          pas sûr que c'était toujours le bon cas et ça reflète

          la causalité des coûts avec un degré de détails

          suffisants, appropriés et qu'on considère

          raisonnable. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Côté. Maître Fraser, est-ce qu'on

          pourrait savoir le temps à peu près que vous évaluez

          pour la présentation de monsieur Chéhadé?
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          Me ÉRIC FRASER :

          On évalue environ à quinze (15) minutes là, ça peut

          déborder un peu là, mais, ça vaudrait la peine d'y

          aller.

          LE PRÉSIDENT :

          On va l'entendre effectivement.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, merci, Monsieur Côté.

          (11 h 45)

          Me ÉRIC FRASER :

 132  Q.  Monsieur Chéhadé, c'est à vous.

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui. Merci. D'accord. On peut passer à la première

          acétate tout de suite. La Loi sur la Régie de

          l'énergie nous indique que la Régie ne doit pas

          modifier un tarif afin d'atténuer l'interfinancement.

          Ça, c'est ce qu'il y a dans l'alinéa. Selon nous, il

          y a trois enjeux qui sont soulevés par cette

          obligation que la Régie doit respecter.

          Premièrement, le choix d'une méthode d'évaluation. Il

          faudrait s'entendre là-dessus. Deuxièmement, les

          définitions des modalités d'évaluation. Par exemple,

          est-ce qu'il faut geler l'interfinancement à une date

          donnée. Et, troisièmement, c'est une question qui
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          avait été soulevée, le traitement du rendement dans

          le calcul des coûts.

          Commençons par la méthode d'évaluation. La méthode de

          calcul de l'interfinancement qui est généralement

          reconnue, c'est l'équation qu'il y a là : les revenus

          prévus de la catégorie divisé par les revenus requis

          de la catégorie. Combien de fois les revenus prévus

          de la catégorie couvrent les revenus requis de cette

          catégorie-là. C'est la méthode qui est utilisée par

          Gaz Métropolitain; c'est la méthode qui est reconnue

          par la Régie, et c'est celle qui est utilisée par

          toutes les autres entreprises d'électricité au

          Canada. D'habitude, au Canada, on l'appelle le

          « Revenue cost ratio »

          La mesure qu'il y avait dans le rapport de Merrill

          Lynch était une mesure illustrative. En fait, c'est

          l'inverse tout simplement de l'équation. On met les

          revenus requis et on les divise par les revenus

          prévus à peu près. C'est une mesure qui indique la

          hausse de tarifs nécessaire pour rejoindre le

          rendement souhaité. Nous ne l'avons pas retenue

          simplement parce que ce n'est pas la méthode que tout

          le monde utilise. Donc si on veut se comparer, puis

          tout ça, c'est beaucoup plus facile d'utiliser la

          méthode officiellement reconnue.
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          La méthode proposée par le Distributeur consiste tout

          simplement à prendre la méthode reconnue, comme nous

          avons dit, et de rajouter au numérateur et au

          dénominateur les revenus prévus totaux et les revenus

          requis totaux. Pourquoi nous faisons ça? Parce que

          chez le Distributeur, ces deux éléments ne sont pas

          égaux.

          Ça permet, à cause de l'écart qui existe entre les

          deux, huit ou neuf pour cent (8 ou 9 %), d'éliminer

          de l'indice l'effet de rattrapage du rendement. En

          effet, lorsque le Distributeur va atteindre son

          rendement, les revenus prévus totaux vont égaler les

          revenus requis totaux. Les deux éléments que nous

          avons rajoutés vont s'annuler et il va rester

          l'équation qui est utilisée ailleurs.

          Cette méthode qu'on voit en haut, qui est de rajouter

          les deux éléments, est en continuité avec tout ce

          qu'Hydro-Québec a fait par le passé. Dans ses

          anciennes propositions tarifaires, c'est comme ça

          qu'elle présentait son interfinancement. Et ça

          permettait des augmentations uniformes de tarifs, ne

          modifiait nullement l'indice. Donc, le rattrapage de

          rendement, seules des hausses tarifaires

          différenciées modifiaient l'indice. Cette méthode

          bien sûr a comme avantage de faciliter la comparaison

          de l'interfinancement et de son évolution dans le
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          temps et l'explication des écarts observés.

          Dans les modalités d'évaluation maintenant, une fois

          que nous avons choisi une méthode. Nous, une chose

          que nous voulons faire, c'est maintenir la causalité

          des coûts. Nous pensons que c'est cohérent avec tous

          les pouvoirs de la Régie. Mais il faut s'entendre sur

          quelque chose. En début, la proposition du

          Distributeur vise d'abord et avant tout à maintenir

          les acquis de la clientèle domestique. Donc, comme

          l'exige la loi, à ne pas atténuer l'interfinancement

          dont bénéficie cette clientèle.

          Par contre, en ce qui concerne les coûts additionnels

          encourus pour desservir une clientèle, nous sommes

          d'avis que l'alinéa en question ne doit pas empêcher

          la causalité des coûts, c'est-à-dire de maintenir le

          lien qui doit exister entre les coûts et les tarifs.

          Nous avons procédé par un exemple, nous avons

          construit ici un exemple très simple. On n'a pas pris

          tous les chiffres du Distributeur; ça aurait été

          beaucoup trop compliqué, les millions et les

          milliards. Nous avons construit un exemple simple

          avec deux catégories seulement : domestique et

          général.

          Les revenus requis de chaque catégorie, c'est

          cinquante, cinquante (50/50). Donc, c'est les coûts
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          cent (100). Les revenus prévus au domestique sont un

          peu moindre, et au général plus. Et on voit le volume

          d'interfinancement dans la section A donc. Nous

          constatons que le domestique bénéficie en valeur

          absolue d'un interfinancement de dix qui est assumé

          par le secteur général. L'indice d'interfinancement

          dont nous parlons, que nous avons proposé, nous

          indique que le domestique couvre quatre-vingts pour

          cent (80 %) de ses coûts, tandis que le général

          couvre cent vingt pour cent (120 %) de ses coûts.

          À la section B, on constate une différence. C'est que

          les revenus requis ou les coûts ont augmenté de deux

          dollars au domestique. À droite, on constate

          simplement une modification dans les indices

          d'interfinancement.

          Dans la section C, donc les revenus requis du

          Distributeur, une hausse de tarif, ont augmenté, une

          hausse de tarif de cinq pour cent (5 %) est appliquée

          au secteur domestique, et les revenus augmentent de

          deux dollars pour atteindre quarante-deux dollars

          (42 $). Ce qui est l'équivalent de l'augmentation des

          coûts. Les nouveaux indices d'interfinancement se

          retrouvent à droite.

          Dans cet exemple, ce qu'on peut constater, c'est que

          la causalité des coûts a été respectée. La catégorie

                               - 123 -

          R-3492-2002                    PANEL 2 - HYDRO-QUÉBEC

          13 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 5                          Int. - Me E. Fraser

          qui a augmenté de deux dollars a payé le deux dollars

          de plus. Et l'interfinancement dont bénéficie le

          secteur domestique n'a pas été modifié. Pour nous,

          cet exemple est très clair. L'interfinancement ne

          doit pas être évalué ni fixé à un moment précis, par

          exemple, comme certains intervenants l'ont suggéré le

          seize (16) juin deux mille (2000) au moment de

          l'adoption de la Loi.

          Un gel de l'interfinancement rendrait les tarifs

          extrêmement volatiles, que ce soit un gel de l'indice

          ou un gel en valeur absolue, c'est-à-dire le volume

          en dollars. Ça empêcherait le reflet des coûts, de

          donner le bon signal de prix au client, un gel serait

          incohérent avec les pouvoirs de la Régie en matière

          de fixation des tarifs, et alourdirait

          considérablement tout le processus réglementaire.

          Nous avons ici un deuxième exemple pour illustrer

          l'impact du gel de l'indice d'interfinancement sur la

          causalité des coûts. C'est le même exemple que

          tantôt, sauf qu'ici, nous voulons que quoi qu'il

          arrive, maintenir le quatre-vingts (80) qu'on voit

          dans la section A à droite en haut. Nous voulons

          maintenir le quatre-vingts (80).

          Section B, il y a toujours la même augmentation de

          deux dollars au domestique. Dans la section C, on
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          constate que, pour maintenir le quatre-vingts (80) à

          droite, donc geler l'interfinancement, l'augmentation

          des coûts du domestique entraîne cette fois-ci une

          hausse des tarifs également au secteur général, même

          si les coûts de cette catégorie n'ont pas bougé.

          Dans cet exemple, donc contrairement au premier, la

          causalité des coûts a été brisée. Et cet exemple-là

          est vrai; cette conclusion est vraie même s'il y

          avait eu une diminution des coûts au domestique.

          C'est-à-dire que si on avait gelé l'indice

          d'interfinancement, le général aurait bénéficié d'une

          réduction même si ses coûts n'avaient pas bougé,

          n'avaient pas diminué également.

          Mis à part la causalité des coûts, un gel de

          l'interfinancement soulève d'autres problèmes tout

          aussi graves. Le niveau d'interfinancement, et donc

          les indices, est influencé par les variations de

          certains paramètres, comme, par exemple : un

          changement dans la méthode de répartition des coûts;

          une variation du niveau des ventes par catégorie de

          consommateurs; la mise en place de programmes

          commerciaux, et caetera.

          Dans un contexte de gel de l'interfinancement, ces

          variations soulèvent des enjeux importants. Et ceci

          quel que soit l'indice que nous retenons, que ce soit
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          l'indice que nous proposons ou un gel en valeur

          absolue. D'ailleurs, pour illustrer les deux

          prochains exemples, nous allons prendre un gel en

          valeur absolue, mais les conclusions sont les mêmes

          même si on avait pris notre indice.

          Nous avons toujours le même exemple que tantôt, nous

          voulons illustrer ici l'impact d'un changement dans

          la méthode de répartition des coûts, combien à un gel

          de l'interfinancement. Dans ce cas, nous voulons que

          le volume d'interfinancement en valeur absolue de dix

          dollars, dont bénéficie le secteur domestique, soit

          maintenu.

          Supposons, à la section B, après quelques années, une

          fois qu'une première méthode a été adoptée, tout ça,

          un changement dans la méthode de répartition des

          coûts qui entraîne une diminution des coûts au

          secteur domestique, une allocation des coûts au

          secteur domestique et une augmentation équivalente au

          secteur général, ceci sans aucun impact sur les

          revenus requis totaux du Distributeur. Le

          Distributeur propose ici tout simplement de ne rien

          faire, d'arrêter au niveau B, de ne pas toucher aux

          tarifs.

          Si, par contre, il y a un gel de l'interfinancement

          pour maintenir l'interfinancement en valeur absolue à
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          dix dollars au domestique, on constate donc à la

          section C qu'il est nécessaire d'appliquer une baisse

          de tarifs au secteur domestique, et en même temps une

          hausse au secteur général pour maintenir les revenus

          du Distributeur. Ça, c'est un exemple de la rigidité

          qu'entraînerait un gel de l'interfinancement et son

          impact sur la stabilité des tarifs.

          Un autre exemple, c'est ici une augmentation des

          ventes au secteur domestique sans aucune augmentation

          des coûts, et toujours combiné à un gel de

          l'interfinancement. Dans cet exemple, on suppose à la

          section A que le Distributeur n'est pas sur ses

          revenus requis. On voit, les revenus requis sont de

          cent (100), mais les revenus prévus sont uniquement

          de quatre-vingt-dix-sept (97). Il manque trois

          dollars pour qu'on soit sur les coûts.

          À la section B, il y a, grâce aux efforts du

          Distributeur, une augmentation des ventes au secteur

          domestique de trois dollars, mais sans aucune

          augmentation correspondante au niveau des coûts. Le

          Distributeur optimise mieux son réseau. Il rencontre

          ses revenus requis. Le Distributeur propose ici

          également d'arrêter au niveau B, de ne rien faire, de

          ne pas agir sur les tarifs, de constater simplement

          l'état de fait.
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          Si, par contre, il y a un gel de l'interfinancement

          en valeur absolue à treize dollars, on constate à la

          section C qu'il sera nécessaire de baisser les tarifs

          au secteur domestique, et en même temps, ironie, de

          les augmenter au secteur général pour que le

          Distributeur rencontre ses revenus requis. Ceci est

          un autre exemple de l'instabilité qu'amènerait un gel

          de l'interfinancement, et même on pourrait dire même

          de l'absurdité que pourrait entraîner un gel, une

          iniquité aussi.

          Il ne faut donc absolument pas geler, selon nous,

          l'interfinancement dans le temps, puisqu'un gel de

          l'interfinancement, que ce soit en indice ou en

          valeur absolue, entraînerait l'obligation pour la

          Régie d'ajuster continuellement les tarifs, une

          grande volatilité des tarifs, une lourdeur de tout le

          processus réglementaire. Un gel de l'interfinancement

          est une source d'iniquité puisqu'il brise le lien de

          causalité des coûts.

          Ici, peut-être ouvrir une parenthèse parce que nous

          avons lu certains mémoires et certaines réponses des

          intervenants qui disaient, qui ont suggéré ou qui ont

          vu cette instabilité se former, puis ont dit : Bien,

          il y aurait moyen de la surmonter en acceptant une

          certaine variation, une marge à l'intérieur de

          laquelle on calcule l'interfinancement, par exemple

                               - 128 -

          R-3492-2002                    PANEL 2 - HYDRO-QUÉBEC

          13 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 5                          Int. - Me E. Fraser

          quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) des coûts, cent

          cinq pour cent (105 %) des coûts comme c'est appliqué

          ailleurs. Là, il ne s'agit plus d'un gel.

          Mais même si on acceptait cette marge, si on tombait

          dans la fourchette inférieure, est-ce qu'à ce moment-

          là on déplacerait la fourchette pour ne pas... ou si

          on ne déplace pas la fourchette, bien, on tombe dans

          l'instabilité des tarifs de nouveau. Donc, à ce

          moment-là, ce serait un gel de l'interfinancement

          mobile.

          Il y a même un autre intervenant qui a remarqué que

          les changements pourraient être plus grands que

          uniquement une marge de volatilité proche du cent

          (100) ou de ce que nous allons fixer. Donc, il se

          demandait même s'il ne fallait pas à ce moment-là

          remonter à la date du gel et de recalculer tous les

          chiffres avec les nouvelles méthodes retenues pour

          arriver à comparer des pommes avec des pommes.

          Donc, on peut imaginer la lourdeur de tout le

          processus. Et à ce moment-là, il faudrait intervenir

          pour geler l'interfinancement, et parfois le dégeler,

          et parfois le regeler. Donc, nous, ce qu'on

          recommande simplement, c'est ne pas atténuer

          l'interfinancement, c'est ça notre objectif.
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          La prise en compte du rendement. Nous allons aborder

          ce sujet-là rapidement parce qu'il a été soulevé par

          un des intervenants; en fin de compte, c'était, je

          pense, l'expert du FCEI. Selon nous, il faut prendre

          le rendement en compte dans le calcul de

          l'interfinancement. C'est en continuité avec les

          façons de faire du Distributeur. Nous avons toujours

          fait ça comme ça, tous nos calculs par le passé ont

          été comme ça. Même dans l'étude Merrill Lynch, on

          peut le constater, le revenu requis était à

          l'intérieur. Ceci est conforme à la pratique

          réglementaire, au traitement de Gaz Métropolitain par

          la Régie, et c'est partout ailleurs comme ça au

          Canada.

          En conclusion, ce que propose le Distributeur est

          simple. La Régie ne doit pas atténuer, ne doit pas

          modifier les tarifs pour atténuer l'interfinancement.

          Le Distributeur propose de démontrer à chaque fois à

          la satisfaction de la Régie que les modifications

          tarifaires qu'il propose n'ont pas pour objectif

          d'atténuer l'interfinancement.

          Nous, nous vous soumettons que l'évaluation de

          l'interfinancement doit être dynamique afin d'assurer

          la stabilité des tarifs, le bon reflet des coûts et

          alléger le processus réglementaire. Jusqu'à

          l'atteinte du rendement, nous vous proposons
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          d'utiliser la méthode que nous proposons à l'acétate

          2 avec les ajouts aux numérateur et dénominateur, et

          au moment de l'atteinte du rendement de laisser

          tomber ces deux éléments-là et de prendre la même

          formule que Gaz Métropolitain et la formule utilisée

          partout ailleurs au Canada. Merci.

          Me ÉRIC FRASER :

          Monsieur le Président, ça termine les présentations

          pour ce panel.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça complète la preuve d'Hydro-Québec?

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, Maître Tardif.

          Me CLAUDE TARDIF :

          La présentation de monsieur Chéhadé ajoute un certain

          nombre d'exemples qui n'étaient pas à la preuve. Et

          on va tenter, parce qu'on est le deuxième ou

          troisième intervenant à vouloir exercer le contre-

          interrogatoire cet après-midi; on ne prendra pas de

          dîner, on va essayer de passer au travers ça. Mais je

          ne peux pas garantir, je vais le faire avec mes
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          experts, si on va pouvoir terminer le contre-

          interrogatoire cet après-midi si je n'ai pas le temps

          de finir tout le travail qui doit être fait ce midi.

          Et je me demandais dans ce contexte-là si on pouvait

          penser à nous réserver, on va faire ce qu'on peut

          faire, ça, on s'engage à faire ça, puis s'il nous

          reste des questions, bien, ou je me dois de continuer

          jusqu'à mort s'en suive. Je vous dis juste ça que...

          D'aucun peuvent l'espérer, d'aucun...

          LE PRÉSIDENT :

          Moi, je vous suggère, tentez l'exercice, puis on va

          faire preuve sûrement de...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Ce n'est pas une question de temps, c'est une

          question de prendre le temps de préparation. Le temps

          d'une heure, ça me convient. Mais, là, il y a

          certains éléments que je dois couvrir, j'espère

          pouvoir les couvrir ce midi.

          LE PRÉSIDENT :

          On ne veut pas vous épuiser, on veut vous garder pour

          toute la cause.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci.
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          LE PRÉSIDENT :

          Mais tentez ce que vous pouvez faire, on va décider

          cet après-midi.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Il est midi cinq (12 h 5). On reprend à une heure

          cinq (1 h 5).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                       _________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (13 h 5)

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. Je vous remercie de votre discipline,

          tout le monde est déjà là, même si on va rapidement.

          On a entendu ce matin la présentation de la preuve

          d'Hydro-Québec par rapport au thème 4. Nous en sommes

          maintenant à la phase de contre-interrogatoire. Le

          premier groupe prévu est le RNCREQ.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Ils ne sont pas là, les représentants du RNCREQ.
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          LE PRÉSIDENT :

          Ils ne sont pas ici. Donc on va continuer. On

          poursuivrait avec le GRAME.

          Me ÉRIC COUTURE :

          On n'a pas de questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Monsieur Tardif, vous ne pensiez pas de passer si

          tôt?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, Union des consommateurs. Bonjour,

          Messieurs. Rebonjour, Monsieur Bastien. Je vais

          commencer, et je vous le mentionne immédiatement, on

          n'a pas eu la chance d'approfondir comme on voulait

          le faire les choses et on va aller avec le matériel

          qu'on a maintenant.

          Je ne pense pas que mon confrère va s'objecter si

          lundi, on pouvait avoir peut-être un cinq minutes ou

          dix minutes, dépendamment des questions qu'on aura,

          si la Régie pouvait nous l'accorder à ce moment-là,

          on demanderait de pouvoir se réserver ce droit-là

          dans le contexte dont les choses, comment ça s'est

          déroulé aujourd'hui, ça nous a, on va pouvoir un

          grand bout mais on va pouvoir faire ce qu'on peut.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Cinq, dix minutes?

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'estime ça, si on a le temps de se faire une tête et

          de se ramasser, on est beaucoup plus court que quand

          on fait ça à brûle-pourpoint. Mais cinq, dix minutes,

          ça ne devrait pas dépasser ça.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est convenu.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci. La première question, je vais l'adresser à

          monsieur Chéhadé.

 133  Q.  Monsieur Chéhadé, j'aimerais comprendre, dans un

          point de vue méthodologique, à quelle étape, dans

          tout le processus, que l'interfinancement va arriver,

          la question de l'interfinancement, est-ce que ça va

          arriver en début, au milieu ou à la toute fin, après

          que toute la méthode sera faite et qu'on se demandera

          comment on va répartir les coûts entre les catégories

          tarifaires?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Si vous le permettez, Monsieur Tardif...

 134  Q.  Aucun problème.

      R.  ... c'est une question qui est générale, puis je
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          pense que vous n'avez jamais été trop, trop strict en

          regard des panelistes, je vous remercie beaucoup de

          la souplesse que ça nous permet de faire.

          Ce que j'en comprends de votre question, je vous

          dirais très simplement, bien c'est à la dernière

          étape - dernière étape, pour nous, étant le moment où

          on doit décider d'une modification tarifaire que ça

          se joue, le travail de mesurer, d'une façon

          relativement précise, l'interfinancement puis de se

          poser la question : est-ce que cette proposition-là,

          que l'on ferait à ce moment-là, a pour objectif

          d'atténuer ou pas l'interfinancement?

          Et je vous dirais que cette approche-là, c'est-à-dire

          de le traiter en dernière étape, donc après avoir non

          seulement discuté des méthodes de répartition de

          coûts mais également avoir réalisé de quelle façon

          les coûts avaient évolué, après avoir intégré toutes

          sortes de considérations reliées à la causalité des

          coûts et à l'évolution des ventes, et et cetera, et

          cetera, qu'on arrive à une situation où on se pose la

          question : j'ai comme deux options, j'ai un manque à

          gagner et j'ai le choix entre procéder au comblement

          de ce manque à gagner par une augmentation tarifaire

          qui est neutre sur l'interfinancement, ou qui a pour

          objectif d'atténuer cet interfinancement-là. Et c'est

          exactement de cette façon-là aussi que ça a été fait
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          dans le passé.

 135  Q.  O.K. On comprend de vos propos que ça arrive à la

          toute fin, mais est-ce que c'est exact également de

          comprendre qu'on devra avoir une mesure de ce qui se

          faisait avant versus de, pour la maintenir dans la

          situation, ou la corriger dans la situation à la

          toute fin, il faut d'abord avoir, à côté de tout ça,

          une évaluation très exacte du niveau de

          l'interfinancement qu'on veut ou non corriger?

      R.  C'est-à-dire, au moment où, effectivement, on

          analysera l'impact d'une modification tarifaire

          proposée par Hydro-Québec, il faudra à ce moment-là,

          effectivement, disposer d'une certaine mesure de

          l'interfinancement.

 136  Q.  Et, si je reviens à HQD-12, Document 4.2 - je

          comprends que c'est une présentation de monsieur

          Chéhadé mais je peux continuer avec vous, Monsieur

          Bastien, si bon vous semble - lorsqu'on nous dit

          qu'on devra définir des modalités d'évaluation, et

          monsieur Chéhadé a rajouté ce matin : « Est-ce qu'on

          aura un exemple qu'il faut geler à une date donnée

          l'évaluation ou pas », c'était dans son... ce que

          j'ai compris de la position du Distributeur, c'est

          que c'est évolutif.

          Sur le premier panel, on a dit - on l'a dit, on ne

          l'a pas questionné, on nous a dit que c'était

          aujourd'hui qu'on le questionnait, allons-y
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          aujourd'hui - et à partir du moment que vous dites

          que c'est « évolutif », et que ça se fait à la toute

          fin, j'aimerais concilier, parce que c'est un peu

          difficile, d'un point de vue théorique à tout le

          moins, comment je concilie quelque chose qui est

          évalué, on évalue l'interfinancement, on se demande

          si on le corrige ou pas puis on dit : « C'est

          évolutif. »

          À moins que j'aie mal compris, votre raisonnement

          présuppose qu'on a évalué une situation dans le temps

          et que par après, on se demande si on la fait évoluer

          ou pas. Parce que sinon, il me manque quelque chose

          pour...

      R.  Enfin, on ne se demande pas si elle va évoluer, parce

          que la nature de la bête qu'on essaie de comprendre

          et d'expliquer, c'est une bête qui est évolutive en

          soi, donc elle va évoluer d'elle-même. Ce qu'on dit,

          c'est que, à chaque dossier tarifaire, à chaque cause

          tarifaire, à chaque fois qu'on se présente pour

          modifier les tarifs, il y aura comme une nouvelle

          mesure de l'interfinancement qui sera établie, qui va

          prendre en compte, évidemment, toutes les décisions

          qui vont avoir été prises en cours d'année, qui vont

          avoir pris en compte tous les éléments d'évolution

          exogènes qu'on a mentionnés, à savoir, l'évolution

          normale des ventes va avoir un impact sur

          l'interfinancement, la température a un impact sur
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          l'interfinancement, et toutes les petites décisions

          d'adoption d'un plan global en efficacité

          énergétique, d'un programme commercial, et cetera, et

          cetera, tout ça a un impact sur l'interfinancement.

          Et donc, à chaque étape, à chaque cause tarifaire, il

          va y avoir une nouvelle mesure, et c'est cette

          mesure-là qui est évolutive, qui prend en compte tout

          ce qui s'est passé, non seulement dans, mettons, si

          je me place aujourd'hui avant le mois de février deux

          mille trois (2003), bien si je me, puis là, on a une

          mesure avec ce regard-là, mettons l'année 2002-2003,

          bien là, je ne demande aucune augmentation tarifaire,

          là, on se comprend bien.

          Mais c'est quand même une mesure qui est là, et on va

          se revoir en phase 2, avec possiblement une

          modification proposée par le Distributeur. Et à ce

          moment-là, on va arriver avec une autre mesure. C'est

          dans ce sens-là, puis cette mesure-là va être

          différente de celle que l'on a aujourd'hui parce

          qu'il y a des facteurs qui l'influencent, que nous,

          on ne veut pas fixer parce que c'est ça qu'on

          prétend, nous, causer l'instabilité tarifaire puis

          être en porte-à-faux par rapport aux autres

          dispositions de la Loi sur la Régie.

          Mais c'est cette mesure, donc la mesure de cet
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          interfinancement-là qui est évolutive, qui va prendre

          en compte tout ce qui va s'être passé entre le mois

          de février deux mille deux (2002) puis le mois de

          février, bien, deux mille trois (2003), c'est-à-dire,

          et le mois de février deux mille quatre (2004). Et

          ainsi de suite, puis en deux mille cinq (2005), en

          deux mille six (2006) et en deux mille sept (2007),

          on va avoir d'autres mesures de l'interfinancement.

          Puis à chaque fois, on va se poser la question : « La

          proposition tarifaire d'Hydro-Québec a-t-elle pour

          effet de modifier cet interfinancement-là ou pas? »

          Et c'est ça, le test, pour nous. C'est, à chaque

          fois, on va se poser cette question-là.

 137  Q.  O.K. Mais de modifier, c'est parce que, où est-ce que

          je vous, je vous suis jusqu'à un certain moment

          donné, et lorsque vous nous dites de vérifier si on

          le « modifie », et où est ce qu'il me manque, c'est :

          je modifie quoi, je modifie, parce que vous nous

          dites que c'est un « living growing body », ça ne

          s'intercepte pas, ça.

          Vous nous dites, donc je ne modifie rien, si, en bout

          de ligne, soit que je ne comprends pas, ou bien vous

          ne modifiez rien, vous ne faites que laisser cette

          « bibitte-là », que vous avez appelée « bête-là »...

      R.  Bête.

 138  Q.  ... « bête-là » bouger et vivre, ou bien vous la
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          modifiez et, ou bien ça se modifie, puis on le

          modifie, ou bien ça ne se modifie pas. Et je

          comprends que vous dites les deux en même temps.

      R.  On va mettre quelques chiffres puis peut-être,

          illustratifs, évidemment...

 139  Q.  Non, j'aimerais ça...

      R.  Oui?

 140  Q.  ... juste qu'on demeure dans le, pour mieux saisir le

          concept, dans le sens, et là, prenons la formule à la

          page 4 du document HQD-12, Document 4.2 - oui, c'est

          paginé, page 4 - qui est la « Méthode d'évaluation

          (suite) » :

                         La méthode proposée par le

                         Distributeur...

          la formule :

                         (Revenus prévus de la

                         catégorie/Revenus prévus totaux)

          - sur -

                         (Revenus requis de la

                         catégorie/Revenus requis totaux)

          Est-ce que ça serait exact de dire que cette formule-

          là, qui se retrouve là, est, si j'ai bien compris la

          preuve jusqu'à date, la même formule qu'on a

          appliquée depuis de nombreuses années chez Hydro-

          Québec intégrée?

      R.  C'est juste.
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 141  Q.  Bon. Donc cette formule-là, c'est exact de dire que

          si je l'applique au premier (1er) juin deux mille

          (2000), va me donner le niveau d'interfinancement

          entre les catégories, si j'applique cette formule-là?

      R.  Je peux avoir une mesure applicable à l'an deux mille

          (2000).

 142  Q.  L'indice, l'indice d'interfinancement avec cette

          formule-là, ou juin deux mille (2000), ce n'est pas

          plus sorcier que ça, c'est exact?

      R.  Bien, juin deux mille (2000) mais, l'année deux mille

          (2000)...

 143  Q.  L'année deux mille (2000)?

      R.  ... on pourrait avoir une mesure de

          l'interfinancement, effectivement.

 144  Q.  Bon. Et est-ce que c'est exact de dire que cette

          formule-là, ici, lorsqu'on l'appliquait chez Hydro-

          Québec intégrée jusqu'à ce jour, quand on regarde la

          question du rendement dans la formule, est-ce que

          c'est exact qu'on parlait d'un rendement intégré et

          non pas d'un rendement par division?

      R.  Bien là, vous m'amenez sur un autre terrain. Là, on

          s'écarte un peu de ce qu'était l'objectif initial de

          votre ligne de questions.

 145  Q.  O.K. Non mais...

      R.  Et si vous voulez ouvrir cette parenthèse-là...

 146  Q.  ... je veux vous expliquer pourquoi...

      R.  ... Hydro-Québec était intégrée, effectivement.

 147  Q.  Non, je veux vous expliquer pourquoi, puis je ne veux
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          pas, demeurons dans la page, on dit :

                         Lorsque le Distributeur atteint son

                         rendement, les revenus prévus totaux =

                         revenus [...] totaux.

          Et ce que j'ai compris, c'est que cette formule-là

          que vous nous dites qui était appliquée depuis de

          nombreuses années n'était pas la formule de SCGM, on

          se comprend?

      R.  Bien, c'est-à-dire, c'est une formule qui est

          équivalente à SCGM, si je peux reprendre les, ce

          qu'on vous a expliqué ce matin, c'est juste la

          question du rendement qui n'était pas atteint, le

          rendement normal n'était pas atteint dans le cas

          d'Hydro-Québec, puis dans le Gaz Métropolitain, il

          est atteint. Mais en vitesse de croisière, c'est la

          même formule.

 148  Q.  Mais ce que je veux dire, dans le passé...

      R.  Dans le passé...

 149  Q.  ... on appliquait la page 4, on n'appliquait pas la

          formule...

      R.  ... Hydro-Québec a toujours été limitée à des taux de

          rendement de l'ordre de trois (3 %), quatre (4 %),

          cinq (5 %), six (6 %), sept pour cent (7 %), et puis

          à partir du moment où le rendement normal, ou

          autorisé ou visé, est supérieur à ça, bien, c'est sûr

          qu'à ce moment-là, il y a un décalage qui se crée et
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          qui est capté au niveau de la formule.

 150  Q.  O.K. Et donc, si je comprends bien, quand Hydro-

          Québec se présentait au gouvernement pour avoir un

          rendement qu'elle voulait X, Y, Z, le gouvernement ne

          lui accordait pas nécessairement dans les tarifs ce

          qu'elle revendiquait, et ça donnait une formule qu'on

          devait appliquer comme celle-ci pour calculer

          l'indice de l'interfinancement?

      R.  En fait, on n'avait pas vraiment besoin de la formule

          comme telle. Parce qu'on n'était pas devant un

          organisme de réglementation, ça ne se passait pas

          tout à fait comme ça. Vous en faites une question de

          formule, je vais en faire une question de concept, et

          ça me permet de répondre peut-être à votre premier

          niveau de questions, première ligne de questions.

          C'est que quand Hydro-Québec se présentait à la

          Commission parlementaire, elle se présentait à chaque

          année, ou régulièrement, en Commission parlementaire,

          et il y avait une mesure d'interfinancement qui était

          différente d'une année à l'autre. Alors je prends un

          chiffre comme ça, complètement au hasard, on se

          présente en quatre-vingt-quinze (95), l'indice

          d'interfinancement est de quatre-vingt-cinq (85),

          point quatre-vingt-cinq (0,85), c'est-à-dire que la

          catégorie résidentielle paie quatre-vingt-cinq pour

          cent (85 %) de ce qu'on serait légitime de lui

          facturer.
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 151  Q.  Hum-hum.

      R.  Donc, à ce moment-là, on a un indice, on a une

          évaluation, qui est point quatre-vingt-cinq (0,85).

          Et la discussion que l'on avait à ce moment-là en

          Commission parlementaire, c'est, la proposition

          d'Hydro-Québec - puis je ne m'en cache pas, c'est

          dans les documents publics d'Hydro-Québec - on visait

          toujours à réduire l'interfinancement pour refléter

          dans nos tarifs la causalité des coûts.

          Alors on se présentait puis on disait : « Bon,

          regardez, là, on a un rendement qui est X... », on

          regardait nos ratios financiers, « ... il y a, la

          marge de manoeuvre financière n'est pas suffisante,

          nos coûts ont augmenté, il faudrait augmenter nos

          tarifs. » De, mettons, on va simplifier, deux pour

          cent (2 %). Des années, ça a été beaucoup plus haut

          que ça, mettons que je vais prendre des chiffres qui

          font mon affaire, qui ne font pas trop peur, là.

          Alors l'inflation, quelque chose comme, là : « On

          aimerait augmenter les tarifs de deux pour cent

          (2 %). » Puis là, en même temps, on faisait une

          deuxième proposition, qui était corollaire à celle-

          là, mais pour aller chercher le deux pour cent (2 %)

          d'augmentation du niveau général des tarifs, qui nous

          donnerait le rendement nécessaire pour au moins

          passer la prochaine année, bien on va en profiter
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          aussi pour réduire l'interfinancement.

          Et là, on proposait, au lieu d'augmenter de deux pour

          cent (2 %) tout le monde, on disait : « Bien, on va

          augmenter le D de trois pour cent (3 %), puis le G de

          un pour cent (1 %)... », ou « ... un gel du G, puis

          un pour cent (1 %) pour le tarif L... », selon

          l'évolution des coûts, et selon le calcul de

          l'interfinancement. Et là, cette proposition-là,

          généralement, était mal reçue, disons, ou ce n'était

          jamais le bon moment.

          Mais ce qui est important, c'est que, quand on

          arrivait avec cette proposition-là, ça se passait, à

          ce moment-là, on avait une mesure d'interfinancement

          qui était, par exemple, point quatre-vingt-cinq

          (0,85), et là, on pouvait dire : « Bien, si

          j'augmente mon D de trois pour cent (3 %), puis mon L

          de un pour cent (1 %), puis mon G, il reste à zéro,

          c'est clair que le point quatre-vingt-cinq (0,85), il

          s'en va ailleurs. Versus augmenter tout le monde de

          deux pour cent (2 %) : avant, j'ai point quatre-

          vingt-cinq (0,85); après, j'ai point quatre-vingt-

          cinq (0,85). Et c'est ça, la démonstration que nous,

          on pense qu'on a à faire. »

          Quand je revenais l'année suivante, bien mon indice

          d'interfinancement avait capté tout ce qui s'était
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          passé en cours d'année, les coûts qui avaient

          augmenté, tantôt un peu plus en Distribution, tantôt

          un peu plus en Transport, il y avait des programmes

          commerciaux, il y avait des aléas climatiques, il y

          avait l'évolution normale des ventes, et cetera, et

          cetera, mon point quatre-vingt-cinq (0,85), il était

          peut-être rendu point quatre-vingt-huit (0,88).

          Puis là, je reprenais la discussion avec le

          gouvernement du Québec : « J'ai besoin, cette année,

          de trois pour cent (3 %) d'augmentation pour couvrir

          mes ratios financiers. J'ai un choix : est-ce que

          j'augmente tout le monde de trois pour cent (3 %) ou

          j'augmente, ou j'en profite pour réduire

          l'interfinancement », à ce moment-là qui était de

          point quatre-vingt-huit (0,88).

          Et là, je pouvais dire : « Bon, je vais proposer un

          cinq pour cent (5 %) au D, puis un gel du L, puis et

          cetera... », qui encore une fois nous était refusé à

          quatre-vingt-dix-neuf pour cent (99 %) du temps. Et

          là, on se retrouvait avec une augmentation, le même

          taux pour tout le monde. Et avant, c'était point

          quatre-vingt-huit (0,88), puis après, c'était point

          quatre-vingt-huit (0,88). Je reviens l'année

          suivante, c'est peut-être point soixante-quinze

          (0,75), l'interfinancement...

 152  Q.  J'espère qu'on n'ira pas jusqu'à cette année, parce
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          que je vais retourner m'asseoir si vous voulez le

          faire.

      R.  C'est ce qu'on appelle...

 153  Q.  Mais j'ai compris votre raisonnement.

      R.  C'est ce qu'on appelle un concept évolutif, c'est ce

          qu'on appelle, la mesure, elle est évolutive. La

          façon de le mesurer, la méthode d'évaluation est la

          même, la mesure, elle est évolutive, mais la décision

          qu'on a à prendre, c'est toujours la même : je

          modifie les tarifs, avec pour objectif de réduire

          l'interfinancement ou pour d'autres considérations.

 154  Q.  Parfait.

      R.  C'est plus clair, là, hein?

          (13 h 30)

 155  Q.  Ce n'est pas plus clair parce que j'estime que vous

          n'avez pas répondu à la question que je vous ai posée

          et donc je vais y revenir.

      R.  Que vous allez reprendre.

 156  Q.  Sûrement, on n'est pas pressé, on est en avance, j'ai

          la demi-heure du RNCREQ puis cinq minutes du GRAME.

          Ça fait que faites-vous en pas, je ne dépasse mon

          temps.

      R.  Vous avez fait une entente, ce que je comprends vous

          avez fait une entente.

          LE PRÉSIDENT :

          L'UPA aussi n'est pas là.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          On a l'après-midi ensemble, ça fait que allons-y

          gaiement.

      R.  L'UPA était là, l'UPA est en arrière.

 157  Q.  Bon. Elle me fera signe si jamais je dépasse.

      R.  Elle est grippée, par exemple, l'UPA est grippée

          aujourd'hui.

 158  Q.  Allons-y gaiement pour l'UPA avec. Revenons à la

          formule à la page 4, Monsieur Bastien. Je vous ai

          bien compris que c'est le même type de formule qui

          s'appliquait de part le passé lorsque vous vous

          présentiez année après année devant le gouvernement

          pour calculer l'interfinancement?

      R.  Oui.

 159  Q.  Bon. Et je veux maintenant aller à la page 13 de

          cette même présentation-là où on dit :

                         Continuité avec les façons de faire du

                         Distributeur : le rendement a toujours

                         été historiquement pris en compte dans

                         le revenu requis du Distributeur (voir

                         également l'étude de Merrill Lynch).

          Est-il exact que lorsqu'on parle du rendement qui a

          toujours été historiquement pris en compte, on n'a

          jamais parlé historiquement, je vous le soumets, de

          rendement du Distributeur, on a toujours parlé du

          rendement de l'entreprise intégrée?
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      R.  Oui.

 160  Q.  Et donc quand je reformule cet allégué-là,

          «continuité avec les façons de faire d'Hydro-Québec,

          le rendement d'Hydro-Québec intégrée a toujours été

          historiquement pris en compte dans les revenus

          requis », ça, ça serait ce qu'historiquement on

          faisait. Bon. Là, je ne reviens plus sur cette

          question-là là, je considère qu'on a couvert cet

          aspect-là. Maintenant, j'ai également à la page, on

          va revenir un petit peu en arrière, à la page 3. On a

          la méthode de calcul de l'interfinancement

          généralement reconnue, cette fois-là, chez SCGM, on

          dit :

                         Méthode utilisée par SCGM et reconnue

                         par la Régie.

          Est-ce que j'ai raison de croire, monsieur Chéhadé ou

          monsieur Bastien que lorsque vous dites ça, « et

          reconnue par la Régie » dans le domaine gazier, ça

          n'a jamais été reconnu par la Régie dans le secteur

          de l'électricité?

      R.  C'est la première fois qu'on en parle effectivement,

          donc....

 161  Q.  C'est juste que je voulais juste préciser que ce soit

          clair pour tout le monde. Et vous avez mentionné,

          Monsieur Chéhadé, que cette même formule-là était

          utilisée par toutes les autres utilités au Canada?
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          Peut-être que...?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  C'est ça que j'ai dit, effectivement. Ça a été

          confirmé d'ailleurs par l'expert de l'AQCIE/AIFQ qui

          nous a dit que c'était le « revenue cost ratio »

          utilisé partout ailleurs au Canada.

 162  Q.  Et cette formule-là qu'on retrouve, qui est

          applicable à SCGM mais qui est différente dans

          certaines modalités que celle qui était appliquée

          historiquement chez Hydro-Québec, je vais vous poser

          la même question mais en regard de la formule qui se

          trouve à la page 4 qui était celle qui était

          appliquée historiquement chez Hydro-Québec, est-ce

          que vous savez si ce même genre de formule-là a déjà

          été appliquée par des utilités à travers le Canada? A

          l'exception d'Hydro-Québec?

      R.  Non, je ne le sais pas mais par contre, toute utilité

          qui n'aurait pas son rendement aurait tendance à

          utiliser cette formule-là, je n'ai pas de souvenir en

          tête mais ça, se sont des présentations, je me

          souviens de présentations qu'on faisait à

          l'Association électrique canadienne dans le temps, au

          début des années quatre-vingt-dix (90), fin des

          années quatre-vingts (80), et caetera, tout le monde

          arrivait avec ses ratios d'interfinancement puis

          nous, nous présentions ce ratio-là pour tenir compte

          de l'impact du rendement.
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          Donc, quand on n'était pas sur son rendement, on

          utilisait ça pour éliminer l'effet du rendement.

 163  Q.  Lorsque vous nous dites que, puis monsieur Bastien

          l'a répété également tout à l'heure, que le niveau de

          l'interfinancement était influencé par un certain

          nombre d'éléments dont entre autres que vous nous

          dites à la page 9 de cette présentation-là :

                         Le changement de la méthode de

                         répartition des coûts, la variation du

                         niveau des ventes par catégorie de

                         consommateurs, la variation des coûts

                         d'approvisionnement, de transport, des

                         charges du distributeur, et caetera,

                         la mise en place de programmes

                         commerciaux.

          Lorsque le coût de fourniture va varier à la hausse

          ou à la baisse sur une décision du gouvernement, est-

          ce que je dois comprendre que le coût fixé à ce

          moment-là, va venir modifier l'interfinancement entre

          les catégories tarifaires?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Ce qui va avoir un impact, en tout cas, c'est peut-

          être, monsieur Chéhadé pourra compléter, ça

          m'apparaît être évident ce que moi, je voulais

          capter, en tout cas, dans mon esprit quand je lisais
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          ces mots-là, c'est l'idée que si, par exemple, pour

          une clientèle x, il y a une augmentation des ventes

          qui s'accompagne d'une augmentations des

          approvisionnements, le coût des approvisionnements à

          la marge étant supérieur au tarif, au coût moyen de

          deux cents soixante-dix-neuf (2,79 ¢) ou quelque

          chose comme ça, on peut avoir des augmentations de

          coûts pour des catégories qui n'ont pas

          d'augmentation de consommation et ça, en soi, ça

          affecte la mesure de l'interfinancement,

          définitivement.

          À savoir, est-ce que le niveau du coût

          d'approvisionnement, si c'est juste ça qui augmente

          puis que les volumes sont tout à fait constants, je

          ne suis pas sûr que ça, ça va affecter le niveau de

          l'interfinancement.

 164  Q.  Mais prenons juste l'exemple où le coût patrimonial

          baisserait pour les fins de la discussion, comment ça

          se reflèterait dans l'interfinancement? Est-ce que ça

          serait une augmentation? Est-ce que ça viendrait

          changer l'interfinancement? Ou l'indice

          d'interfinancement pour être plutôt exact là, parce

          que parlons d'indice?

      R.  C'est ça, c'est la baisse, ce que j'essayais de dire

          tantôt, si les coûts augmentent ou baissent pour tout

          le monde, ça n'a pas d'impact sur l'interfinancement.

 165  Q.  O.K.
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      R.  C'est clair.

 166  Q.  Donc, faut qu'il y ait un coût spécifique qui

          augmente pour une catégorie spécifique pour qu'on

          puisse venir jouer dans la formule où vous dire que

          ça pu avoir une influence sur l'indice

          d'interfinancement entre les catégories? Si j'ai bien

          compris?

      R.  Oui.

 167  Q.  C'est ça?

      R.  Oui.

 168  Q.  La même chose avec la mise en place...

      R.  Ça peut être aussi une modification de la méthode de

          répartition des coûts d'approvisionnement...

 169  Q.  Qui ferait en sorte...

      R.  ... mais qui est couvert par un autre item là,

          mais...

 170  Q.  C'est ça, mais qui ferait en sorte de venir attribuer

          plus de coûts à une catégorie alors qu'elle ne

          l'avait pas auparavant?

      R.  Par exemple.

 171  Q.  C'est l'effet que vous voulez capter pour employer

          vos termes?

      R.  C'est ça.

 172  Q.  La même chose avec la mise en place des programmes

          commerciaux, ça pourrait affecter comment la mise en

          place des programmes commerciaux, j'essaie de voir,

          comment ça pourrait affecter l'interfinancement au

          niveau du domestique? Pouvez-vous me donner un
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          exemple?

      R.  Oui, bien enfin, je vais être conceptuel...

 173  Q.  Oui, allons-y.

      R.  ... je pense que ça va être parlant de toute façon,

          quand on arrive avec un programme commercial, il y a

          toujours des décisions à prendre entre est-ce que je

          répartis les coûts de ce programme-là à la clientèle

          directe qui bénéficie de ce programme-là ou si c'est

          un coût que je répartis sur l'ensemble des

          consommateurs.

          Alors, selon le type de programmes, le choix de la

          méthode et l'existence même du programme va avoir un

          impact sur la mesure de l'interfinancement d'une

          catégorie spécifique comme le D, le G, le M ou

          n'importe lequel.

 174  Q.  Et si je comprends bien, à chaque fois qu'on va se

          présenter devant la Régie, on va regarder: est-ce

          qu'on devrait, prenons les programmes commerciaux,

          est-ce qu'on devrait maintenir ce qui existait avant

          ou on devrait faire supporter uniquement par la

          catégorie visée par les programmes commerciaux, c'est

          ça qu'on va faire à chaque fois? C'est ça l'exercice

          qu'on nous convie?

      R.  Non, en fait, si j'ai bien compris votre question, ce

          qu'on va faire, c'est qu'on va regarder le résultat

          de toutes ces décisions-là, de toutes ces actions-là,

          le résultat de phénomènes qui sont complètement hors
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          du contrôle du Distributeur comme ceux qui sont sous

          le contrôle du Distributeur, des phénomènes qui ont

          fait l'objet d'une décision de la Régie comme des

          phénomènes qui n'ont pas à faire l'objet de décision

          de la Régie, on va prendre acte de ce résultat-là et

          il y aura une discussion sur : est-ce que la

          proposition tarifaire qui est sur la table a pour

          effet de modifier, je dis modifier, mais c'est

          atténuer, d'atténuer l'interfinancement qui sera

          mesuré à ce moment-là?

          Mais c'est sûr que s'il y a un programme commercial

          qui est traité à la Régie, approuvé par la Régie et

          qui fait ses effets là, en cours d'années, mettons,

          deux mille deux (2002) puis je me retrouve en janvier

          deux mille trois (2003), bien, ma mesure

          d'interfinancement capte l'impact de ce programme-là

          sur mes coûts, c'est clair et non seulement sur mes

          coûts mais va capter la méthode de répartition de

          coûts qui aura été approuvée par la Régie sur ce

          volet spécifique de coûts-là.

 175  Q.  Et ça, quand on va mesurer l'interfinancement ou

          l'indice de l'interfinancement pour le comparer, on

          va le faire selon la formule à la page 4? Tant et

          aussi longtemps...

      R.  Oui.

 176  Q.  ... qu'on n'aura pas atteint le rendement, dit-on,...

      R.  Tout à fait.
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 177  Q.  ... du Distributeur? Lorsque vous nous dites que

          cette formule-là, la formule de SCGM est une formule

          qui est suivie par la quasi-totalité des entreprises

          d'utilités publiques au Canada, avez-vous été

          capable, Monsieur Chéhadé, de trouver une autre

          entreprise qui aurait à appliquer, une autre Régie,

          une entreprise qui est visée par cette même Loi, qui

          aurait appliqué une disposition similaire à l'article

          52.1?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Non. Non.

 178  Q.  On est unique?

      R.  De ce point de vue-là, oui, effectivement.

          D'habitude, comme je disais, les régies qui calculent

          l'interfinancement se donnent une certaine marge de

          manoeuvre à l'intérieur, par exemple, disent que

          l'interfinancement, idéalement, tout le monde devrait

          être sur 1 ou cent pour cent (100 %) et on

          accepterait entre quatre-vingt-quinze (95 %) et cent

          cinq (105), par exemple, donc une catégorie peut, et

          là, à ce moment-là, on ne corrige pas

          l'interfinancement. Si on tombe en bas de quatre-

          vingt-quinze (95), on aurait tendance à corriger

          peut-être l'interfinancement.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  J'aimerais quand même compléter un petit peu. En
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          l'écoutant, je me suis dit qu'on était peut-être pas

          si unique que ça puis pas sur tous les aspects.

          Personnellement, je n'ai pas connaissance là, qu'il y

          a des lois semblables ailleurs qu'il y a encore des

          entités réglementées, des entreprises réglementées

          qui statuent d'office par la voie législative là,

          qu'on doit maintenir, geler ou et caetera.

          Ce qu'on retrouve par ailleurs, c'est une

          préoccupation constante dans tous les organismes de

          réglementation relatif à l'interfinancement. C'est

          une discussion sans fin, ça, l'interfinancement,

          c'est toujours au coeur des discussions sur les

          ajustements tarifaires.

          Alors donc, dans ce contexte-là, on partage quand

          même ça, ce n'est quand même pas unique, la

          préoccupation que le gouvernement a voulu exprimer

          dans sa Loi, à savoir de maintenir une certaine forme

          d'interfinancement pour la clientèle résidentielle.

          Ou même pour la clientèle industrielle parce que

          certains endroits, de mémoire là, on l'a vu

          également, favorable à la clientèle industrielle.

 179  Q.  Est-ce que dans votre réflexion, vous avez tenu

          compte également que l'arrivée de cet article-là,

          52.1, est arrivé en même temps que la production est

          sortie du giron du domaine de la réglementation

          devant la Régie?
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          Est-ce que pour vous, il y a une relation de

          causalité entre le fait que la Loi ordonne le

          maintien de l'interfinancement, qu'on ne peut pas

          atténuer l'interfinancement et le fait que, parce

          qu'avant l'amendement, avant qu'on sorte la

          production, cet article-là n'existait pas dans la

          Loi, à ce que je sache, je n'étais là, et il est

          apparu lorsqu'on a sorti la production, est-ce que

          pour vous, Monsieur Bastien, il y a une relation de

          cause à effet?

      R.  Je ne peux pas vraiment dire là...

 180  Q.  Non?

      R.  Je ne peux pas, je n'ai pas connaissance là, des

          intentions du législateur. La seule chose que je peux

          partager avec vous, c'est que ça s'est produit au

          même moment et que dans le discours que je, de

          mémoire, en tout cas, le discours que j'entendais du

          ministre de l'Énergie ou des Ressources naturelles de

          l'époque, monsieur Brassard, il y avait une

          préoccupation de rassurer la clientèle domestique,

          qu'elle maintenait les acquis.

          Et elle l'a fait dans un concept de pacte social qui

          était quand même à l'époque en l'an deux mille

          (2000), on a beau dire que c'est un terme qui nous

          était familier mais il n'avait jamais été défini ce

          pacte social-là; c'était beaucoup plus une pratique

          de pacte social qu'un contrat officiel de pacte
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          social.

          Et je pense que le Projet de loi 116 et les

          modifications à la Loi sur la Régie sont venus

          confirmer et concrétiser les éléments de ce pacte

          social-là et de tout temps, c'était un accès à une

          source de production hydro-électrique qui était

          reconnue par tous comme étant avantageuse et une

          assurance additionnelle qui s'est greffée au Projet

          de loi 116 de maintenir en fait maintenir les acquis

          en termes d'interfinancement de la clientèle

          domestique.

          Tout ça se faisait dans le même souffle où on ouvrait

          pour les nouveaux approvisionnements, on ouvrait

          toute la problématique là, de la fourniture, on

          ouvrait ça au marché.

          On imputait au Distributeur, donc, la responsabilité

          de sécuriser l'alimentation des Québécois en lui

          imposant d'aller dans le marché pour se faire, donc

          présumément des prix potentiellement plus élevés que

          traditionnellement les Québécois avaient le droit.

          Donc, c'est tout ça qui s'est fait en même temps. Les

          relations de cause à effet, on peut les imaginer mais

          c'est difficile à établir.

 181  Q.  Et ce que j'ai compris que vous n'étiez pas le
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          législateur et son intention, on peut juste, vous,

          moi, n'importe qui l'imaginer?

      R.  C'est une hypothèse qui pourrait tenir la rampe là,

          appelons-le comme ça.

 182  Q.  Page 5 de la présentation, on dit :

                         La proposition du Distributeur vise

                         d'abord à maintenir les acquis...

          J'aimerais qu'on me précise qu'est-ce qu'Hydro-Québec

          a en tête au niveau des acquis de la clientèle

          domestique?

      R.  En fait, l'exemple de monsieur Chéhadé ce matin

          donnait exactement l'heure juste par rapport à ça. Si

          je vous ramène à la page 6...

 183  Q.  Oui.

      R.  ... où on voyait très schématiquement une

          augmentation des revenus requis du côté de la

          clientèle domestique donc du côté du coûts...

 184  Q.  Hum, hum.

      R.  ... la clientèle domestique de 2, notre proposition,

          ce qu'elle a pour effet, c'est d'augmenter les

          revenus ou les tarifs, si vous voulez, de cette même

          catégorie, du même montant.

          Tous les acquis au niveau de l'interfinancement, je

          veux dire, tout ce qui est relié à toutes les autres

          décisions antérieures qui est capté par le
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          différentiel de dix ici, schématiquement toujours,

          avant et après, c'est encore dix. Alors, les acquis

          sont là. C'est ce qu'on veut dire par maintenir les

          acquis. C'est-à-dire qu'on ne refait pas le monde, on

          le prend comme il est.

 185  Q.  Donc, tout ce qu'on maintient, selon vous, c'est un

          volume d'interfinancement? Qui n'est pas en dollar

          constant là, mais qui est sur une consommation XYZ?

      R.  Pas vraiment. Ce n'est pas le volume parce que...

 186  Q.  Parce que c'est le terme utilisé?

      R.  On n'est pas nécessairement d'accord non plus à le

          fixer ce volume-là parce que, mais c'est toujours en

          termes de, on parle d'aujourd'hui, il se passe des

          choses, les coûts augmentent pour une catégorie, en

          fait ce qu'on dit, c'est que, ce n'est pas parce que

          tu as bénéficié de quatre-vingt-cinq pour cent

          (85 %), mettons, d'interfinancement pour l'historique

          donc à chaque fois que j'avais un dollar (1 $) de

          coûts, je te chargeais quatre-vingt sous (85 ¢), que

          le prochain dollar de coûts que tu vas avoir, que je

          vais te charger juste quatre-vingt-cinq sous (85 ¢).

          Tous les coûts précédents, je vais continuer à te

          charger quatre-vingt-cinq sous (85 ¢) mais le dollar

          (1 $) à la marge, c'est un dollar (1 $) que je vais

          t'imputer, que je vais te... ceci étant dit, c'est ça

          qui est la nuance en termes de fixation puis pas

          fixation.
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          Si, par une meilleure optimisation du réseau de

          distribution, par exemple, je réussis à faire en

          sorte que le quinze pour cent (15 %) d'écart que

          j'avais, je suis capable de le réduire à douze (12 %)

          puis à dix (10 %), juste parce que j'ai un réseau de

          distribution qui est, mettons, en surcapacité et que

          je réussis à greffer sur ce réseau-là de nouveaux

          clients qui font en sorte que j'ai des nouveaux

          revenus mais je n'ai pas de nouveaux coûts, bien,

          nous, ce qu'on dit là, c'est que c'est une très bonne

          affaire puis il faut encourager ça même si ça a pour

          effet de prendre l'interfinancement quatre-vingt-cinq

          cents (85 ¢)...

          parce que l'objectif que l'on poursuit et c'est un

          idéal que vous devriez partager comme consommateurs,

          c'est qu'on arrive à un dollar (1 $) pour un dollar

          (1 $); c'est-à-dire que avec la situation

          d'aujourd'hui juste en optimisant le réseau, en

          faisant de meilleures ventes, et caetera, qu'on

          réussisse à réduire l'interfinancement sans changer

          les tarifs.

          Moi, je pense que la Loi ne visait pas à m'empêcher

          de faire ça puis je pense que la mesure que l'on

          propose n'empêche pas ça et ne crée aucun bruit par

          rapport à cet objectif-là.

 187  Q.  Revenons au bout que j'ai compris pour bien le
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          saisir, c'est que vous semblez, dans ma

          compréhension, puis corrigez-moi, dire, « il va

          falloir qu'on tire une ligne entre le moment, le

          passé, ça, c'est de l'acquis », vous l'avez acquis,

          vous, le domestique, le D, ils sont à quatre-vingts

          vingt (80-20), admettons, vous avez ça, les nouveaux

          coûts qui peuvent être engendrés, là, ce n'est plus

          sûr que vous allez avoir cet indice

          d'interfinancement-là de quatre-vingts vingt (80-20)

          dans mon exemple, on verra, on fera chacun nos

          prétentions à la Régie et la Régie décidera? Est-ce

          que je comprends bien que c'est ça la position

          d'Hydro-Québec?

      R.  Enfin, que la Régie va décider, c'est certainement la

          position d'Hydro-Québec...

 188  Q.  Non. Non, non.

      R.  Bien, je ne ferai pas la Loi, puis je me...

 189  Q.  Non, non, non, mais comprenons-nous bien. Comprenons-

          nous bien là, on a chacun son idée sur ce quelqu'un

          va être mais moi, l'objectif de la question, Monsieur

          Bastien, est-ce que c'est exact que pour le passé, on

          ne revient pas là-dessus? Ça, je veux au moins

          éliminer cette partie-là?

      R.  Mais, on ne peut pas revenir, effectivement, on ne

          revient pas sur le passé.

 190  Q.  Donc, on devra mesurer quel était l'indice

          d'interfinancement du passé pour après ça, regarder

          les modifications, les nouveaux coûts qui ont fait en
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          sorte qu'au moment où on se présente devant la Régie

          là, il y en a eu des nouveaux coûts captés puis on

          est rendus à quatre-vingt-cinq (85) pour prendre

          votre exemple ou à quatre-vingt-huit (88) et là, on

          expliquera le passé versus le nouveau, est-ce qu'on

          maintient comme ça ou on arrive au nouveau, dans

          votre exemple?

      R.  Non.

 191  Q.  Non? J'ai mal compris.

      R.  Je vais être très synthétique.

 192  Q.  Oui.

      R.  Le seul exercice que nous, on voit, qu'on doit faire

          en regard de notre compréhension de la Loi sur la

          Régie de l'énergie et des intentions du législateur,

          disons-le comme ça, les relations de cause à effet

          comme vous les avez exprimées, c'est qu'à chaque fois

          qu'Hydro-Québec propose une modification de tarif,

          elle a un fardeau de preuve de démontrer que cette

          modification de tarif n'a pas pour effet d'atténuer

          l'interfinancement.

          Donc, on le fera à ce moment-là. On n'a pas à le

          faire rétroactivement puis se fixer une date, genre

          juin deux mille (2000), pas plus celle-là que mai mil

          neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) qui est une

          autre date que l'on a lue dans les mémoires.

          Nous, on pense que cet exercice-là, un) il serait
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          très difficile à faire, deux) il serait inutile en

          regard de notre compréhension de la Loi et c'est ça

          qu'on va argumenter de part et d'autre pour que la

          Régie, on verra, si elle partage votre point de vue

          ou le mien. Mais moi, je n'ai pas à me fixer...

 193  Q.  Mais moi, j'essaie juste de le comprendre le vôtre,

          le mien, vous allez voir mon panel, il vient après...

      R.  Mais c'est ce que je m'évertue, c'est ce que j'essaie

          de faire, je comprends aussi, mais c'est parce que

          vous m'avez parlé d'argumentaire là...

 194  Q.  Non, non, non, mais, Monsieur Bastien, je veux juste,

          c'est parce que j'essayais de juste bien saisir. Il

          n'y a pas rien d'acquis, je reprends, ce que je viens

          de comprendre, il y a rien d'acquis, on se présentera

          à la Régie en temps opportun et à ce moment-là,

          Hydro-Québec Distribution indiquera dans la cause

          tarifaire, « soyez assurés, vous, Messieurs, les gens

          de la charge locale que votre niveau

          d'interfinancement n'est pas modifié dans la

          proposition tarifaire que l'on fait à la Régie puis

          si vous n'êtes pas d'accord avec ça, bien dites le

          contraire, nous, on vous montre, on vous le démontre

          que ce n'est pas changé »?

      R.  Je vais apporter une nuance quand même parce qu'il y

          a des mots comme ça qui, avec lesquels je suis moins

          à l'aise. Quand vous dites « il n'y a pas d'acquis »,

          il y a un acquis qui va être implicite parce que les

          revenus que l'on a, les tarifs que l'on applique, ils
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          reflètent cet acquis-là donc forcément quelque soit

          la période où on va mesurer l'interfinancement,

          l'acquis est là.

          L'acquis est dans le niveau actuel des tarifs versus

          les coûts que l'on impute à ces gens-là. On va le

          traîner à chaque cause tarifaire, il ne disparaîtra

          jamais cet acquis-là.

          Mais comme je vous ai dit tantôt, ça ne veut pas dire

          que l'acquis va faire en sorte qu'il y aura toujours

          un interfinancement parce qu'encore une fois si

          j'optimise mon réseau de distribution puis je fais en

          sorte que je suis plus rentable qu'avant, j'ai rien

          enlevé aux gens qui étaient là, j'ai juste ramené mes

          coûts au niveau des tarifs, mes tarifs n'ont pas

          bougé donc les acquis sont tous là. Les tarifs, ils

          n'ont pas bougé.

 195  Q.  Mais j'ai noté là, les tarifs que l'on applique

          reflètent ces acquis-là pour les consommateurs donc

          les consommateurs peuvent prétendre selon ce que vous

          venez de dire, si j'ai bien compris, que leurs acquis

          se retrouvent dans les tarifs actuels et que l'indice

          d'interfinancement qui existe dans les tarifs actuels

          ne devra pas être atténué et si Hydro-Québec

          Distribution veut atténuer cet indice

          d'interfinancement qui existe dans les tarifs, elle

          devra en faire la démonstration?
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      R.  Hydro-Québec ne voudra jamais atténuer

          l'interfinancement parce que d'un point de vue légal,

          elle ne peut pas le faire et elle ne veut pas le

          faire mais on va faire la démonstration que notre

          modification proposée de tarifs n'a pas pour objectif

          d'atténuer l'interfinancement.

          (13 h 50)

 196  Q.  À la page 5, on ajoute dans le deuxième paragraphe :

          En ce qui concerne les coûts additionnels. Pouvez-

          vous nous indiquer à quoi vous faites référence?

          C'est tout genre de coûts additionnels ou c'est le

          rendement?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Non, tout genre de coûts. Mais le rendement, de toute

          façon, il est neutre par rapport à l'interfinancement

          avec les mesures que l'on propose. Oui, c'est tout

          genre de coûts.

 197  Q.  Donc, générique, n'importe quel coût additionnel?

      R.  Bien, les coûts que je connais, moi, c'est les coûts

          de fourniture, les coûts de transport puis les coûts

          de distribution, puis de service à la clientèle.

 198  Q.  O.K. Mais il n'y en a pas un qui est laissé pour

          compte?

      R.  Non.

 199  Q.  J'en viens maintenant à la page 7 où on indique :

          L'interfinancement ne doit pas être évalué et fixé à

          un moment précis, puisque vous dites que ça rend les
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          tarifs extrêmement volatils. J'en suis non pas sur le

          gel en valeur absolue, c'est une position qui est

          tenue par un groupe d'intervenants, moi, j'en suis

          sur le gel de l'indice.

          Pouvez-vous nous expliquer, Monsieur Chéhadé ou

          Monsieur Bastien, ou la personne qui se sent le plus

          à l'aise pour y répondre, en quoi un gel de l'indice,

          tel qu'il existait, selon la formule qui existait

          historiquement, le gel en deux mille un (2001), juin

          deux mille un (2001), en quoi le gel de l'indice, la

          formule comme telle, va de façon continue, constante,

          va créer des tarifs volatils, extrêmement volatils?

          Parce que le mot est là, ce n'est pas simple, c'est

          extrêmement volatils.

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Bien, l'exemple était simple, on l'a déjà donné. On

          gèle l'indice à quatre-vingts (80). Donc, il faut

          maintenir le quatre-vingts virgule zéro zéro zéro.

          Donc, il faut maintenir ce chiffre-là. Et une

          augmentation des volumes de ventes au secteur

          domestique, qu'est-ce qui arrive? On a un indice

          d'interfinancement qui s'est amélioré tout seul sans

          augmentation des coûts, sans rien.

          Normalement, la Régie ne devrait pas intervenir,

          parce que la Régie, tout ce qu'elle doit faire, c'est
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          de ne pas modifier les tarifs afin d'atténuer

          l'interfinancement.

          L'indice d'interfinancement a évolué tout seul, il a

          passé à quatre-vingt-un (81), par exemple. À cause du

          fait qu'il est gelé à quatre-vingts (80), il faudrait

          que la Régie intervienne et baisse les tarifs au

          secteur domestique pour réatteindre le quatre-vingts

          (80).

 200  Q.  Puis, ça, pour vous, c'est extrêmement... ça fait des

          tarifs extrêmement volatils?

      R.  Ça fait des tarifs extrêmement volatils, parce qu'à

          chaque modification de ce genre-là, il faudra que la

          Régie intervienne et rebaisse tout ça à quatre-vingts

          (80), en plus de baisser le lien de causalité des

          coûts que nous avons dit.

 201  Q.  Je vais maintenant au tableau à la page 8. J'ai pris

          celui-là, ça peut être n'importe quel autre tableau.

          Est-ce que ce serait possible de refaire, à titre

          d'exemple, ce tableau-là ou les autres tableaux que

          vous avez produits, où on voit, il y a une colonne

          « volume d'interfinancement », j'aimerais que vous me

          calculiez, si on applique la formule de SCGM, à

          l'exemple que vous donnez, qu'est-ce que ça donnerait

          comme résultat?

      R.  La formule, si c'est celle de SCGM, parce que,

          finalement, le rendement est atteint.

 202  Q.  O.K. Dans ces...
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      R.  Oui, absolument.

 203  Q.  Donc, ça donnerait ce tableau-là?

      R.  Ce tableau-là, oui.

 204  Q.  Très bien. C'est ce que je voulais m'assurer qu'on

          avait la même compréhension au moins sur ce point-là.

          Lorsque vous nous dites qu'un gel de

          l'interfinancement   je suis à la page 12   qu'un gel

          de l'interfinancement est une source d'iniquité

          puisqu'il brise le lien de causalité des coûts. À

          partir du moment, et plus tard, vous allez nous dire

          également que c'est   je vais le retrouver, là   que

          ça donne un mauvais signal de prix   je suis à la

          page 7   empêche le reflet des coûts et le bon signal

          des prix.

          La loi ici nous dit qu'on ne doit pas l'atténuer

          l'interfinancement. Au niveau du signal de prix, est-

          ce que ce n'est pas le législateur qui a dit, on n'en

          tient pas compte du signal de prix, on ne veut pas

          que vous modifiez, vous atténuiez l'interfinancement?

      R.  Le législateur l'a dit pour les acquis. On n'a pas

          besoin d'en faire plus que ce que le législateur

          demande.

 205  Q.  O.K.

      R.  Là, on parle de coûts additionnels qui viennent se

          rajouter. Et les coûts augmentent pour une catégorie.

          Donc, il faut refléter le coût pour cette catégorie-

          là.
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 206  Q.  Donc, vous reconnaissez, Monsieur Chéhadé, à tout le

          moins, que, pour les acquis, le signal de prix, le

          législateur a dit « je ne m'en badre pas »?

      R.  Oui, c'est ça.

 207  Q.  Une dernière question sur ce point-là. Je vais

          vérifier avec mes gens s'ils en ont d'autres.

          Lorsqu'on a fait la cause de 3477 où on a calculé

          ce...

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  C'est sur les méthodes de répartition de coût de

          fourniture?

 208  Q.  De fourniture, exactement. Est-ce qu'on a regardé

          cette question-là de l'interfinancement?

      R.  Non.

 209  Q.  Et si je comprends bien, si on ne l'a pas regardée

          dans le 3477, on doit la regarder maintenant. C'est

          pour ça qu'on ne l'a pas regardée là si on la regarde

          ici, dans ce dossier-ci?

      R.  En fait, on n'aurait pas pu la regarder à ce moment-

          là. Ce n'était pas pertinent. En fait, nous, on a

          même proposé que ce n'était pas pertinent pour cette

          phase-ci. Mais ceci étant dit, on en parle quand

          même, là. C'est pertinent une fois... En fait, la

          pertinence de l'interfinancement se produit ou arrive

          au moment où on a regardé l'ensemble des coûts, pas

          juste une composante particulière comme les coûts de

          fourniture.
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          Donc, il fallait avoir une réflexion, une discussion

          sur les méthodes de répartition de coût de

          fourniture, de coût de transport, de coût de

          distribution. Et l'interfinancement, c'est... je

          pense à mon ancien patron, monsieur Hotte, une

          quatrième colonne, là, qui va être la différence, ou

          une cinquième différence qui est la différence entre

          les revenus tels que perçus à travers les tarifs qui

          sont appliqués versus l'ensemble de ces coûts qui

          sont répartis par catégories, et se crée à ce moment-

          là un écart, et cet écart-là qui mesure

          l'interfinancement. Donc, il faut faire l'exercice

          complet.

 210  Q.  O.K. Et la même réponse, ce serait la même chose, je

          vous suggère que, dans le transport, on ne l'a pas

          regardé, on regarde ça maintenant, parce que ça

          n'aurait pas été pertinent de le faire dans le

          transport, il faut le regarder lorsqu'on a tous les

          coûts complets pour avoir une vue d'ensemble?

      R.  Tout à fait. Puis, ça, je pense qu'on l'a mis en

          preuve dans notre document HQD-3 document 4 que

          l'interfinancement, c'est quelque chose qui ne

          s'applique que globalement par différenciation.

          Lorsqu'on fait de la répartition de coûts et qu'on

          réfléchit sur des méthodes de répartition de coûts,

          on peut être préoccupé par l'impact que ça va avoir

          ultimement sur la mesure de l'interfinancement.
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          Mais les principes que l'on suit pour répartir ces

          coûts-là sont des principes normaux, standards dans

          l'industrie de répartition de coûts, de causalité de

          coûts. On a des principes également de simplicité; on

          a des principes même d'équité, mais d'équité au sens

          de s'assurer qu'une même catégorie de consommateurs

          se voit réparti les mêmes types de coûts, le même

          niveau de coûts. Dans ce sens-là, il y a l'équité qui

          intervient, mais certainement pas en termes

          d'interfinancement.

 211  Q.  Je vais vérifier si...

          LE PRÉSIDENT :

          Bien sûr.

          Me CLAUDE TARDIF :

 212  Q.  Toujours à votre même présentation sur

          l'interfinancement, lorsque vous calculez le

          rendement du Distributeur, dans les pratiques

          usuelles avant, historiques, est-ce que c'est avec la

          formule qui se trouve à la page 4 qu'on calculait le

          rendement global intégré d'Hydro-Québec?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Comment il calculait son rendement?

 213  Q.  C'est parce que, dans cette formule-là, ce qu'on nous

          dit, lorsque le Distributeur atteint son rendement,

          j'essaie de voir et j'essaie de comprendre, avant...
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      R.  Oui.

 214  Q.  ... Hydro-Québec Intégrée ne l'atteignait pas non

          plus son rendement?

      R.  Ah! mais c'est un rendement qui était cible. On

          appelait ça un rendement cible, un taux de rendement

          cible de l'ordre de neuf ou dix pour cent (9/10 %) de

          mémoire. Albert peut-être pourra... monsieur Chéhadé

          peut-être pourra préciser le taux.

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  C'est autour de ça, effectivement.

 215  Q.  On se donnait un rendement cible, puis on prenait ce

          que le gouvernement nous donnait. Pour dire comme

          monsieur Patoine, vous faites un signe de tête. Ça ne

          marche pas.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je m'attendais à ce qu'il réponde, là, mais il ne

          répondait pas.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je vois qu'il n'y a pas grand-monde qui sont tentés

          de répondre.

 216  Q.  Pouvez-vous répondre, c'est oui?

      R.  C'est oui.

 217  Q.  Merci. On va aller maintenant dans HQD-9 document 1

          page 5. On va changer de registre. On lit à la ligne

          8 :
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                         Selon ce principe de causalité, le

                         coût du service sera le même pour la

                         clientèle faisant la même utilisation

                         du réseau, ce qui permet d'assurer un

                         traitement équitable de chaque

                         catégorie de consommateurs.

          Et à la page 24, on dit ceci, ligne 4 :

                         La méthode proposée est de répartir le

                         coût du service de transport en

                         utilisant la même composante servant à

                         établir le tarif de transport, soit la

                         puissance coïncidente maximale

                         annuelle (FR1). Cette méthode donne le

                         bon signal au niveau des coûts et

                         traduit bien le critère de causalité

                         des coûts du Distributeur, lesquels

                         sont basés sur l'utilisation du réseau

                         de transport par la charge locale.

          Pourriez-vous m'expliquer si c'est le même principe

          de causalité dont vous parlez dans les deux cas, à la

          page 5 et à la page 24 de votre document?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Il y en a un seul.

 218  Q.  Très bien. Est-ce que si on revient à la citation à
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          la page 24, qu'entendez-vous... parce que lorsqu'on

          dit « Cette méthode donne le bon signal au niveau des

          coûts et traduit bien le critère de causalité des

          coûts du Distributeur, lesquels sont basés sur

          l'utilisation du réseau de transport par la charge

          locale », en autant que je suis concerné, si le

          Distributeur dépasse en réalité la puissance prévue

          des quelques trente-deux mille mégawatts, il paie le

          même prix, si j'ai compris. J'en suis très content

          pour les consommateurs.

          Si la puissance réelle est inférieure à ces quelques

          trente-deux mille mégawatts, le Distributeur paie

          toujours le même méga montant de deux point trois

          milliards de dollars (2,3 G$). Là, c'est un petit peu

          moins drôle parce qu'on n'en bénéficie pas.

          Qu'entendez-vous exactement par « le critère de

          causalité des coûts du Distributeur, lesquels sont

          basés sur l'utilisation du réseau de transport par la

          charge locale » si la puissance peut varier sans

          limite en plus ou en moins des trente-deux mille

          mégawatts (32 000 MW)?

      R.  Le tarif de transport est calculé en utilisant la

          prévision des pointes coïncidentes des clients du

          Transporteur. C'est ce qui a été fait. Donc, le

          Distributeur d'une part, qui avait une pointe à cette

          époque-là de trente et un mille sept cent vingt-six
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          mégawatts (31 726 MW) et, d'autre part, la pointe du

          point à point qui est de trois mille huit cent

          quarante-quatre (3844). Et c'est avec ces pointes-là

          que ça a été calculé au niveau du réel, parce qu'on

          l'a calculé au niveau prévisionnel.

          Au niveau du réel, ces variations-là, comme vous

          mentionnez, parce qu'on m'envoie la facture, c'est

          les deux milliards trois cent treize millions de

          dollars (2,313 G$), et cette facture-là avait été

          calculée, effectivement, avec le trente et un mille

          sept cent vingt-six (31 726). Au niveau du réel, s'il

          y a ces variations-là, comme vous avez fait la

          démonstration, si...

 219  Q.  En moins ou en plus.

      R.  Bon. La prochaine fois qu'on va retourner chez...

          TransÉnergie va faire sa demande, il va regarder

          encore une fois la pointe maximale du Distributeur

          pour établir ce tarif-là, pour établir la facture

          qu'il va envoyer au Distributeur. Donc, c'est avec

          cette composante-là qu'il établit son tarif, qu'il

          établit la facture pour le Distributeur.

 220  Q.  Et donc, ce que je comprends lorsque vous nous

          mentionnez cette relation de cause à effet entre le

          coût du transport pour le Distributeur, vous nous

          dites, bien, nous, c'est vrai que, pendant le temps

          que ça dure, il n'y en a pas, nous, on a un prix

          fixe, mais par après, le Transporteur va pouvoir nous
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          charger plus cher si ça a coûté plus cher, ou

          j'espère qu'il va nous charger moins cher si ça a

          coûté moins cher, mais ça ne se fait pas dans la

          période tarifaire qui est consommée, ça va se faire

          dans un autre moment donné, si je comprends votre

          point?

      R.  Le tarif est fixé à un moment donné. Le tarif a été

          fixé pour le transport en deux mille deux (2002)...

          deux mille un (2001), pardon, deux mille un (2001).

          Puis lorsque le Transporteur va revenir, va réétablir

          son revenu requis, va recalculer le coût, son tarif,

          en fait, qu'il va appliquer et au point à point et

          aux gens de... Donc, on va réétablir à ce moment-là

          la facture du Distributeur à deux milliards trois

          cents (2,3 G$). Ce sera le chiffre qu'il y aura à ce

          moment-là.

 221  Q.  Est-ce que c'est exact de dire que, dans la méthode

          de calcul par catégorie de consommateurs, il y a des

          allocations avec des coûts de transport forfaitaires

          semblables à ce que le Distributeur paie au

          Transporteur? Est-ce qu'on fait ça en bloc ou on va

          faire ça comment dans l'allocation, par catégorie de

          consommateurs?

      R.  Vous parlez dans le dossier transport?

 222  Q.  Non, dans notre dossier de distribution.

      R.  Le dossier distribution, c'est qu'on a une facture de

          deux milliards trois cent treize (2,313 G$) qu'on

          doit faire la répartition de ce coût-là. Je n'ai pas,
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          je n'ai pas trois factures qui disent, bon, tu as un

          premier bloc ou une redevance ou une partie en

          puissance, une partie en énergie. J'ai une facture,

          puis cette facture-là a été établie pour le

          Distributeur sur la base de sa pointe coïncidente.

          C'est sur ce principe-là qu'on fait la répartition.

 223  Q.  Donc, ce n'est pas un montant forfaitaire qu'on

          applique, c'est comme si c'était un montant réel.

          C'est ça que je veux m'assurer, là. On ne chargera

          pas en moins ou en plus les clients. La facture,

          c'est deux milliards trois cent millions (2,3 G$).

      R.  Qu'on répartit avec le point de coïncidence.

 224  Q.  Donc, ce n'est pas un prix forfaitaire, c'est le prix

          qui est réel qu'on va allouer comme coût?

      R.  Quand je regarde, pour l'année deux mille deux, deux

          mille trois (2002-2003), la facture est de deux

          milliards trois cent treize (2,313 G$). C'est la

          facture que je vais payer. C'est ça que je répartis.

 225  Q.  Je vais poser la question, la prochaine question à

          monsieur Chéhadé ou à monsieur Bastien. Vous devez

          être au courant de la proposition des tarifs de

          transport dans le 3401, vous étiez les deux là. Si ma

          mémoire est bonne, Hydro proposait la méthode du 1 PC

          pour le service de transport annuel et la méthode des

          12 PC comme base pour les services de transport

          mensuels et de plus courte durée. Quand vous

          appliquez deux méthodes de répartition différentes

          pour le même réseau, est-ce que vous expliquez la
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          même cause des coûts du réseau ou vous adoptez plutôt

          une approche commerciale?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Pour établir les tarifs de court terme, on avait dit

          que c'était une approche commerciale pour inciter les

          clients à aller vers le tarif annuel tout simplement.

          Et cette approche n'a pas été retenue d'ailleurs par

          la Régie. Elle nous a ramené à la causalité des

          coûts, si on veut, la 1 PC, une pointe coïncidente,

          qu'elle a dit, même les tarifs de court terme sont

          dérivés de cette pointe-là.

 226  Q.  Très bien. Pour revenir à la notion de causalité des

          coûts entre le Distributeur et le Transporteur, d'une

          même entreprise intégrée, pourriez-vous me dire qui,

          dans l'industrie électrique, interprète la notion de

          causalité de coûts de la même façon que vous?

          Veuillez noter que je ne veux pas parler de tarif de

          transport applicable à la charge locale, j'aimerais

          savoir l'interprétation sur le principe de causalité

          des coûts au niveau d'entreprise intégrée tel que

          vous l'êtes.

      R.  Bien, tout le monde fait ça. En fin de compte, il

          s'agit de passer la facture au client dépendamment de

          ce qui nous a incité ou qui nous a fait dépenser

          l'argent sur le réseau. Donc, qu'est-ce qui est... ou

          qui est notre facture de transport, si jamais le
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          transport avait été intégré avec nous. À l'époque,

          quand on défendait la cause de transport, on disait,

          qu'est-ce qui incite les ingénieurs ou les gens de

          transport à dépenser sur le réseau. C'était la pointe

          coïncidente. Ils faisaient tout pour rencontrer cette

          pointe coïncidente.

 227  Q.  Quand on a fait le dossier 3401 sur le transport, on

          n'a pas eu à ce moment-là d'Hydro-Québec, à mon avis,

          je vous suggère que vous pouvez être d'accord ou pas

          d'accord, mais je vous demanderais de vous expliquer,

          on n'a pas vraiment eu, ou on n'a pas jasé bien, bien

          de causalité des coûts; on a dit, c'est la puissance.

      R.  Jamais, je m'excuse. On a très, très bien défini ça.

          Je me souviens très bien lors de toutes nos

          présentations, nous avons dit que nous avions choisi

          la 1 PC, ou une pointe coïncidente, parce que c'était

          elle la cause des coûts. Les ingénieurs étaient venus

          expliquer avant notre arrivée, donc la tarification,

          que les dépenses sur le réseau étaient entraînées par

          cette pointe coïncidente-là. On dit, si nous voulions

          donner le bon signal de prix, nous voulions respecter

          la causalité des coûts, nous pouvions prendre rien

          d'autre que la 1 PC, puisque c'était elle qui

          entraînait les coûts.

 228  Q.  Pourriez-vous me dire, Monsieur Chéhadé, où et quand

          le consommateur va avoir des explications détaillées

          de la part du coût de transport dans sa facture

          intégrée?
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          (14 h 10)

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Ce n'est pas prévu, ni à court terme ni à moyen

          terme. Je dirais même que le moment où ça va se

          passer n'est pas sous le contrôle du Distributeur, ou

          du Transporteur, ou du Producteur, il y a un article

          dans la Loi qui prévoit que le gouvernement peut

          demander un avis à la Régie concernant la

          déréglementation du secteur de l'électricité, et

          c'est à ce moment-là qu'on va commencer à parler du

          dégroupement des différentes catégories et d'une

          facturation distincte. Mais pour le moment, ce n'est

          pas du tout envisagé par Hydro-Québec.

 229  Q.  Est-ce qu'il est exact de dire que si dans l'avenir,

          Hydro-Québec Production ou Transport construisent des

          centrales hydroélectriques éloignées, et des lignes

          de transport pour alimenter, par exemple, un ensemble

          de grandes industries énergivores, votre méthode de

          1 PC alloue toujours une part importante du coût de

          lignes de transport à la catégorie domestique et

          agricole - est-ce que j'ai raison de dire ça?

      R.  Bien, c'est ça, il est réparti en fonction de sa

          contribution à la pointe coïncidente. Alors je vous

          dirais que si les ajouts que l'on fait, et je peux

          faire des liens en termes de si on veut mettre en

          place de nouveaux équipements hydroélectriques avec

          des lignes de transport, c'est pour répondre à des

          besoins un peu plus constants, comme par exemple de
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          nouvelles alumineries...

 230  Q.  Hum-hum.

      R.  ... bien je vous dirais que la réponse rigoureusement

          à votre question, c'est non, il n'y aura pas plus de

          coût qui va être réparti au D. Puis si c'est pour

          répondre à des besoins accrus de chauffage, bien

          naturellement, leur quote-part va augmenter. Mais ce

          n'est pas, il n'y a pas, ce n'est pas un concept, je

          veux dire, il faut voir comment évolue la charge, et

          les coûts sont répartis selon cette charge-là. Et les

          alumineries, ou la demande industrielle ou

          commerciale, elle se trouve à la pointe, au même

          titre que la clientèle résidentielle.

 231  Q.  Mais les effets ne sont pas les mêmes pour les gens

          du chauffage sur, au niveau du coût, les effets vont

          être plus désavantageux pour les gens domestiques que

          les grandes industries, en termes de coûts?

      R.  En fait, la seule chose que je peux vous concéder,

          c'est que le choix d'une méthode de 1 PC n'est pas

          neutre sur le plan de la répartition des coûts, et

          d'autres méthodes donneraient des coûts plus

          faibles...

 232  Q.  Pour le domestique?

      R.  ... pour le secteur domestique. Mais ça n'enlève pas

          le principe de la causalité des coûts, que l'on

          défend.

 233  Q.  Très bien.

      R.  Il y a des compléments, là, je sens que, ils ont le
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          droit, ils vont le faire.

 234  Q.  Ce n'est pas en sens unique.

      R.  C'est ça.

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  O.K. Bien, essentiellement, si j'ajoute une

          aluminerie par exemple...

 235  Q.  Pardon?

      R.  Si j'ajoute une aluminerie.

 236  Q.  Oui.

      R.  O.K., donc il va y avoir cette capacité-là qui, elle,

          habituellement, a un facteur d'utilisation assez

          élevé, ou voire même très élevé, elle va être

          présente à la pointe, elle va avoir sa part de coûts

          qui va être associée avec cette méthode de

          répartition-là, elle va avoir sa part de coûts qui va

          être associée à ça. Si c'est au niveau du

          résidentiel, il va avoir sa part de coûts dans les

          mêmes proportions, que ça soit du résidentiel ou une

          aluminerie.

          Si, dans un autre contexte, on installe cette

          aluminerie et qu'on ne fait pas de rajouts au niveau

          du réseau de transport, mais que la puissance, elle

          va être là au niveau, mettons, du tarif L, il va y

          avoir une réduction à ce moment-là...

 237  Q.  Pour le domestique?

      R.  ... au tarif D.
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 238  Q.  Ça, je commence à saisir ça aussi. Monsieur Chéhadé,

          voulez-vous rajouter quelque chose?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Non, il a dit ce que je voulais dire. Merci.

 239  Q.  Bon! À la page 9, la ligne 18, HQD-9, Document 1, on

          va rester dans ce document-là jusqu'à la fin, ça fait

          que...

          M. ANTHONY FRAYNE :

          La page, s'il vous plaît?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Page 9, Monsieur Frayne, ligne 18 :

                         Afin de tenir compte de la

                         particularité des réseaux autonomes

                         pour lesquels le Distributeur assure

                         la production, le transport, la

                         distribution et le service à la

                         clientèle, la base de tarification et

                         le coût de prestation correspondants

                         ont été identifiés séparément.

          Êtes-vous capables d'évaluer, de façon précise, vos

          coûts de production et de transport pour les réseaux

          autonomes?
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          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Oui, c'est dans le document.

 240  Q.  Pourriez-vous nous fournir le taux de rendement de la

          Production et du Transport pour les réseaux

          autonomes?

      R.  Il n'y a pas une question de rendement ici, on a les

          coûts de production et de transport et de

          distribution, sur lesquels on demande un rendement de

          neuf pour cent (9 %), neuf point neuf pour cent

          (9,9 %).

 241  Q.  Mais - comprenons-nous bien - je vous ai demandé si

          vous étiez capables d'établir...

      R.  Je m'excuse, c'est dix pour cent (10 %), le

          rendement...

 242  Q.  Pardon?

      R.  Le rendement, c'est dix pour cent (10 %), dix point

          six pour cent (10,6 %).

 243  Q.  Voulez-vous corriger et compléter?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui, je peux compléter, mais le rendement visé, c'est

          dix pour cent (10 %) sur l'ensemble de nos actifs, y

          compris ceux des réseaux autonomes. Mais

          actuellement, je pense que ce qu'on a mis en preuve,

          c'est qu'on a un déficit de l'ordre de cent cinquante

          millions (150 M$) du côté des réseaux autonomes, donc

          ça fait un rendement négatif, qu'on pourrait peut-

          être évaluer, là.
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 244  Q.  Ça m'apparaissait plus être ça...

      R.  Mais c'est un gros déficit puis un gros moins, là.

 245  Q.  C'est ce que je croyais, bon.

      R.  Mais est-ce que c'est suffisant comme information,

          c'est correct?

 246  Q.  C'est correct.

      R.  Bon.

 247  Q.  Est-il exact de dire que les coûts de production,

          notamment les frais de combustible et les coûts de

          transport, sont des facteurs qui font baisser le taux

          de rendement que vous calculez pour la fonction

          distribution?

      R.  Du côté des réseaux autonomes, toujours?

 248  Q.  Oui, oui.

      R.  Ah oui, tout à fait.

 249  Q.  Comment tenez-vous compte des particularités des

          réseaux autonomes dans le calcul du taux de rendement

          souhaité par le Distributeur?

      R.  Il n'y a aucun ajustement particulier spécifique aux

          réseaux autonomes, il est traité comme tous les

          autres actifs du Distributeur.

 250  Q.  Donc on ne lui demande pas rien de plus, rien de

          moins, on le traite...

      R.  Il fait partie de l'équation, lorsqu'on évalue à sept

          ou huit cent millions (700 M$ - 800 M$) l'écart entre

          les revenus requis et les revenus prévus avec les

          tarifs actuels, il y a un cent cinquante millions

          (150 M$) qui est couvert par la composante réseaux
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          autonomes, ou un peu plus, un peu moins, là, en tout

          cas, mais c'est cet ordre de grandeur-là. Et il n'y a

          pas d'ajustement.

          Au moment où on se parle, il n'y a rien qui est

          prévu. Ceci étant dit, il n'y a rien qui est proposé

          en termes d'ajustement tarifaire, ça ne présume pas

          qu'est-ce qu'on va faire non plus pour le futur, mais

          si on fait juste comparer d'une façon comptable les

          chiffres que l'on a sous les yeux, il n'y a pas

          d'ajustement particulier, c'est pris en compte,

          dollar pour dollar, dans le déficit actuel du

          Distributeur.

 251  Q.  Très bien. À la page 10, la ligne 6, au milieu, la

          phrase complète :

                         Dans les faits, le coût de puissance

                         est associé aux équipements qui sont

                         requis pour répondre à la demande, le

                         coût d'énergie est fonction du volume

                         de consommation et le coût

                         d'abonnement est lié au nombre de

                         clients desservis.

          Pourriez-vous me dire, dans le faits, quels sont les

          équipements qui ne sont pas requis pour répondre à la

          demande? Je peux vous suggérer, si je peux vous

          aider, moi, je vous suggère que tous les équipements
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          du réseau de distribution sont requis pour répondre à

          la demande.

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Si je fais, bon, si je fais, simplement, là, pour

          simplifier l'exercice, si vous faites référence aux

          documents, soit de l'APPA ou NARUC, vous allez

          retrouver usuellement les pratiques qui sont

          habituellement utilisées. Au niveau de la production,

          on va avoir un partage en puissance/énergie; au

          niveau du transport, ça va être en fonction de la

          puissance; puis au niveau de la distribution, c'est

          habituellement en puissance et abonnement.

 252  Q.  Mais moi, je fais référence à votre document.

      R.  Hum-hum.

 253  Q.  L'APPA ou NARUC, ça m'intéresse plus ou moins, je

          veux juste comprendre...

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Bien moi, à mon niveau à moi, puis je ne suis pas le

          spécialiste, mais je dirais que comme tautologique

          que tous les équipements sont nécessaires pour

          répondre à la demande. Je pense qu'en termes de

          modalité de répartition de coût, de méthode de

          répartition du coût, il faut aller à l'autre niveau,

          à savoir est-ce qu'il y a des composantes qui varient

          ou qui ne varient pas, selon le niveau de la

          consommation d'énergie. Mais fondamentalement, tous
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          les équipements sont nécessaires, on se comprend.

 254  Q.  O.K. Est-ce que je dois comprendre que tous les coûts

          des équipements du réseau de distribution doivent

          être alloués à la puissance?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Si tous les coûts de distribution?

 255  Q.  Oui.

      R.  Non, on a fait un partage en puissance et abonnement.

 256  Q.  Vous dites, à la ligne 16 de la même page, de HQD-9,

          Document 1, la page 10 :

                         Le coût du service de transport est

                         associé à la composante puissance, le

                         réseau de transport étant conçu pour

                         répondre à l'appel maximal de

                         puissance annuelle.

          Quelles sont les entreprises en Amérique du Nord qui

          ne conçoivent pas leur réseau de transport pour

          répondre à l'appel maximal de puissance annuelle?

      R.  En fait, tous les réseaux veulent répondre à leur

          puissance maximale.

 257  Q.  Pourriez-vous me...

      R.  Tous les réseaux font leur, planifient leur réseau

          pour répondre à la demande maximale.

 258  Q.  Pourriez-vous me confirmer que depuis plusieurs

          années, des décennies pour ne pas dire, Hydro-Québec
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          a toujours conçu son réseau de transport pour

          répondre à l'appel maximal - vous êtes d'accord avec

          ça?

      R.  Oui.

 259  Q.  Vous savez sans doute que Hydro-Québec avait réparti,

          pendant une quinzaine d'années, une bonne partie du

          coût de transport en énergie, dois-je conclure, selon

          vos propos, que Hydro-Québec était dans l'erreur, ou

          dois-je conclure que votre explication nécessite des

          nuances? Question ouverte.

      R.  Donc ce qu'on faisait avant, lorsque l'entreprise

          était intégrée, le coût de production et transport

          étaient traités de la même façon, effectivement, en

          puissance et abonnement - en puissance et énergie. Et

          lorsqu'on a fait cette séparation-là, le coût de

          transport, on l'a associé à la puissance, et le coût

          de production est en puissance et énergie.

 260  Q.  Pourriez-vous me donner des exemples de distributeurs

          qui appliquent la méthode du 1 PC pour répartir les

          coûts de transport entre les catégories de

          consommateurs?

      R.  Ce qu'on avait fait, la démonstration dans la cause

          de Transport, c'était de dire que c'était assez rare

          qu'on allait retrouver une entreprise qui utilisait

          le 1 PC comme tel pour établir leur coût,

          contrairement au profil que nous autres, on a, et qui

          fait qu'on a justifié de l'utilisation de 1 PC pour

          établir ce coût-là. Je n'ai pas d'exemples ici pour

                               - 192 -

          R-3492-2002                    PANEL 2 - HYDRO-QUÉBEC

          13 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 5                   C.-int. - Me Claude Tardif

          vous dire comment d'autres entreprises qui utilisent

          le 1 PC...

 261  Q.  Il ne vous en vient pas une en tête?

      R.  Mais par contre, ce qu'on parlait tantôt, c'est est-

          ce qu'il y a des gens qui trouvent ça...

 262  Q.  Allez-y. Je m'excuse, vous pouvez continuer.

      R.  Donc ce qu'on mentionnait tantôt, c'était de dire

          qu'on a entre autres des intervenants ici, comme les

          gens, les experts de OC puis l'AQCIE et l'AIFQ, qui

          considèrent que de la façon où vous êtes facturé,

          c'est la façon dont on doit faire la répartition. Si

          vous êtes facturé sur une base 1 PC, vous faites la

          répartition sur la base du 1 PC.

 263  Q.  Je me rappelle, Monsieur Côté, j'avais posé la

          question à monsieur Bastien dans le Transport, je lui

          avais demandé : « Écoutez, Monsieur Bastien, est-ce

          que ça veut dire que si on accepte la méthode du 1 PC

          dans le Transport, que là, vous allez nous arriver,

          vous allez dire : "En raison de la cohérence entre

          les méthodes, on devrait avoir la méthode du 1 PC

          dans la Distribution."? » Et monsieur Bastien - puis

          je n'ai pas les notes sténographiques - m'avait dit :

          « On verra dans le temps comme dans le temps », à peu

          près.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Et j'avais rajouté : « Ça serait un choix logique. »

 264  Q.  Ça serait un choix logique. Donc ce qu'on doit
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          comprendre, que ce qui a été décidé dans le

          Transport, c'était pour le Transport puis on verra si

          c'est un choix logique, la Régie le décidera dans la

          cause de Distribution.

          Lors de mon interrogatoire de monsieur Filion - je

          crois que c'est lundi - j'ai compris que BC Hydro est

          un bon cas pour comparer avec Hydro-Québec, les

          similitudes du réseau étaient bonnes. Pourriez-vous

          comparer la méthode de répartition que vous proposez

          à la Régie avec la méthode utilisée à BC Hydro?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Je n'ai pas le détail de...

 265  Q.  Mais si je vous demandais, comme engagement, de me

          faire la répartition des coûts de fourniture, des

          coûts de transport et des coûts de distribution selon

          ce que BC Hydro fait, est-ce que ça serait possible?

      R.  Vous avez fait, dans vos questions, des demandes de

          simulations, est-ce que ça couvre ce genre de point-

          là...

 266  Q.  Ça ne couvrait pas cette situation-là.

      R.  ... à savoir, de faire une répartition 12 PC, ou

          quelque chose...

 267  Q.  Oui, mais c'est parce que moi, j'aimerais, si on

          prend la méthode qui est utilisée par BC Hydro et

          qu'on l'applique ici, est-ce que c'est quelque chose

          de bien compliqué que vous pourriez nous faire au
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          niveau, qu'est-ce que ça donnerait au niveau de la

          répartition du coût de fourniture, du coût de

          transport et du coût de distribution?

      R.  Bien, je peux difficilement présumer parce que je ne

          sais pas trop, je n'ai pas le détail comment BC fait

          sa répartition.

 268  Q.  O.K.

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Est-ce que je pourrais compléter, peut-être? Je ne

          sais pas si c'est pertinent d'apporter BC ici. Comme

          monsieur Côté l'a dit, dans le temps, en Transport,

          nous avions dit que nous étions, il n'y avait pas

          beaucoup de compagnies qui faisaient le un une pointe

          coïncidente comme nous, mais on en avait mentionné

          sept ou huit, je pense, on avait mentionné Vermont,

          PGM, on en avait trouvé trois, quatre autres, que

          vous avez repris dans votre décision. Mais BC n'était

          pas parmi ceux-là. Donc ça sert à quoi de ramener une

          compagnie qui est une 12 PC puis d'aller dire :

          « Nous allons faire comme BC Hydro »?

 269  Q.  Mais la raison, Monsieur Chéhadé, vous n'étiez pas là

          lundi, c'est que j'ai posé des questions à monsieur

          Côté et monsieur Côté - on pourra relire les notes

          sténographiques, je ne veux pas le citer... Filion,

          excusez, je ne veux pas le citer hors contexte - ce

          que j'en avais compris, moi, c'est que, bon, il y

          avait eu un gel des tarifs, c'est un réseau
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          hydraulique, et ça ressemblait au niveau des acquis,

          c'est ce qu'on voulait maintenir, et c'est dans ce

          sens-là que je me disais, si on appliquait la méthode

          de BC Hydro, qu'est-ce que ça donnerait ici, ça

          pourrait nous donner un exemple de ce qui se fait

          ailleurs, est-ce que ça se transpose ici?

          Me ÉRIC FRASER :

          Vous voulez un engagement?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui, est-ce que c'est possible?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Moi, j'étais là. Est-ce que c'est possible - c'est

          toujours possible, mais ça peut prendre beaucoup de

          temps, puis je questionne, moi aussi, comme monsieur

          Chéhadé, l'intérêt de ça. Monsieur Filion, il

          faudrait revoir les notes sténographiques, dans quel

          contexte il disait qu'il y avait une analogie à

          faire.

 270  Q.  J'en suis. J'en suis, Monsieur Bastien.

      R.  Mais je peux quand même vous suggérer qu'au niveau de

          la fourniture, il y a absolument aucune comparaison

          possible, parce que nous, nous sommes encadrés par la

          Loi sur la Régie, qui fixe à un prix bien déterminé

          le prix de la fourniture, et en plus prévoit la

          méthode de répartition du coût par catégorie. Alors
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          c'est sûr qu'on va trouver une différence avec BC

          Hydro, ils sont loin de ça, c'est une entreprise qui

          était complètement réglementée, et peut-être encore

          même maintenant, donc sur des bases complètement

          différentes.

          La seule comparaison que l'on peut faire, au niveau

          du Transport, la question aurait peut-être été

          pertinente lorsqu'on a parlé de tarif de transport,

          et là, on aurait dit, puis ce que monsieur Chéhadé a

          dit tantôt, que ça ne pointe pas de la même façon.

          Donc la causalité des coûts n'est pas la même mais le

          principe d'avoir un tarif de transport qui reflète la

          causalité des coûts, lui, il est constant.

          Mais au niveau de la distribution, il y a absolument

          aucune particularité, tous les réseaux sont

          comparables au niveau de la distribution, je vous

          dirais. C'est plus en termes de composition de

          ventes, et là, je suis vraiment, je ne pense pas que

          monsieur Filion ait dit que c'était comparable

          également en termes de composition de ventes, je

          pense c'est plus en termes de cadre réglementaire, où

          le BC Hydro s'en venait avec un cadre similaire à

          celui qui avait déjà été implanté à Hydro-Québec.

          Me CLAUDE TARDIF :

          C'est dans ce sens-là, et c'est dans ce sens-là que
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          je pose, que je demande l'engagement, et je

          demanderais à la Régie de trancher. Si la Régie ne

          trouve pas ça pertinent, elle le rejettera, j'en fais

          la demande, de façon à ce qu'on ait une vue, avec une

          méthode qui se fait là, qu'est-ce que ça donnerait

          ici.

          Me ÉRIC FRASER :

          Moi, Monsieur le Président, avec votre permission, je

          m'objecterais formellement. Première chose, c'est que

          je constate que c'est une demande qui donne, qui

          requiert beaucoup de travail, qu'elle arrive en

          audience, qu'elle aurait pu être faite à la période

          des questions-réponses puisqu'elle n'émane pas d'une

          nouvelle preuve, elle n'émane pas de faits nouveaux,

          il s'agit simplement, pour mon confrère, de peaufiner

          son dossier.

          Et il a eu l'occasion de nous adresser de multiples

          demandes de renseignements, et je dois avouer que sur

          la méthode de répartition, il y en a eu beaucoup, il

          y a eu beaucoup de scénarios qui ont été apportés par

          Hydro-Québec.

          Alors dans la mesure où il n'y a aucune raison pour

          laquelle on demande cet engagement-là, c'est un

          engagement qui requiert beaucoup d'efforts, et qui

          n'est pas justifié par une pertinence d'une nouvelle
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          preuve, ou d'un nouvel élément au dossier le

          justifiant, je m'objecte.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je concède que, oui, je veux peaufiner mon dossier,

          c'est évident, toute ma présence ici va toujours être

          pour ce point-là. Si je ne tiens pas cet objectif-là,

          je trouverais que mes frais, mes demandes de

          remboursement ne seraient pas justifiées à la Régie.

          Et je vais vous le préciser : oui, je vois toujours

          mon objectif d'essayer de peaufiner notre dossier.

          Ceci étant dit, ce n'est pas, c'est vrai, ce n'est

          pas justifié par une demande de nouvelle preuve,

          c'est dans un souci de compréhension, c'est dans un

          souci de voir, et c'est la première cause qu'on a ici

          en matière de distribution, ça m'apparaîtrait

          intéressant de voir, prenons, à un endroit où on a eu

          un gel de tarifs, à un endroit où il y a eu de

          l'équité, et cetera, et cetera, bon, moi, ça nous

          donne une vision.

          Est-ce que ça va être d'une utilité à tout casser,

          est-ce que la Régie va pouvoir s'en passer pour

          rendre la décision, je serais prêt à concéder ça.

          Est-ce que ça peut être utile? Je soumets également

          que ça pourrait être utile. Donc je le soumets qu'on

          devrait prendre l'engagement et c'est à vous de

                               - 199 -

          R-3492-2002                    PANEL 2 - HYDRO-QUÉBEC

          13 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 5                   C.-int. - Me Claude Tardif

          décider, le tout respectueusement soumis.

          Me ÉRIC FRASER :

          Brièvement, je ne vois pas comment ça pourrait être

          utile d'utiliser les méthodes d'un autre réseau, qui

          ne fait pas l'objet d'analyses ici, d'y faire

          l'application de caractéristiques d'Hydro-Québec.

          Ensuite de ça, il faudra faire toutes les nuances,

          donc il va falloir revenir avec un paquet de preuves

          pour établir toutes les nuances, sans compter

          l'effort que ça va nous demander.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Juste pour préciser l'engagement, tout ce que j'ai

          demandé, c'est de comparer la répartition des coûts

          de fourniture, des coûts de transport et des coûts de

          distribution entre la méthode proposée par BC et la

          méthode - la méthode de BC et la méthode proposée par

          le Distributeur.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est un engagement qui est assez large et si c'est

          si important que ça, peut-être que mon confrère, son

          équipe pourrait le réaliser s'ils veulent réaliser

          une meilleure preuve.

          Me CLAUDE TARDIF :

          C'est sûr, on peut tout réaliser.
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          M. ANTHONY FRAYNE :

          Maître Tardif?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui?

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Cette comparaison, ce n'est pas clair pour moi, est-

          ce que c'est sur les principes que vous voulez la

          comparaison...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Exactement, sur les principes, uniquement.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Les principes, 1 PC et...

          Me CLAUDE TARDIF :

          1 PC et 12, c'est ça, coïncident, non coïncident, et

          cetera, sur, avoir comment on fait la répartition des

          coûts chez BC Hydro, puis comment on le fait quand on

          le propose ici, c'est quoi, où on se situe, dans

          quelle zone de différence on se situe, est-ce qu'on

          est juste une différence sur cet exemple de 1 PC,

          12 PC? Bon, ou est-ce que, non, on a, on le fait dans

          le transport mais on ne le fait pas dans la

          distribution, et cetera, est-ce qu'on a deux méthodes

          différentes? Ça serait intéressant de le voir.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Deux colonnes avec les méthodes d'un bord et de

          l'autre?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui, oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          À ce moment-là, je concède que ce n'est pas un

          exercice qui est très, très difficile. Par contre, je

          ne comprends pas qu'il ne l'ait pas déjà fait, et

          qu'il ne le fasse pas. C'est de l'information qui est

          publique, on va sur Internet.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Maître Fraser, c'est un peu comme quand on est en

          demande pour détails, on a plein, plein de choses

          qu'on comprend puis qu'on a, puis je peux vous dire

          qu'on l'a peut-être mais que moi, ce qui m'intéresse,

          c'est de voir : est-ce que j'ai bien saisi Hydro-

          Québec? C'est ça qui est mon, l'objet de mon contre-

          interrogatoire, j'ai compris certaines choses à force

          d'avoir des réponses, mais je ne vous dirai pas que

          dans mon dossier, j'en avais de l'information, ça, je

          peux vous le dire.

          Me ÉRIC FRASER :

          La demande pour détails, tu as ta règle 15 puis tu es
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          forclos après ça, ça aurait dû être déjà fait.

          Me CLAUDE TARDIF :

          O.K., je vous soumettrai que je ne veux pas faire ce

          genre de débat-là, et j'arrête là les arguments,

          c'est à vous de le décider, le tout respectueusement

          soumis.

          (14 h 30)

          LE PRÉSIDENT :

          On accueille l'objection de maître Fraser. Il n'y

          aura pas d'engagement de la part d'Hydro-Québec.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Très bien.

 271  Q.  Monsieur Côté, quand vous présentez votre opinion sur

          la puissance du réseau de taille minimale à HQD-12

          document 4.1 page 9, vous mentionnez que quelqu'un

          d'Hydro vous a affirmé quelque chose qui correspond à

          la puissance du réseau de taille minimale. J'ai

          compris ça ce matin, là.

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Excusez! Qu'est-ce que vous avez dit?

 272  Q.  J'ai compris que vous aviez questionné des gens, et

          on vous aurait affirmé qu'il y avait quelque chose

          qui correspondait à la puissance du réseau de taille

          minimale. On ne savait pas trop quoi exactement, quel

          montant, là, mais il y avait quelque chose au niveau
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          de la puissance du réseau de taille minimale. Est-ce

          que je vous ai bien compris ce matin?

      R.  En fait, quand je m'adresse aux gens de Distribution,

          je leur dis, combien de puissance qui pourrait passer

          dans un réseau de taille minimale. Ce qu'ils me

          disent, c'est qu'on ne peut pas évaluer cette

          puissance-là, on n'a pas simulé l'utilisation d'un

          réseau de taille minimale à ce niveau-là. Ils

          considèrent que ce réseau de taille minimale-là est

          pratiquement, il n'y a pratiquement pas de puissance

          qui peut passer dedans compte tenu du type

          d'installation qui est fait.

 273  Q.  J'ai posé des questions à monsieur Bérubé, je

          comprends qu'il est à un niveau assez élevé dans la

          hiérarchie, peut-être pas dans le détail des

          opérations, ce n'est pas un opérateur peut-être. Moi,

          j'avais compris qu'on ne planifie rien en fonction

          d'une demande minimale ou d'une demande nulle. Est-ce

          que je me suis trompé?

      R.  Vous me demandez qu'est-ce que...

 274  Q.  Oui.

      R.  ... monsieur Bérubé a dit?

 275  Q.  Non, non, je vous demande, est-ce que, chez Hydro-

          Québec, j'avais compris du témoignage de monsieur

          Bérubé qu'on ne planifiait rien chez Hydro-Québec qui

          constituait une demande minimale ou une demande

          nulle. Je vous demande, vous, est-ce que vous êtes

          d'accord avec ça?
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En tout cas, moi, je le suis, définitivement.

 276  Q.  La réponse était à monsieur Côté.e

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  L'exercice du réseau de taille minimale, ce n'est pas

          de dire que, à chaque fois que je fais une

          construction. Il y a des fois que je vais faire un

          minimum. Ce n'est pas ça. C'est d'être capable

          d'identifier, à chaque fois que je fais une

          installation, quelle est la portion minimale du

          réseau de distribution. Si j'ai un client qui

          s'installe, même s'il n'est pas chauffé électrique,

          je m'attends qu'il va tirer plus que ce réseau de

          taille minimale-là. Donc, c'est pour ça qu'il y a la

          portion abonnement et la portion puissance.

 277  Q.  Est-ce que vous pourriez confirmer à la Régie qu'il

          n'y a aucun équipement réel, pas théorique, là, qui

          correspond au concept de réseau de taille minimale?

      R.  Au contraire, tous les équipements qu'on a retenus

          pour faire le calcul du réseau de taille minimale

          sont des équipements d'Hydro-Québec.

 278  Q.  Et sont des équipements? Pardon.

      R.  Des équipements que Hydro-Québec installe.

 279  Q.  Donc, ces fameux équipements-là qui correspondent à

          des équipements qu'Hydro installe, est-ce que c'est

          en fonction d'une demande minimale? Est-ce qu'il y a

          une certaine puissance qui passe dedans? Comment
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          qu'on y arrive à trouver entre la théorie puis la

          pratique?

      R.  C'est ce qu'on avait essayé de donner comme réponse

          aux questions, à savoir quelle est la quantité de

          puissance qui passe sur ce réseau de taille minimale-

          là. Pour donner une illustration aux gens, ce qu'on a

          dit, c'est qu'on va prendre tout simplement les

          plaques signalétiques sur toutes les composantes du

          réseau de taille minimale et je vais le diviser par

          le nombre d'abonnements, qui me donnait le deux

          kilowatts que vous retrouvez sur vos feuilles.

          Or, ça, c'est tout simplement une addition des

          plaques signalétiques que je divise par le nombre

          d'abonnements. Ça ne veut pas dire que le réseau,

          automatiquement, prend deux kilowatts. Au contraire,

          lorsque je parle avec les gens de Distribution qui me

          disent, avec la configuration que vous avez retenue,

          c'est-à-dire un système monophasé avec ces

          équipements de taille minimale-là, il y aurait pour

          ainsi dire, d'après eux, pour ainsi dire aucune

          puissance qui passe sur ce réseau-là. Ils ne sont

          même pas en mesure de garantir la qualité de

          l'électricité à l'autre bout.

 280  Q.  Monsieur Côté, j'ai compris dans votre témoignage de

          ce matin que ce concept-là de réseau de taille

          minimale était critiqué par nos voisins aux États-

          Unis, est-ce que j'ai bien compris, comme étant une

                               - 206 -

          R-3492-2002                    PANEL 2 - HYDRO-QUÉBEC

          13 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 5                   C.-int. - Me Claude Tardif

          méthode qui n'était pas suggérée d'application, on ne

          devrait pas l'appliquer cette méthode-là à cause des

          effets qu'elle induit, notamment, sur la clientèle de

          la charge locale?

      R.  Ce que j'ai dit ce matin, c'est que, j'ai parlé

          d'entre autres deux institutions, l'APPA, NARUC qui

          mentionnent comment faire ce partage puissance,

          abonnement et qui mentionnent ces deux méthodes-là.

          Ils mentionnent également dans leur document les

          avantages et inconvénients de chacune de ces deux

          méthodes-là. Et je ne retrouve pas dans ce document-

          là le concept qu'on a entendu de « basic customer »

          comme tel. C'est un concept qui est plus au niveau de

          la Phase 2, si vous voulez, au niveau, pour

          l'établissement des tarifs. Et je pense que c'est

          monsieur... c'est l'expert de OC qui faisait la

          mention. Il faut faire la distinction entre ce qui

          est coût d'abonnement et ce qui est frais de

          redevance. Et quand on arrive à la Phase 2, il faut

          poser la question, à savoir est-ce que les frais de

          redevance vont couvrir tous les frais d'abonnement?

          Ça, c'est une chose. Mais ça peut s'étendre également

          aux autres composantes que...

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  J'aurais un complément d'information à apporter.

 281  Q.  Est-ce que je peux juste terminer avec monsieur Côté?

      R.  Oui.
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 282  Q.  Puis je vais vous revenir. Si vous permettez. Juste

          pour qu'on se comprenne bien dans votre dernière

          réponse. Ce que vous nous dites, les effets néfastes

          qu'il peut y avoir dans l'utilisation d'un réseau de

          taille minimale pour les gens de la charge locale

          devront être regardés en Phase 2 s'il y a lieu de les

          corriger? Est-ce que je vous comprends comme ça?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Moi, je n'ai pas parlé d'effets néfastes.

 283  Q.  Non. Est-ce qu'il y en a des effets néfastes, selon

          vous, pour certains types de clientèle d'utiliser un

          réseau de taille minimale?

      R.  Non. L'exercice sert à identifier la portion

          abonnement du réseau de distribution versus la

          puissance.

 284  Q.  Donc, selon vous, il n'y a aucun effet néfaste pour

          quelque type de catégorie de consommateurs ou de

          clientèle?

      R.  Vous me demandez l'impact sur les clients?

 285  Q.  Oui. D'utiliser le réseau de taille minimale, est-ce

          que ça l'aura un impact plus significatif pour les

          gens du domestique que pour les autres catégories?

      R.  On parle de réseau de taille minimale. Toutes les

          méthodes de répartition ont un impact en plus ou en

          moins sur chacune des catégories tarifaires, autant

          pour le réseau de taille minimale que le « Zero-

          Intercept » ou que j'utilise la pointe non
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          coïncidente ou le PC.

 286  Q.  Prenons votre méthode où on nous dit qu'aux États-

          Unis, on nous dit, voici les avantages, voici les

          inconvénients. Quels sont les avantages d'utiliser le

          réseau de taille minimale et quels sont les

          inconvénients?

      R.  Prenez la page 7 de la présentation de ce matin.

 287  Q.  Pas de problème, on peut prendre la page 7.

      R.  Ce qu'on mentionne, c'est que la méthode des coûts

          fixes extrapolés qui, elle, fait une régression de

          l'ensemble des équipements que vous allez retrouver à

          Hydro-Québec, vous faites une régression. Quand vous

          croisez l'axe des zéros, là, à ce moment-là vous

          avez, vous établissez à partir de ce coût-là la

          portion qui serait la portion abonnement. L'avantage,

          en fait, l'avantage de cette méthode-là, c'est

          qu'elle fait ce qu'elle est supposée de faire, c'est

          d'établir la portion fixe. Le désavantage de ça,

          c'est sur le plan statistique puis de l'ingénierie.

          Essayez de visualiser ou essayez d'imaginer un

          transformateur qui ne transforme rien, ou un poteau

          qui...

 288  Q.  Qui n'existe pas, qui transporte rien, qui porte

          rien?

      R.  Qui porte rien, ou un fil qui ne porte rien. À ce

          moment-là, c'est un concept qui est difficilement

          imaginable, en fait. Puis au niveau statistique,

          bien, ça dépend du type d'équipements que vous avez

                               - 209 -

          R-3492-2002                    PANEL 2 - HYDRO-QUÉBEC

          13 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 5                   C.-int. - Me Claude Tardif

          en inventaire. J'ai donné l'exemple ce matin du

          5 kVA, du transformateur 5 kVA qui pourrait être à un

          prix plus élevé qu'un 10 kVA dû simplement au fait

          que, parce qu'on n'en tient pas en inventaire, on ne

          fait pas d'achat en grande quantité. Donc, ça, c'est

          des problèmes qui sont liés à cette méthode-là.

          Donc, la méthode de réseau de taille minimale fait la

          même chose que la méthode du coût fixe extrapolé,

          mais en utilisant des moyens qui sont plus

          acceptables en termes de compréhension. Et puis on

          obtient le même genre de résultat.

 289  Q.  Très bien. Monsieur Chéhadé, voulez-vous compléter?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui, je voudrais faire un complément donc surtout sur

          ce point-là.

 290  Q.  Oui.

      R.  Lorsqu'on parle de coût et on parle de tarif, il faut

          bien veiller, parce que votre expert a déposé dans sa

          preuve un témoignage ou un document fait par

          Frederick Weston.

 291  Q.  Oui.

      R.  À propos de comment les distributeurs chargeaient,

          puis tout ça. Dans le cas du réseau minimal, il est

          recommandé par l'APPA, par le NARUC, comme a dit

          monsieur Côté, c'est dans les coûts, on attribue

          mieux les coûts; en donnant les coûts d'abonnement à

                               - 210 -

          R-3492-2002                    PANEL 2 - HYDRO-QUÉBEC

          13 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 5                   C.-int. - Me Claude Tardif

          ces clients-là; en donnant les coûts de réseau, par

          exemple, donnant un coût plus juste. Dans un endroit,

          par exemple, où on aurait beaucoup de chalets

          saisonniers ou, je ne sais plus quoi, donc, là, c'est

          normal que le client continue à payer pour les fils

          ou pour... Pour ce qui est immobilisé.

          Donc, ça, c'est une façon de le faire. Là où les

          experts que votre expert cite se sont révoltés, c'est

          qu'on a utilisé le concept de réseau minimal tout

          récemment avec la déréglementation pour dire que le

          réseau de distribution est un réseau uniquement fixe.

          Et donc, des compagnies se sont servis de ça pour

          monter la redevance et couper la relation qu'il y a

          avec l'énergie.

          Alors, le document de Frederick Weston, quand on le

          lit, c'est un cri du coeur d'un tarificateur qui dit,

          on est en train, les compagnies de distribution, de

          bousiller le signal de prix. Le réseau minimum n'a

          pas été conçu pour ça. Il a été conçu pour distribuer

          également les coûts. Mais on ne dit pas que ces

          coûts-là doivent forcément passer par la redevance,

          de monter la redevance sans fin.

          Les distributeurs aux États-Unis devant les

          organismes de réglementation sont en train de

          défendre, ah! bien, la redevance devrait monter à
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          vingt, à trente ou quarante dollars. Tout ce qu'on

          devrait charger de variable, c'est le fourniture, par

          exemple, qu'on ne charge pas, mais tout le reste

          devrait être à des coûts fixes.

          Ce que dit Frederick Weston et les autres, c'est

          qu'on est en train de bousiller le signal de prix, de

          détruire l'efficacité énergétique, de détruire les

          efforts qu'on a faits pendant des années et des

          années. Mais, ça, il parle plus au niveau

          tarification. Je voulais juste faire ce point-là.

 292  Q.  À la page 8, je vais terminer avec cette question-là,

          partage en moyenne et basse tension, solution, au bas

          de la page : Même traitement dans cette étude

          spécifique que ceux du réseau de taille minimale;

          résultats sensiblement les mêmes. Est-ce que c'est

          exact de dire que vous n'avez fait aucunement

          l'étude, c'est au « pifomètre » qu'on en arrive à

          cette conclusion-là?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  L'exercice qu'on fait dans le réseau de taille

          minimale, c'était de définir pour chacune des

          composantes qu'est-ce qui était de la moyenne

          tension, qu'est-ce qui était de la basse tension.

          L'exercice a été fait avec les composantes de taille

          minimale, mais sur l'ensemble du réseau d'Hydro-

          Québec. Donc, c'est la quantité de poteaux qu'on a à
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          Hydro-Québec sur le nombre de kilomètres de distance,

          ce qu'on a en termes de lignes, sur le nombre de

          transfos qu'on a à Hydro-Québec.

          Donc, chacune de ces composantes-là, on les a

          identifiées puis on disait, bon, là, maintenant, il

          faut... entre autres, il y a une partie du réseau de

          distribution qui est en moyenne tension seulement; il

          y a une autre partie de ce réseau-là où il va être

          combiné, il va y avoir la moyenne tension et la basse

          tension. Donc, il y a... Puis il y a des poteaux qui

          ont des postes, ils ont des transformateurs dedans;

          il y a d'autres poteaux qui n'ont pas de

          transformateurs.

          Donc, tout cet exercice-là au niveau du réseau de

          taille minimale, on a fait une séparation de ce qui

          est moyenne tension et basse tension. Si je fais une

          étude que je n'appelle pas taille minimale, mais que

          je vais le faire avec le réseau global actuellement,

          je vais prendre les mêmes hypothèses. C'est la même

          quantité de nombre de poteaux et les mêmes kilomètres

          de distance de lignes, et même nombre de transfos.

          Donc, c'est le même exercice qu'on va faire.

          C'est pour ça que je dis qu'il y a le même traitement

          dans cette étude spécifique que ceux du réseau de

          taille minimale. Il n'y a pas de raison qu'il y ait
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          beaucoup d'écarts. Sauf que, là, pour faire cette

          étude-là, il faut à ce moment-là laisser tomber le

          réseau de taille minimale qui, lui, est fait avec une

          dizaine, à peu près une dizaine de composantes puis,

          là, tomber sur l'ensemble du réseau d'Hydro-Québec.

          Là, la tâche est beaucoup plus large.

          Puis c'est pour ça que j'ai évalué un impact, voir si

          on faisait cette étude-là puis qu'on venait, puis que

          l'étude donnait un résultat qui était différent.

          Donc, j'ai fait l'impact avec un pour cent (1 %). Si

          le pourcentage, après avoir fait l'étude, si le

          pourcentage varie de un pour cent (1 %), c'est quoi

          l'impact pour la clientèle domestique, entre autres.

          C'est toujours notre référence. C'est là que j'ai

          calculé un million de dollars.

 293  Q.  Mais si on ne l'a pas fait l'étude, on ne le sait

          pas, donc vous avez estimé que ça pourrait être de

          l'ordre de un pour cent (1 %) mais on a aucune...Vous

          ne l'avez pas fait, c'est ça que je veux m'assurer.

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Non, non, on n'a pas fait l'étude parce que...

 294  Q.  Donc...

      R.  ... parce que je considère que...

 295  Q.  Si c'était cinq pour cent (5 %), ça serait différent,

          bien entendu?

      R.  Cinq pour cent (5 %), ça serait l'équivalent de cinq

          millions (5 M) puis...
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 296  Q.  Et ainsi de suite.

      R.  Oui.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Pour l'instant, ça conclurait mes questions que

          j'aurais aujourd'hui avec la réserve...

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Maître Tardif, on commencera par vous lundi

          s'il y a des compléments de questions. J'inviterais

          maintenant maître Hotte pour l'Union des producteurs

          agricoles.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

 297  Q.  Bonjour. Ce sera très bref. Monsieur Bastien et

          Monsieur Côté... en fait Monsieur Bastien dans le

          contre-interrogatoire de maître Tardif, vous avez

          employé l'expression « clientèle résidentielle » deux

          fois et Monsieur Côté, vous avez, une fois, vous avez

          employé cette expression-là « clientèle

          résidentielle » plutôt que clientèle domestique mais

          je comprends par la suite et je comprends également

          qu'à travers la preuve qu'a faite monsieur Chéhadé

          aujourd'hui et par la suite vous avez continué votre

          témoignage en traitant de la clientèle domestique. Je

          présume et vous me corrigerez que l'emploi du mot

          « résidentiel » c'était un lapsus et vous vouliez

          viser la clientèle domestique dans son entité
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          complète?

          M. MARCEL COTÉ :

      R.  Oui.

 298  Q.  Monsieur Bastien?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui.

 299  Q.  O.K. Donc, je dois comprendre également que dans vos

          questions par rapport à l'interfinancement, vous

          considérez que la clientèle plutôt la catégorie de

          consommateurs qui bénéficie de l'interfinancement

          actuellement, c'est évidemment la totalité des

          clients qui sont assujettis à la clientèle D? C'est

          exact?

      R.  Oui, tout à fait, ça se passe au niveau des

          catégories tarifaires donc s'il y a des agriculteurs

          qui sont le D, bien ils sont couverts.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Ça va, je n'ai pas d'autres questions. Merci.

          DISCUSSIONS

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Hotte. Il était prévu, je crois, le

          Grand conseil des Cris mais ils nous ont avisé qu'ils

          ne contre-interrogeaient pas. Ça complète la journée
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          d'aujourd'hui.

          Peut-être juste avant de terminer la semaine, on a

          une liste d'engagements qui ont pris cette semaine.

          Il y en a qui a été, je pense, qu'on a réalisé, il en

          reste trois de la part d'Hydro-Québec à réaliser puis

          il en reste un, je pense, de la Fédération Canadienne

          de l'Entreprise Indépendante également à réaliser,

          est-ce qu'on peut s'attendre que lundi matin, à notre

          arrivée, on va avoir un échéance par rapport à ces

          différents engagements?

          Me ÉRIC FRASER :

          On devrait avoir deux engagements supplémentaires

          lundi. Pour le troisième, on aura un échéancier à ce

          moment-là.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous allez avoir un échéancier. Excellent.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour. Quant à la FCEI/UMQ selon toute

          vraisemblance, on devrait être capables de déposer

          l'engagement lundi matin.

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent, Maître Turmel. Ça va, Maître Fraser?
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          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Avant de terminer la semaine, j'aimerais vous

          signaler, je pense que je peux me faire le porte-

          parole de la formation pour remercier les

          participants pour les travaux de cette semaine. On a

          eu des échanges de qualité, on a eu une excellente

          collaboration de votre part. Je vous invite à

          continuer, on en a besoin si on veut arriver et

          respecter nos échéances. Merci beaucoup.

          Il y a des petits aménagements qui ont été faits au

          calendrier, il devrait être disponible là, pour, je

          pense qu'on a réussi là, avec l'aide de quelques

          participants à satisfaire la demande d'Hydro-Québec

          pour jeudi prochain pour le panel.

          Me ÉRIC FRASER :

          On en remercie la Régie

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          AJOURNEMENT

                     _____________________
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                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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